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bre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la Marine mar-
chande .

(Du 8 août 1927:)

LE GOUVERNEUR P . 1 . DES E'PA13LISSEMENTS FRANÇAI S
DE t'OctANIr,'OrrICIER Di. LA Li'sGION D ' IIONNGUR ,

_Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, nr, 906, du 17 juillet 1920 ;
Vu les dépêches ministérielles, nos 144 et 714, de la Marine mar-

chande des ter février et 30 mai 1927 ,

Article Je r • — Sont promulguées dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie, pour y être exécutées selon leur forme et teneu r

17 août .

ARRÊTE :

Page LEXPOL 1 sur 34



JOURNAL :OFFICIEL. »ES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L OCI ANTE

1° la loi du 13 déci'ibre 192G portant code du travail maritime ;
2° la loi du 17 décembre 1;926 portant code disciplinaire et pénal
de la Marine marchande .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu
blié partout oi besoin sera .

de du travail .
Toutefois ce contrat n'est valable que s'il est constaté par écrit ,

et il est soumis aux règles édictées dans les articles 7 et' 8'ci-
après .

Art . 5 . — La présente loi est ' applicable , aux engagèment s
conclus pour tout service à accomplir à bord d'un navire fran-
çais . Elle n'est pas applicable aux marins engagés en France pou r
servir sur un navire étranger .

TITRE I I

De la formation et:de la constatation du contrat d'en
ga9ement .

Art .6 . Le placement des travailleurs se proposant de contrac-
ter un engagement maritime a lieu :

1° Par embauchage direct ;
2° Par l'entremise des bureaux paritaires dé placement marit i

me organisés par décret ;
3° Par l'entremise des offices de renseignements pour les offre s

et les demandes de travail, créés par les syndicats professionnels .
Aucune opération de placement ne peut donner lieu au paye-

ment d'une rémunération quelconque de la part du marin . Toute
infraction à cette disposition sera punie des peines portées à Fa r-
ticle .loa du livre l er du code du travail .

Art . 7 .

	

En matière d'engagement maritime, la capacité d e
contracter est soumise aux règles de droit commun, sous réserve'

de l'application des dispositions des articles I Io et 118 ci- après,.
concernant les mineurs et les femmes mariées .

Nul ne peut contracter valablement un engagement maritime ;
s'il n'est libre de tout autre engagement maritime .

Art . 8. — L'inscription du marin au rôle d'équipage d'un na-
vire de plus de 25 tonneaux de jauge brute, faisant habituelle -
ment des sorties en mer d'une durée supérieure à soixante-douz e
heures, est subordonné à une visite médicale passée, aux frai s
de l'armateur, par le médecin du navire ou, à défaut de méd'e
cin à bord, par un médecin désigné ou agréé par l'autorité mari-
time, et établissant que l'embarquement du marin ne présent e

--Aucun danger pour sa santé-ou pour celle du reste del'équipage .
Dans les cas d'urgence, ou dans les circonstances exception-

nelles dont l'autorité maritime est juge, le marin peut être ins-
crit au rôle d'équipagesans avoir été soumis-à l :--visit'e—méiiita'-e
prévue au paragraphe précédent, mais à la condition que cett e
visite soit passéé au premier port, français ou étranger, où lebâ-
timent touchera ultérieurement .

Art . 9 . — Toutes les clauses et stipulations du contrat d'en-
gagement doivent, à peine de nullité, être ipscrites ou annexée s
au rôle d'équipage .

Art . Io.-Le contrat d'engagement doit être rédigé en terme s
clairs et de nature à ne laisser aucun doute aux parties sur leur s
droits et leurs obligations respectives .

Il doit indiquer si l'engagement est conclu pour une durée dé -
terminée, pour une durée indéterminée, où pour un voyage .

Si l'engagement est ' conclu pour une durée déterminée, l e
contrat doit contenir l'indication 'de cette durée .

Si l 'engagement est conclu pour une durée déterminée ou in-
déterminée,, le contrat doit fixer obligatoirement le délai de pré -
avis à observer en cas de résiliation par l'une des parties . Ce dé-
lai doit être le même pour les deux parties et"ne pas être inférieu r
àvingt-quatre heures :

Si l'engagement est conclu au voyage, le contrat doit désigne r
nominativement, par une indication suffisante, leport ou lé vo-
yage prendra fin et fixer à quel moment des opérations commer -
ciales et maritimes effectuées dans ce port, le voyage sera réput é
accompli .

Au cas où la désignation de ce port né permettrait pas d'appré-
cier la durée approximative du voyage ; le contrat devra fixer un e
durée maxima après laquelle le marin pourra demander son dé-

- barquemént'au premier port de déchargement en Europe, mêm e
si le voyage n'est' pas achevé .

Art . 1 1 : --Le contrat d'engagement maritime doit mentionne r
le service pour lequel le marin s'engage et la fonction qu'il doit
exercer, le montant des salaires et accessoires ou les bases d e
détermination des profits . Le lieu et la date de l'embarqueüben t
du marin doivent être mentionnés au rôle 'd'équipage .

Art . 12 .— Les conditions générales d 'engagement doivent être
tenues, par l'armateur,à la disposition des marins, et lecture doi t
en être donnée, par l'autorité maritime, au moment de l'inscrip-
tion du marin au rôle d'équipage .

Art : 13, =Le contrat d'engagement est visé par l'autorité ma -
Mime .

L'autorité maritime ne peut régler les conditions de l'engage -
ment. Toutefois, elle a le droit de refuser son visa lorsque l e
contrat contient une clause contraire aux dispositions d'ordre
public inscrites dans la présente loi .

Art . 14 . —L'engagement maritime est mentionné sur un livret
qui est délivré gratuitement au marin par l 'autorité maritime et ,
qui reste en sa possession .

(Du 13 décembre 1926 . )

LE SÉNAT Er LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUÉ la loi dont la loi suit :

TITRE , I Er .

Dispositions 9énerales .
Article 1 — Tout contrat d'engagement conclu entre un ar-

mateur ou son représentant, et un marin, et ayant pour objet un
service à accomplir à"bord d'un navire en vue d'une expédition
maritime, est un contrat d'engagement maritime, régi par les
dispositions de la présente loi .

Art . 2 . —Est considéré comme armateur, pour l'applicatio n
de la présente loi, tout particulier, toute. société, tout service
public, pour le compte desquels un navire est armé . . _

Art . 3 .— Est considéré Comme marin, pour l'application de
la présente loi, toute personne, de l'un ou de l'autre' sexe, qu i
s'engage, envers l'armateur ou son représentant, pour servir à
bord d'un navire .

Le personnel du navire est placé sous l'autorité du capitaine .
Il se divise en trois catégories : Le personnel du pont, le per-

sonnel des machines et le personnel des agents dû service géné -
rai .

Art . 4 . — Le contrat de louage de services conclu entre un ar -
mateur ou son représentant et un marin est régi, en dehors de s
périodes d'embarquement du marin, par les dispositions du c o

LOI portant code dii "tra`ai1 maritime.
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Le livret ne doit contenir aucune appréciation des services ren -
-dus .

Art . 15 . — Le texte des dispositions légales et réglementaires
qui régissent le contrat d'engagement doit, comme le texte des
conditions du contrat, se trouver à. bord, pour être communiqué
par le capitaine au marin, sur sa demande .

Les conditions générales. d'engagement doivent être affichées
»dans les locaux d'équipage .

réglementation du travail à bord ;des navires .

Art. 16 . -- Le marin est tenu de se rendre sur le navire à bord
duquel il doit exécuter son service, au jour et à l'heure qui lu i
sont indiqués pàr l'armateur, par son représentant ou par l e
capitaine .

Art . r7 . — Le marin doit accomplir son service dans les condi -
tions déterminées par le contrat et par les lois, règlements e t
usages en vigueur .

Art . 18 . Sauf dans les circonstances de force majeure e t
celles où le salut du navire, des personnes embarquées ou de la
cargaison est en jeu, circonstances dont le capitaine est seul ju-
ge, le marin n 'est pas tenu, à moins d'une convention contraire ,
d'accomplir un travail incombant à une catégorie de personçel
,autre que celle dans laquelle il est engagé .

Art . 19 .-Le capitaine détermine les conditions dans lesquelles
le marin qui n'est pas de service peut descendre à terre .

Art . 20.

	

Le marin est tenu d'obéir aux ordres de ses supé -
rieurs concernant le service du navire, et d'avoir soin . du navire

,et de la cargaison .

	

'
Il doit être sobre, respectueux envers ses supérieurs et s'abs-

tenir de toutes paroles grossières à l'égard de toute personne à
bord .

Art . 21 : --Le marin est tenu d'accomplir, en dehors des heu
res de service, le travail, de mise en état de propreté de son post e
d'équipage, des annexes de ce poste, de ses objets de couchage
et des ustensiles de plat, sans que ce travail puisse donner lie u
à allocation supplémentaire .

Art . 22, - Lè marin est tenu de travailler au sauvetage du na-
vire, de ses débris, des effets naufragés et de la cargaison .

Art . 23 . —En l 'absence d'une clause du contrat l'y autorisant ,

le marin ne peut, .sous aucun prétexte, charger dans le navire
:aucune marchandise pour son propre compte, sans la permissio n

de l'armateur ou de son représentant .
En cas d'infraction aux . dispositiot svdu paragraphe précédent ,

le marin contrevenant est tenu de payer le fret au plus haut prix

stipulé au lieu et à l'époque du' chargement pour le même voya-
ge et les marchandises de même espèce que celles qui ont étéin

dûment chargées sur le navire, sans préjudice des dommages-

intérêts . En outre, le capitaine a le droit de jeter à la mer les
Marchandises indûméntchargées, si elles Sont de nature à'me t
tre'en péril le navire ou la cargaison, ouà faire encourir des

amendes ou confiscations pour infractions, soit aux lois doua-

nières, soit aux lois ou aux.règlements sanitaires .

Art . 24 . — La durée du travail effectif des marins ne peut ex-

céder quelle que soit la catégorie du' personnel à laquelle ils ap -
partiennent, soit huit heures par jour, soit quarante-huit 'heureS
par semaine, soit une durée d'une limitation équivalente, établi e

sur une période de temps autre que la semaine.
Des règlements d'administration politique, pris, soit d'office ,

soit à la demande des organisations professionnelles d'armateurs

et de marins intéressés, après consultation de ces organisations ,
déterminent, par genre de navigation ou parcatéggrie de person-
nel, en se référant, s'il y a lieu ; aux accords intervenus entre le s
organisations patronales et ouvrières intéressées, les condition s
d'application du paragraphe précédent . Ces règlements doiven t
obligatoirement être revisés lorsque les,conditions qui y sont pré -
vues ne sont pas conformes aux stipulations des conventions in-
ternationales sur la matière .

Art .. 25.- Les règlements d'administration publique prévus
à l'article 24 précédent déterminent notamment :

1° La répartition des heures de travail dans la semaine de qua-
rante-huit heures, afin de permettre le repos de l'après-midi d u
samedi dans le port, ou toute autre modalité équivalente ;

2° La répartition, des heures de travail dans une période d
temps autre que la semaine ;

3° Les dérogations "permanentes qu'il y a lieu d'admettre pou r
les-travaux préparatoires ou complémentaires qui doivent êtr e
nécessairement exécutés en `dehors de la limite assignée au tra-
vail général à bord du navire, ou par certaines catégories de ma-
rins dont le travail est essentielletnènt intermittent ;

4° Les dérogations temporaires qu'il y 'a lieu d'établir pour per-
mettre aux capitaines de faire face à des Surcroîts de travail ex-
traordinaire, à des nécessités d'ordre natiorial ou à des accidents
survenus ou imminents ; -

5° Les mesures de contrôle des heures de travail et de repos
et de la durée du travail effectif, ainsi que la procédure suivan t
laquelle les dérogations Sont accordées ou utilisées .

Art. 26 . — Hors les circonstances de force majeure et celle s
où le salut du navire, des personnes embarquées ou de la car-
gaison "est en jeu, circonstances dont le capitaine est seul juge ,
tolite heure de travail commandée au delà des limites fixées e n
exécution de l'article 24 ci-dessus donne lieu à une allocation sup -
plémentaire dont le montant est réglé par les contrats et usages .

Art . 27 . — A la-mer et sur les rades foraines, , le personnel d u
pont et celui de la machine marchent par quart .

Chaque quart du personnel des machines doit comprendre a u
moins un homme par trois fourneaux; sauf les exceptions :a cette
règle, déterminées par règlement d'admïnistration publique. L'ar-
mateur ou le capitaine est tenu de faire connaître aux marins qu i
vont s'engager, et de déclarer, lors de la confection du rôle d'é-
quipage, à la suite des conditions d'engagement, la composition
de l'équipage, le nombre des fourneaux devant être mis en ser-
vice dans la chaufferie et, s'il y a lieu, les éléments prévus a u
règlement d'administration publique ci-dessus mentionné et ser-
vant de'base au calcul de l'effectif .

Le chauffeur, pendant son quart, ne doit pas être distrait d u
service de la chauffe, si ce n'est pour les besoins urgents de l a
machine .

A chaque quart, le personnel des machines, de concert ave c
celui du "pont, assure l'enlèvement des escarbilles .

Art . 28 . Sauf les exceptions "et dérogations prévues à l'arti-
cle 3o ci-après, un repos complet d'une journée par semaine doi t
être accordé au marin lorsque l'engagement' maritime est d'un e
durée`supérieure à six jours .

;Sauf décision contraire dû capitaine, le dimanche est le jou r
:consacré au repos hebdomadaire .

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux
engagements à la pêche :

Art . 29 . — Une journée de repos hebdomadaire s'entend d e
vingt-quatre heures de repos 'coûsécutive, comptées à partir d e
l'heure normale bù le marin intéressé devait prendre son travai l

journalier.

TITRE II I

Des obligations du marin envers l'armateur et, de la
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Tout travail effectué le jour du repos hebdomadaire en sus-
pend l'effet, àmoins que ce travail ne soit occasionné par un 'cas
fortuit étque sa durée n'excède pas deux heures .

Art . 30. — Ne sont pas considérés comïne portant atteinte à
la règle du repos hébdomadaire, et sont obligatoires sans aucune -
compensation de la part de l'armateur, tous travaux nécessités
par les circonstances de force majeure et celles où le salut du na-
vire, des personnes embarquées ou de la cargaison est en jeu ,
circonstances dont le capitaine est seul juge, ou par les opéra-
tiors d'assistance,

TITRE IV

Des obligations de l'armateur envers le marin.
CHAPITRE I er .

Des salaires fixes, profits éventuels et autres rémunérations .

Section I . — Des divers modes de rémunération des marins et
des règles qui servent de base à la liquidation des salaires .

Art . 31 . Le marin est rémunéré, soit à salaires fixes, soit à
profits éventuels, soit par une combinaison de ces deux modes
de rémunération .

Art . 32 . —Les parts de profit; de pêche et de fret et les prime s
et allocations de toute nature stipulées dans le contrat sont, pou r
l'application de-1a présente loi, considérées comme salaires .

Art . 33 . —Tout contrat d'engagement, aux termes duquel l a
rémunération du marin consiste, en toutou en partie, en un e
part sur le profit ou sur le fret ; doit déterminer les dépensés et
charges à déduire du produit brut, pour former le produit net .
Aucune déduction, autres que telles stipulées, ne peut être ad-
mise au détriment du marin.

Lors du règlement, le décompte des dépenses et charges tom e
munes et le décompte des produits des bénéfices sont remis par
l'armateur sous sa signature, avec leurs justifications et pièce s
comptables originales, à l'autorité maritime chargée de la liqui-
dation des comptes individuels de salaires .

Art . 34 . — . Des réglements d'administration publique déter-
mineront les stipulations que devront contenir les contrats d'en-
gagement pour la navigation de grande pêche en ce qui concern e
soit le calcul du prix moyen de pêche, lorsque le salaire. du ma -
rin doit être calculé sur ce prix ; soit sur la fixation de la valeu r
du produit de pêché, à partager entre l'armateur et le marin, lors

-

que l'armateur veut s'attribuer toutou partie de la pêche d'un d e
ses navires, ou vendre, à un tiers, tout ou partie de la pêche d'un
de ses navires avant l'arrivée du bâtiment au port.

Ces règlements homologueront les accords intervenus, à cet
effet, entre les organisations professionnelles d'armateurs et d e
marins intéressés ,

Art ; 35 . — Le marin payé au mois est rétribué en proportion-
de la durée effective de ses services .

Art . 36 . — Le marin payé au voyage a droit à -une augmenta-
tion proportionnelle de ses salaires; au ces de prolongation d e
voyage, et à une indemnité, au cas de retardement, à moins que
cette prolongation et ce retardement ne proviennent d'un cas de`
force majeure .

11 ne subit aucune réduction de salaires en cas d'abréviatiôn
du voyage, quelle qu'en soit la cause .

Art . 77 . — Le marin rémunéré au profit ou au fret a droit, en
sus de sa part, à une indemnité au cas de retardement, prolonga-
tion ou abréviation de voyage provenant du fait de l'armateur ou
du capitaine lorsqu'il en a subi un dommage .

Si ces évènements sont le fait d'uni chargeur ou d'un tiers, il .=
participe aux indemnités qui seraient adjugées au navire dan s
la proportion où il a droit au profit ou au fret .
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Art . 38 . — Lorsque le marin est rétribué, partie par des salai-
res au mois, partie par des salaires forfaitaires au voyage et par-
tie par des profits éventuels, le décompte de chaque espèce d e
rémunération s'opère, en cas de retardement, prolongation o u
abréviation du voyage, conformément aux règles fixées par le s
articles 35, 36 -et 37 ci-dessus .

Art . 39 . — Quand le contrat est conclu pour la durée d'un vo-
yage ,' la rupture du voyage par le fait de l'armateur ou de son re-
présentant donne lieu à indemnité au profit du marin .

Si la rupture du voyage a lieu avant le départ, le marin retient
pour indemnité les avances reçues. A défaut d'avances, le mari n
reçoit un mois de salaires, tels qu'ils ont été fixés au contrat, s i
le marin est payé au mois, ou tels qu'ils peuvent être évalués
d'après la durée présumée du voyage, si le marin est payé au vo-
yage . En outre, le marin est payé des journées employées par lu i
au service du ►navire .

Sida rupture du voyage a lieu après le voyage commencé, l e
marin payé au mois reçoit les salaires stipulés pour le temps qu'i l
a servi, et, en outre, pour indemnité, la moitié des salaires tel s
qu'ils peuvent être évalués d'après la durée présumée du voya-
ge, et, s'il est payé au voyage, l'intégralité des salaires stipulé s
au contrat .

Art . 4o . — En cas de rupture du voyage par le fait de l'arma-
teur ou de son représentant, soit avant le départ, soit après l e
voyage commencé, le marin rémunéré au profit ou au fret a droit
à une indemnité dont le montant est fixé d'un commun accor d
ou par lestcibunaux .

Si la rupture du voyage est le fait des chargeurs, le marin par-
ticipe aux indemnités qui sont adjugées au navire dans la pro -
portion où il aurait participé au fret .

Art . 41 . —" Lorsque, par suite d'interdiction de commerce, d'a r-
rêt du navire, ou de tout autre cas de force rnajeure, le voyag e
ne peut être commencé, la rupture du voyage, ne donne droit à
aucune indemnité au profit du marin . Toutefois, le marin payé
au mois ou au voyage est rémunéré des journées passées par lu i
au service du navire .

Art. 42 . Lorsque, par suite des circonstances visées à l'arti-
cle 41 ci-dessus, la continuation du voyage commencé devient
impossible, le marin payé au mois reçoit les salaires dus pour l e
temps qu'il a servi ; le marin payé au voyage reçoit la totalité de s
salaires stipulés au contrat, et le marin rémunéré au profit o u
au fret reçoit la partlui revenant, en vertu du contrat, sur le pro-
fit réalisé ou le fret gagné pendant la partie du voyage effectué .

Toutefois, en cas de prise, naufrage ou déclaration d'innaviga
bilité, le marin paye au mois ou au voyage ne reçoit ses salaire s
que jusqu'au-jour de la cessation de ses, services~ Quel que soi t
son mode d'engagement, le marin est payé des journées emplo-
yées par lui à sauver les débris du navire, les effets naufragés et
la cargaison .

Art . 43 . —Lorsque le voyage du navire a été rompu par suite
des circonstances visées à l'article 41 ci-dessus, le marin qui n' a
pas reçu la totalité des salaires auxquels il aurait droit, pour l a
durée présumée du voyage, en exécution des dispositions d u
paragraphe 19r de l'article 42, participe aux indemnités qui peu-
vent être allouées au navire .

Il en est de même, dans les contrats de durée indéterminée ,
lorsque la résiliation du contrat par l'armateur a été motivée pa r
suite d'interdiction de commerce, d'arrêt du navire ou de tout e
autre circonstance similaire .

.Art . 44,—Encas de mort du marin pendant la durée du contrat ,
ses salaires, s'Il est payé au mois, sont dus jusqu'au jour de so n
décès .
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Si le marin est engage pour la durée du voyage et s'il est pa-
yé soit à forfait, soit au profit ou au fret, et pour un voyage ,
d'aller seulement la totalité de ses salaires ou de sa part est due ,
s'il meurt après le voyage commencé. Si l'engagement avait pour
objet un voyage d'aller et retour, la moitié de ses salaires ou de
sa part est due si le marin meurt en cours du voyage d'aller ou
au port d 'arrivée ; la totalité est due s'il meurt au cours d'un
voyage de retour.

Pour les opérations de la grande pêche, la moitié des salaires
du marin ou de sa part est due s'il meurt pendant la première
moitié de la campagne ; la totalité est due s'il meurt pendant l a
seconde moitié .

Quel qu,esoit le mode d'engagement, les salaires du marin tu é
en défendant le navire, ou en accomplissant, pour le salut du
navire, un acte de dévouement, sont dus enentierpour tou t
voyage si le navire arrive à bon port, et en cas de prise. naufrage
ou déclaration d'innavigabilité, jusqu'au jour de la cessation de s
services de l'équipage .

Art . 45 — En cas de perte sans nouvelles, il est dû aux ayant s
droit du marin ; outre les salaires échus jusqu'aux dernières nou-
velles, un mois en sus, si le marin était payé au mois, la moiti é
des salaires afférents à la traversée d'aller ou de retour au cours
de laquelle le sinistre a eu lieu, si le marin était payé au voyage .

Art . 46 . - Les marins d'un navire qui a prêté assistance, à
l'exception des équipages des bâtiments affectés aux entreprises
de sauvetage, ont droit à une part de la rémunération allouée au
navire assistant, dans les conditions fixées par l'article 6 de la loi

auxquels le contrat se réfère, ne peut donner lieu à aucune amen-
de ou suspension partielle de salaires autres que les amendes o u
suspension résultant de l'application des lois pénales .

Cette disposition ne s'applique ni aux dédits stipulés dans les
contrats d'engagement pour le cas de rupture du contrat avant
le terme fixé, ni aux amendes prévues, en vertu d'usages en vi-
gueur, dans les contrats d'engagements a la part ou au profi t
pour la pêché.

Section III . —Des lieux et époques de la liquida
ment des salaires .

Art . 51 . - La liquidation des salaires est effectuée lorsque l e
navire arrive au port où il termine son voyage.

En outre, les salaires sont liquidés :
1° Pour les navires armés au long,cours ou au cabotage inter -

national-, dont la durée du voyage est supérieure à-' un an : an
nuellement, au premier port touché par le bâtiment .

2" Pour les navires armés au cabotage national dont la duré e
du voyage est supérieure à un mois : mensuellement, au premie r

dt,l 29 avril 1916 .
Art . 47 . - Le marin qui est appelé à remplir une fonction au-

tre que celle pour laquelle il est engagé et conlportantun salair e
plus élevé que le sien a droit à une augmentation de salaire cal-
culée d'après la différence existant entre son salaire et le salair e
afférent à la fonction qu ' il a temporairement remplie .

Section 11 .

	

De la suspension et de la rétention des salaires .

Art . 48 . — Le marin qui, étant de service, s'absente ans au-
torisation ou qui se trouve absent, sans autorisation, au moment
où il doit prendre son service, perd le droit aux salaires afférent s
au temps de son absence .

L'armateur peut, s'il y a lieu de réclamer des dommages-inte-
rêts pour le préjudice qu'aura pu lui causerie marin qui,' étant

.de service, s'absente du bord sans autorisation : ou le marin qui ,
n'étant pas de service, s'absente du bord en inobservation de s
mesures prises par le capitaine, conformément aux disposition s
de l'article 19 .

Le marin perd son salaire à partir du- moment où il a été privé
de sa liberté comme inculpé en raison d'une infraction à la lo i
pénale .

Art, 19 . — Dans le cas où le contrat d'engagement a été rom -
pu par suite de congédiement du marin pour absence irrégulière ,
les salaires qui lui sont dus sont versés à la caisse des gens de
mer.

La moitié des salaires est tenue à la disposition du marin du
de 'ses ayants droit .

L'autre moitié est retenue pour sûreté' des sommes auxquelles
'le marin pourrait être condamné à titre de dommages-intérêt s
envers l'armateur . Elle est payée au' marin si, dans le délai de .
trois mois à compter de la fin di► voyage, aucune action en dom-
mages-intérêts n'a• été intentée contre lui par l'armateur.

Art . 5o . —L'inexécution des obligations qui incombent au ma-
rin, soit en vertu des lois, décrets et usages en vigueur, soit en
verdi du contrat d'engagement et des règlements particuliers

port touché par le bâtiment .
Les conventions des parties peuvent déroger aux disposition s

portées ci-dessus, à condition qu'elles ne fassent pas obstacle à '
la liquidation des salaires lors de la clôture du rôle d'équipage e t
qu'elles ne prolongent pas au delà de trois mois la période com-
prise entre deux liquidations faites en France, lorsque le navire
revient dans un port de France à des intervalles plus rapprochés .

Pour tout marin débarqué isolément en France ou à l'étrange r
;avant l'expiration du voyage, la liquidation des salaires à lieu a u
moment du débarquement .

Art. 52 . =Si la liquidation des salaires a lieu dans un port d e
France, le payement en esteffectué immédiatement au marin o u
à ses ayants droit .

Si la liquidation des salaires alieu dans un port étranger, le s
salaires sont payés en France au marin ou à ses ayants droit .
Toutefois, l'autorité maritime pourra prescrire le payement d'u n
acompte .

Au cas d ' un retard de payement imputable à l'armateur, l e
marin peut réclamer des dommages intérêts .

Art . 53 . - Les parts de profit sont payées conformément au x
conventions et usages .

Les règlements prévus à l'article 34 détermineront, pour le s
contrats d'engagement de grande pêche, les délais de liquidatio n
des comptés et les délais de, payement de l'équipage, ainsi qu e
l'es indemnités dues aux marins quand le payement des salaire s
n'est pas effectué dans les delàis légaux .

Art. 54, - Le payement des salaires et parts doit avoir lieu e n
présence dé l'autorité maritime ; il doit être . mentionné sur le li-
vret du marin et inscrit au rôle d'équipage .

En aucun lieu, le marin ne peut recevoir payement de ce qu i
lui est dû autrement qu'en monnaie `métallique ou fiduciaire
ayant cours légal . Si l'e payement est fait à L'étranger en monnai e
étrangère, il est effectué au cours du change d,u lieu de payement ,
sous le contrôle de l 'autoritë,française.

Art, 55 . -Les salaires du marin absent ou disparu au momen t
du payement sont versésà'la caisse des gens de mer pour l e
compte des ayants droit .

Art : 56 . - Si le décompte des salaires n'est pas accepté pa r
l'armateur ou son représentant, la partie non' contestée des sa-
laires est payée au marin ; la partie contestée est versée à la cal s
se des gens de nier, où elle reste en dépôt jusqu'à ce qu'il ait ét é
statué par le juge compétent à la

	

ŝrequete de la pal tie la plus aa :

gente,
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Art . 57 . — Toute transaction sur. , le montant du décompte

des salaires est nulle si elle n'est pas homologuée par l'autorité
maritime .

Section IV . - Des payements d'avances et acomptes . --Des
délégations sur salaires . —De la restitution des avances des'dé-

Art . 58 . —Aucune avance de salaires ne peut être faite au ma-
rin qu'en présence et sous le contrôle dé l'autorité maritime .

Les avances, quel qu'en soit le . montant, ne sont imputable s
sur lés salaires et parts'à échoir au marin que jusqu'àconcurrence
de : trois mois de salaires pour les voiliers effectuant une naviga
tion au long cours dépassant le cap Horn ou le cap de Bonne -
Espérance ; deux mois pour les voiliers de long cours ne dépas-
sant pas_les• caps,. et un mois pour toutes les autres navigations .
Les règlements prévus à l'article 34 détermineront, pour la n a
vigation de„ grande pêche, le' montant des avances qui peuvent
être accordéës aux marins . La partie de l'avance dépassant le s
sommes ainsi fixées reste acquise au marin à titre de prime d'en-,
gage{nent ou avance'perdue.

Toutefois, des avances peuvent être acc-ordees, au delà des ma
xima prévus au paragraphe précédent, sous forme de délégation .

Art . 59 . - Aucun acompte ne peut, en cours de route, être
versé au marin que s'il est préalablernent .mentionné sur le livre
du bord sous la signature du marin ou, à défaut, sous celle de
deux des principaux de l'équipage .

Les acomptes ne doivent pas dépasser le tiers des salaires ga-
gnés par le marin au. moment où l'acompte est demandé, sous
déduction des avances et délégations .

Le capitaine est juge de l'opportunité de la demande d'acompte.
Art . 6o . — Toutes avances et acomptes sont mentionnés sur le

livret du marin et inscrits au rôle d'équipage .
Art . 61 . — Le marin peut, lors de l'embarquement, déléguer

ses salaires et profits, mais seulement en faveur d'une personne
qui est légalement ou en fait à sa charge, sans toutefois que le
montant total des délégations puisse, en aucun cas, excéder les
deux tiers desdits salaires ou profits. Le montant des délégations ,
le nom des bénéficiaires et les époques de payement sont men-
tionnés au rôle d'équipage .

Art . 62 . — Des délégations peuvent être consenties, en cours
,de voyage, dans les conditions et lir ites'indiquées à l ' article 6 1
ci-dessus, par les marins qui n'ontpas usé, lors de leurembar-
quement, de la faculté de déléguer . Leur demande est remise a u
capitaine ; elle esttransmisesans délai, parle capitaineà l'arma-
teur . Mention en est faite au robe d'équipage par l'autorité mari-
aime .

Art . 63 . — L'armateur est tenu de verser, à l'échéance ; le mon-
tant des délégations soit au bénéficiaire de la délégation, soit à
la caisse des gens de mer pour la faire parvenir â l'intéressé .

Arta 64 . — Les avances et lés délégations ne sont pas sujettes
à restitution en cas de lupture du contrat d'engagement par l e
fait de l'armateur, du capitaine ou des affréteurs . Il en est, de mê-
me: en cas de rupture du contrat d' engagement par force majeure ,
à . moins de convention contraire .

En 'cas de rupture de,contrat d'engagement par le fait du marin, '
les avances et délégations sont toujours sujettes à restitution ,
même si elles constituent des primes d'engagement ou avances
perdues .

Art . 65,

	

Il y a lieu à restitution des avances et acompte s
perçus qui excèdent, au moment du décompte ; le montant des
salaires ou parts dus effectivement 'au marin .

	

„

Section V, —Des dettes des marins . Des saisies et cessions d e
salaires .

Art . 66 . — Les salaires et profits des marins sont insaisissables
et incessibles, si ce n'est pour les causes et dans les limites dé -
terminées par les articles 67 et 68 ci-après .

Art . 67 . - Les salaires et profits des marins peuvent être sai -
sis et cédés, mais seulement jusqu'à concurrence du quart, soi t
en cas de dette envers l'Etat ou envers l'établissement des invit a
Iides, soit en cas de dette pour fourniture de vivres, logement o u
équipement, autorisée aù préalable par l'autorité maritime, soi t
en cas de dette envers un armateur, pour trop-payé sur un dé-
compte de salaires antérieurs, avance non acquise, acompte in -
dû ou dommages-intérêts .

Art . b8.- Les mêmes salaires 'et profits peuvent être saisis ,
jusqu'à concurrence d'un second quart, pour pension alimentair e
due en'vertu des articles 2a3, 205 et 214 du code civil ou par ap-
plication de l'article 7 de la loi du 13 juillet 1907, relative à l a
contribution des époux aux charges du ménage .

Art. 69 . ---Les dispositions des articles 67 et 68 ci-dessus s'a p-
pliquent aux salaires qui sont accordés aux marins, en cas d e
maladie ou de blessure, par application des articles 79, 83 et 84
de la présente loi .

Art . 7o.--En dehors des biens, sommés et valeurs déclaré s
insaisissables, soit par l'article 592 du code de procédure civile ,
soit par les lois qui régissent les pensions et allocations sur l a
caisse des invalides et sur la caisse de prévoyance, soit par toute s

I autres lois, sont insaisissables, pour quelque cause que ce soit :
► ° Les vêtements, sans exçeption, des marins ;
a° Les instruments et autres objets appartenant aux marins et

servant à l'exercice de leur professio n
3° Les sommes dues aux marins pour frais médicaux et phar-

maceutiques et'pour rapatriement ou conduite .
Art . 71 . -L'autorité maritime peut, lors de la liquidation de s

salaires, sur la demande du créancier ou du cessionnaire, rete-
nir la partie saisissable des salaires ou profits du marin .

'La procédur prévue parla loi du 12 janvier 1895 est applicable
à la saisie-arrêt des salaires des marins .

CHAPITRE I I

De la nourriture et du couchage .
Art . 72 . -- Les marins ont droit à la nourriture ou à une allo-

cation équivalente, pendant toute la durée de leur inscription au
rôle d'équipage .

Art . 73 . — Sur tout bâtiment où les marins sont nourris pa r
l'armateur, il doit y avoir un cuisinier apte à pet emploi, âgé d e
plus de dix-huit ans: Si l'équipage comprend plus de vingt hom-
mes, le cuisinier ne peut être' distrait de son emploi pour êtr e
affecté à un autre service du bord :

Art . 74 . -- Les aliments fournis aux marins doiv'ent être sains ,
de bonne qualité, en quantité suffisante et d'une nature appro-
priée au voyage entrepris .

La composition de la ration distribuée doit être au moins équi-
valente à . celle prévue pour les marins de la flotte . ' lin tableau
d'équivalence est établi par arrêté ministériel ; -il est, dé mêm e
que la composition des rations distribuées, affiché d'une ma- .
fière permanente, dans les postes d'équipage, Le personnel d u
pont, celui des machines et celui du service général désignent ,
chacun à tour de rôle, un de leurs membres pour vérifier, à cha-
que distribution; les quantités et, s' il y a lieu, la qualité des ali-
ments distribués .

Tout retranchement opéré sur les distributions-donne lieu au

légations .
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profit du marin, sauf le cas de force majeure, à une indemnit é
représentative du retranchement opéré .

Les circonstances de force majeure sont constatées par un pro-
cès-verbal qui est inscrit au livre de bord et signé du capitaine ,
du médecin du bord, s'il y en a un, et d'un délégué de chacu n
des personnels pont, machines et service général . Aucune récla-
mation ne peut ultérieurement être admise au sujet des circons-
tances ainsi constatées .

Art . 75 . - Il est interdit à tout armateur de charger à forfait le
capitaine ou un membre quelconque de l'état-major de la nour-
riture de l'équipage .

Art. 76 . -- Nul ne peut introduire de boissons alcooliques à
bord sans l'autorisation du capitaine .

Il est interdit d 'embarquer, pour . la consommation de l'équi-
page, officiers compris, une quantité de boissons alcooliques su-
périeure à une quantité réglementaire qui est déterminée, pou r
chaque genre de navigation, par un arrêté ministériel .

Toute boisson alcoolique introduite contrairement aux dispo-
sitions du paragraphe mer du présent article est .confisquée parle
capitaine et est vendue par l'autorité maritime au profil de l a
caisse des invalides, sans préjudice des sanctions disciplinaire s
ou pénales .

Toute boisson alcoolique conservée à bord contrairement au x
dispositions du paragraphe 2 du présent article est saisie par
toute autorité ayant qualité pour constater les infractions à la po-
lice ou à la sécurité de 'la navigation, ou parles agents de l'ad-
ministration des douanes, et est vendue au profit de la caiss e
des invalides, sans préjudice des sanctions disciplinaires ou pé-
nales .

Art . 77. - Il est interdit à tout armateur :
1° D'exploiter à terre un économat où il vende directement o u

indirectement, aux marins par lui employés, ou à leurs familles ,
des denrées et marchandises de quelque nature que ce soit ;

a° D'imposer auxdits marins l'obligation de dépenser leursa-
laire, en totalité ou en partie, dans les magasins indiqués par lui ,

Art. 78 .- Sur les navires armés au long cours, les objets d e
couchage sont fournis par l'armateur, dans les conditions déter-
minéespar les dispositions des règlements d'administration pu-
blique relatifs à l'hygiène à bord des navires et placés sous la res -
ponsabilité des marins ; Des dommages-intérêts sont dus en cas
de détériorations anormales ou de perte dgsditsobjets imputa-
bles à la faute des marins .

Il en est de même s'ur les autres navires, à moins de convers-

du navire, s'il est blessé au service du navire bu s'il tombe mala-
de, pendant le cours de son embarquement, après que le navire
a quitté le port 'où le marin a été embarqué .

Les dispositions du paragraphe précédent sont applicables a u
marin qui tombe malade entre la date de son embarquemen t
et à la- date du départ du navire, ou 'postérieurement à la dat e
de son embarquement et avant tout autre embarquement, lors-

qu'il est établi que la maladie a été contractée au service du na -
vire .

'En cas de décès, les frais funéraires sont à la charge du navire .
Art : 80. - Les soins à donner au marin cessent d'être dus

lorsque le• marin est'guéri, ou lorsque' la blessure est consolidée ,

ou lorsque la maladie est devenue incurable .
Art, 81, – Le marin est laissé à terre et est hospitalisé-quand

le médecin du bord, s'il y en a un, ou tout autre médecin dési-
gné par l'autorité maritime, déclare que l'état du marin 'exige son,
débarquement, ou lorsque le navire revient au port d'armement
et que le marin, ayant dû Cesser son travail,, a été ou doit être
remplacé dans son service à bord.

Art . 82 . - En cas de débarquement en France, le marin peut ;
se faire soigner chez lui par un médecin de son choix . L'armateur
peut, au cours du traitement, désigner un médecin chargé de l e
renseigner sur l'état du marin .

Le marin qui est soigné chez lui, dans les conditions du para -
graphe précédent, reçoit une allocation journalière égale au gnon-
tant de la journée d'hôpital du port' de débarquement .

Art . 83 .- Les salaires du' marin lui sont payés pendant tou t
le temps où il a droit aux soins .

Si le marin a été débarqué hors de France et rapatrié guéri o u
en état de consolidation ou d'incurabilité ila a droit àses salaire s
jusqu'au jour de son retour en France .

Dans aucun-cas la période durant laquelle les salaires du ma-
rin lui sont alloués ne peut dépasser quatre mois, à dater du jou r
où il a été laissé à terre .

Art . 84. Lorsque la rémunération du marin rie consiste pas
en un salaire fixe, le salaire à allouer au marin, en vertu de l'air
ticle 83 ci-dessus, est calculé d'après• le salaire journalier moyen ,
attribué, dans le port d'embarquement, aux hommes des même s
catégorie et grade que l'intéressé, et est déterminé par l'autorit é
maritime du port de débarquement, sauf recours devant les tri-
bunaux .

Art . 85 . - L'armateur peut se libérer de tous soins et, si l e
marin a été débarqué hors de France, des' frais de rapatriemen t
prévus aux articles 86 et 88 d-après, en versant entre les mains
de l'autorité maritime, au moment où le marina été laissé à terre .
une `somme forfaitaire déterminée d'après un tarif qui seraarrê-
té par un règlement d'administration publique, lequel devra être
revisé tous les cinq ans .

Art. 86 . - Les dispositions des articles 79 à 85 ci-dessus n e
sont pas applicables si la maladie ou la blessure a été déterminé e
par un fait intentionnel ou par une faute inexcusable du marin .

Dans ce cas, le capitaine est tenu de faire donner au mari n
tous les soins nécessaires jusqu'à ce que le marin soit mis à terr e
et confié aux mains d'une autorité française. En outre, s'il n'existe
pas d'autorité française dans le lieu où le marin a été mis à terre ,
le capitaine doit prendre au compte de l'armatêur, et sauf recour s
ultérieur contre le marin, les mesures utiles pour assurer le trai-
tement et le rapatriement du nïartii .

Depuis le jour où il a dû cesser son travail, le marin qui s e
trouvé dans lès conditions du paragraphe t er du présent articl e
cesse d'avoir droit à salaire . Il a droit à la nourriture du bord
jusqu 'à son débarquement .

CHAP1'RE i v

Du rapatriement et de la conduite .

Art . 87 . — Sauf les exceptions prévues à l'article 89 ci-après ,
le marin débarqué, ou délaissé en fin de contrat, hors d'un por t
métropolitain, doit être rapatrié aux frais du navire .

A l'égard des marins qui ont été embarqués' dans une coloni e
ou dans, ute pays de protectorat, le rapatriement doit être effec -
tué' dans cette colonie ou dans ce pays, à moins qu'il ait ét é
stipulé que le marin serait ramené en France .

Art . 88,=-- Le rapatriementcomprend le transport, le logemen t
et la nourriture du marin rapatrié :

II ne comprend pas la fourniture des vêtements . Toutefois, l e

Lion contraire

. Art. 79 . — Le marin est payé de ses salaires et soigné aux frais

cHAP r .,i u

Des maladies et blessures des marins .
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capitaine doit, en cas de nécessité, faire l'avance des frais de vê-
tements indispensables .

Art . 89. - Les frais de rapatriement du marin débarqué en
cours de route, aprés' résiliation del'engagenment, par volont e
commune des parties, sont réglés par Ies conventions des parties .

Sont à la charge du marin les frais de rapatriement du mari n
débarqué soit pour raison disciplinaire, soit à la suite d'une bles-
sure ou d ' une maladie contractée dans les conditions de l ' article
8o ci- dessus .

Sont à la charge de l'Etatles frais de rapatriement du mari n
débarqué pour passer en jugement et pour subir une peine .

Art . 90.— Sauf convention contraire, le marin qui n'est pas
débarqué ou qùi n'est pas rapatriéà son port français d 'embar
quement, à droit à la conduite jusqu'à ce port .

CHAPITRE V

Des créances et privilèges des marins .
Art . 91 . - La disposition de l'article '2a6 du code de comil)erc e

accordant à l'armateur la . faculté de s'exonérer par l'abandon d u
navire et du fret des engagements contractés par le capitain e
n 'est pas applicable aux créances des marins résultant du con-

1 0 Par le décès du marin ;
2° Par le débarquement régulier du marin résultant notammen t

du consentement mutuel des parties, de la résiliation ou de la
rupture du contrat dans les conditions et circonstances prévues
aux articles 94 à loo ci-après, de la résolution prononcée par ju -
gement en vertu des dispositions de l'article 1 184 du code civil ,
de la mise à terre du marin . nécessitée par•'une maladie ou bles -
sure, de la prise, du naufrage ou de l'innavigebilité du navire.

Art . 94 . — Lorsque le contrat d'engagement a été conclu pou r
une durée déterminée et que le terme du contrat vient à échoi r
au cours d'un voyage, l'engagement du , marin prend fin à l'arri-
vée du navire au premier port d'escale où le bâtiment effectu e
une opération commerciale . Toutefois, l'engagement est prolon-
gé jusqu'à, l'arrivée du nàvire'dans un port de France ; si le bâti-
ment doit faire retouren'France dans un délai d'un mois à comp-
ter de l'expiration du ..contrat d'engagement .

Art . 95 . — Dans les ports métropolitains, le capitaineà le droit
de congédier le marin .

Hors des ports métropolitains, le capitaine ne peut congédie r
le marin qu'avec l'autorisation dé l'autorité maritime . .

Dans tous les cas, la cause du congédiement du marin doit êtr e
portée au rôle d'équipage.

Art . 96 . -- Le marin congédié pour motif légitime n'a droit à
aucune indemnité; il peut être condamné à dommages-intéfêts

e:r 'a 'eu . - de côntret a causé ùn préjudice à l'armateur ;'

Art . 97 .- Lorsque le congédiement du marin a lieu sans mo-
tif légitime, il donne droit à une indemnité : au profit du marin .

L'indemnité due au marin est fixée en tenant compte de lana-
ture des services, de la durée du contrat et de l'étendue du pré-
judice causé . Elle peut également être déterminée à forfait parl e
contrat d'engagement ; toutefois,_ la stipulation inscrite au con-
trat n'est valable que si elle ne constitue pas une renonciatio n
déguisée aux droits du marin .

Art . 98 . 7- Le marin a le droit de demander la résiliation d u
contrat d'engagement pour inexécution des obligations de Par- '
mateur.
',Dans les ports métropolitains, l'autorité maritime peut auto-

riser, pour motifs graves, le débarquement immédiat du marin .
Art . 99 . — Dans les ports métropolitains la résiliation du con-

trat d'engagement conclu pour une durée déterminée ou indé-
terminée a lieu par la volonté d'un seul des contractants dès l'ex-
piration du délai de préavis fixé au contrat conformément à l'ar-
ticle Io .

Cette résiliation peut donner lieu à indemnité soit en cas d' i-
nobservation du délai de préavis, soit si l'une des parties a
abusé de son droit de résiliation .

Pour la fixation de l'indemnité à allouer, le cas échéant, il es t
tenu compte des usages, de la nature des services engagés, du
temps écoulé et, en général, de toutes les circonstances qui peu -
vent justifier l'existence et déterminer l'étendue du préjudic e
causé . '

Art .ioo. - Pour l'application de l'article précédent au mari n
embarqué sur, un navire , armé en Algérie, dans une colonie fran-
çaise,dans un pays de protectorat, ou dans un pays de manda t
français, sous le régime de la loi métropolitaine, ` les ports d e
l'Algérie, de la Colonie, du pays de protectorat ou du pays d e
mandat français sont respectivement considérés comme port s
métropolitains .

Art . rot,

	

En aucun cas, le droit du marina résiliation d u
Contrat d'engagement ne peut produire d'effet

Lorsque le terme du délai de préavis vient à tomber aprè s
le moment fixé, par le capitaine du navire en partance, pour le
commencement du service par quarts en'vue de l'appareillage .
Toutefois, la faculté de quitter le service ne peut être refusée a u
marin, sauf circonstances imprévues dûment justifiées, vingt-
quatre heures avant le moment fixé pour l'appareillage ;

e' Lorsque le terme du délai de préavis vient à tomber avant
le moment fixé, par le capitaine du navire arrivant dans le port ,
pour la cessation du service par quarts . Toutefois, la faculté d e
quitt& le service ne peut être refusée au marin, sauf circonstan-
ces impré'ues dûment justifiées vingt-quatre heures avantl'arri-
vee du navire à son poste d'amarrage .

Art . 102. - La dénonciation faisant courir le• délai de préavi s
a lieu par une déclaration écrite ou verbale qui est notifiée par
la partie qui résilie le contrat à l'autre partie .

Cett e. déclaratio,n est mentionnée au journal du bord . Elle peut ,
le cas échéant, être formulée en présence de deux témoins ou
donner lieu à la délivrance d'un récépissé .

TITRE V I

Dispositions spéciales applicables à certaines
catégories de marins.

CHAPITRE tek
Dispositions spéciales applicables aucapitaiee .

Art . 103 . — Les conventions passées entre l'armateur et le ca -
pitaine relativement à la fonction commerciale du capitaine e n

trat d'engagement .
Art . 92. - Les créances des marins résultant du contrat d'en-

gagement sont privilégiées sur le navire et sur le fret dans les
cas et suivant les formés détrminées par le code de commerce .

TITRE V
De la fin du contrat d'engagement et des indemnités

auxquelles petit donner
lieu la rupture du contrat d'engagemen.t -

Art . 93 . - Le contrat d'engagement, conclu pour un temps
'déterminé prend normalement fin par l'expiration du temps pou r
lequel il a été conclu .

Le contrat d'engagement conclu pour la durée d'un voyage
prend fin par l'accomplissement du voyage et par la rupture vo -
lontaire ou forcée du voyage .

Quelle qué soit sa nature, le contrat d'engagement prend fin :
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qualité de mandataire de l'armateur peuvent être 'valablement
constatées sans l'intervention de l'autorité maritime .

Art . to4 . -Les dispositions des articles 24 à 30 ci-dessus rela -
tifs à la réglementation du travail ne sont pas applicables au ca-
pitaine .

Art . io5. - Les dispositions des articles 35, 36, 37 ci-dessus ,
concernant le règlement des salaires en cas de retardement, pro-
longation ou abréviation du voyage, ne s'appliquent pas au ca -
pitaine quand ces évènements proviennent 'de son fait .

Les dispositions des articles 48 et 49 ci-dessus sont également
inapplicables au capitaine .

Art . to6 . — L'article 59 ci,inclus, relatif aux acomptes, n'est
pas applicable au capitaine .

Art . 1o7.- La solde fixe du capitaine n'est saisissable que pou r
les causes et dans les limites fixées à l'article 67 ci-dessus .

Les rémunérations du capitaine, autres que la solde fixe, peu-
vent être retenues en totalité pour sommes par lui dues à l'ar-
mateuren qualité de mandataire de celui-ci .

Art . io8. — Tout capitaine engagé pour un voyage est tenu
de l'achever, à peine de tous dommages et intérêts envers Ies
propriétaires et affréteurs .

	

,
Art . 109 .

	

L'armateur peut toujours congédier le capitaine,
sauf dommages-intérêts en cas de renvoi injustifié .

Le congédiement du capitaine n'est pas subordonné, hors de s
ports métropolitains, à , l'autorisation de l'autorité maritime pré -
vue au paragraphe 2 de l'article 95 ci-dessus .

CHAPITRE lI '

Dispositions spéciales applicables aux marins âgés de moins d
vingt et un ans et aux femmes mariées.

Art. tlo. L'autorisation donnée au premier embarquemen t
du mineur par la personne chargée de la protection légale d u
mineur ou, à défaut, par le juge de paix, confère à ce mineur ca-

pacité pour accomplir tous les actes se rattachant à ses engage-
ments, notamment pour toucher ses salaires .

Le retrait de l'autorisation, ne peut être opposé aux tiers s'i l
n'a pas été porté à leur connaissance avant la formation du con-
trat .

L'autorisation ne peut être retirée. quand le mineur a attein t
l'âge de dix-huit ans .

Art . 1 1 . Est considéré comme mousse, tout mineur âgé d e
moins de seize ans qui est embarqué pour le service du pont;

Est considéré comme novice tout mineur âgé de plus de seize.
ans et de moins de dix-huit ans qui est embarque pour le servic e
du pont .

Art. 112 . --Est considéré comme pilotin, tout mineur, mêm e
âgé de plus de dix-huit ans, qui est embarqué en vue de se pré

parer, aux fonctions d'élève officier du pont ou des machines .
Les pilotins sont embarqués, dans tous les cas, gn sus du nom-

bre des marins nécessaires pour l'observation des disposition s
légales et réglementaires sur le travail à bord . ,

Art . i 13 . .-- Le nombre réglementaire des mousses et novice s
à embarquer sur les navires de commerce' de plus de 20o ton-
neaux de jauge brute est déterminé, d'après l'effectif du person- ,
nel du pont, à raison d'un mousse ou novice pour quinze hom-
mes ou fraction de quinzehomines, et d'un mousse ou novic e
par chaque dizaine d'hommes en sus ; les officiers du pont, ruai s
non les mousses ou novices déjà embarqués, entrent en com-
pte pour le calcul 'de l'effectif du personnel . Toutefois, le nom-

bre total des mousses et novices à embarquer réglementairement
sur un navire n'est, en aucun cas, supérieur à cinq .

Si, par suite de décès, débarquement au autre cause, le nom-

bre des mousses et ..novices 'embar ués sur un navire dévient, e n
cours de voyage, inférieur au'nombre réglementaire -prévu pa r
les dispositions ci-dessus, le capitaine n'est tenu d'embarquer
un ou plusieurs mousses ou novices, en vue de ramener le nom-
bre des mousses et novices restant embarqués au nombre régle-
mentaire fixé plus haut, que lors de l'arrivée du, navire dans u n
port de France, et à la condition que le voyage du bâtiment ne
prenne pas fin dans le délai d'un mois à dater de cette arrivée .

Art . t14.- Sur les navires de'con-imerce de plis de 200 ton-
neaux de jauge brute, il est interdit de faire faire aux mousses l e
service des quarts de nuit de huit heures du soir à quatre heu-
res du matin, et les mousses et novices ne peuvent ;être employé s
au travail des chaufferies et des soutes .

Art . 115 . - L'embarquement à titre professionnel est Interdi t
pourles enfants âges de moins de 13 ans révolus. Toutefois est
autorisé l'embarquement des enfants âgés .de ta ans au moins ,
qui sont titulaires du certificat d'études primaires .

L'embarquement est subordonné à la présentation d'un certi -
ficat d'aptitude physique, délivré, à titre gratuit, par un médeci n

. désigné par l'autorité maritime ; si ce certificat ne constate l'ap-
titude de l'enfant que pour un genre de navigation, celui-là seu l
est permis .

Art . i i6. -- L'embarquement des mousses d'ayant pas 15 an s
révolus au moment du départ du navire est interdit, saufautori-
sation administrative spéciale subordonnée à la présence à bor d
d'un parent : père ; frère ou tuteur du mousse, sur tout bâtimen t
armé pour les grandes pêches de Terre-Neuve et Islande .

Art . 117. - Un règlement d'administration publique détermi-
nera dans quelles conditions les prescriptions des articles 1 1 3 e t
114 ci-dessus sont applicables sur les navires de commerce d e
jauge brute égale ou inférieure à 2ootonneaux et sur les navire s
de pêche .

Art . 118 . -Là femme mariée non séparée de corps ne peu t
être embarquée sur un navire sans le consentement de son ma -
ri ou, à défaut, .du tribunal . L'autorisation donnée au premie r
embarquement est valable, sauf révocation ultérieure, pour le s
embarquements suivants . .

CHAPITRE ,II I

Dispositions spéciales applicables aux marins étrangers .

Art, 119 . — Les dispositions de la présente loi sont applica-
bles aux marins étrangers engagés pour servir sur un navir e
français, sauf en ce qui' concerne les obligations de payemen t
des salaires,de maladie et de rapatriement prévues par les article s
79, 83, 84, 87 ci-dessus .

Le marin étranger 'débarqué d'un navire français doit être ra-
mené à son port d'embarquement, sauf convention contraire .

TITRE Vl l

Des litiges entre armateurs et marins .

Art . 12o. — Les litiges qui s'élèvent _en ce qui concerne les
contrats d'engagement régis par'.laprésente loi entre les arm a
orateurs ou leurs représentants et . les marins, à l'exception de s
capitaines; sont . portés devant le juge, de paix, après tentative
préalable de conciliation devant l'administrateur de l'inscriptio n
maritime . Cette tentative de conciliation est substituée à cell e
qui devrait avoir lieu devant le juge de paix, conformément a u
droit commun :

Il en eSt de ..même des actions en responsabilité pour faute s
commises dans l'exécution du contrat d'engagement .

Art . 121 . --' Le juge de paix connaît, sen premier et dernier res-
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soit, des litiges visés à l'article précédent jusqu'à la valeur de

. 50o fr . ét des mêmes litiges, à charge d'appel devant le tribu-
nal civil, à quelque valeur que la demande puisse s'élever.

Art . 122.— Quand le litige naît en France ou en Algérie, soit
au port d'embarquement, soit dans un port d'escale, soit au port
de débarquement, l'administ rateur de l'inscription maritime et
le juge de paix-compétents sont ceux de ce port .

Dans ' tous autres cas, et aussi lorsque, par suite dudépart d u
navire ; e'l'instance ne ,peut être suivie devant les autorités dési -
gnées au .paragraphe précédent, l'administrateur de l'inscriptio n
maritime et le jugé -depaix compétents sont ceux du port où l e
marin est domicilié ou résidant, ou ceux du port où le marin s e
trouve momentanément, si la contestation est soulevée par l'ar-
meteur,et si la contestation est soulevée par le marin, ceux du
port où l'armateur a 'son principal établissement maritime ou
une agence, et, à défaut, ceux du port d'attache du navire .

Ait . 123 . - Dans les ports où existent plusieurs tribunaux de
paix, un décret, contresigné par le Ministre de la justice e t
par le ;Ministre chargé de la marine marchande, désigne celui
qui doit con naître des litiges relatifs aux engagements maritimes .

Art . 124 . — Si, pour la tentative de conciliation, les parties n e
se présentent pas spontànétnent l'une, et l'autre devant l'admi-
nistrateur de l'inscription maritime, celui-ci les convoque par
voie administrative . En cas de conciliation, l'administrateur d e
l'inscription maritime dresse ,un , .procès-verbal des conditions
de l'arrangement . Le procès-verbal constitue, en ce qui concer -
ne les points auxquels il s'applique, un nouveau contrat régis-
sant les rapports des parties .

En cas d'échec de la tentative de conciliation, l'administrateur
de l'inscription maritime dresse tin proçès.verb-al dont il est re -
mis au demandeur une copie contenant permission de citer de-
vant le juge de paix compétent.

Dans le cas où l'instance ne petit être suivie devant le-juge d e
paix du port d'embarquement, du port d'escale ou du port de
débarquement, et doit être renouvelée devant l'administrateu r
de l'inscription maritime du lieu où réside le juge de paix visé
au paragraphe 2 de l'article '122 ci-dessus, le demandeur peut
citer devant lé juge de paix compétent en produisant le procès -
verbal d'échec de la première tentative de conciliation, dans
quelque endroit qu'elle ait eu lieu .

	

'
Art . 125 . — Les citations en justice de'paix, dans les litiges

relatifs au contrat d'engagement, sont délivrées par le greffie r
de la justice de paix elle peuvent être données de jour à jour ou

Art . 129.- Le délai d'appel commence à courir du lendemai n
du jour de la réception du jugement par la partie intéressée . I I
est calculé conformément à l'article 13, paragraphe l e", de la lo i
du 25 mai 1838 .

Art . 13o. - Toutes actions ayant trait au contrat d'engage-
ment sont prescrites un an après le voyage terminé .

Art . 131 . — Les litiges survenus entre les armateurs et les ca -
pitaines sont soumis à la juridiction commerciale .

TITRE VII I

Dispositions diverses .

Art . 132.— Pour l'application de la présente loi, l'expressio n
« autorité maritime » désigne le fonctionnaire chargé . dans la
France métropolitaine et en Algérie . du service de l'inscriptio n
maritime ; - dans les colonies françaises et pays de protectorat ,
le fonctionnaire chargé de la police de la navigation ; -- dans les
rades et ports étrangers, l'autorité consulaire française, à l'exclu-
sion des agents consulaires.

Art . 133 .- Sauf dans les cas où la convention contraire est
prévue par la présente loi, les parties ne peuvent déroger au x
règles qui fixent les conditions du contrat d'engagement .

Art . 134 . - Sont abrogées, à partir de la promulgation de l a
présente lo i

Les dispositions des anciens règlements relatives à rengage -
ment des gens de mer, et notamment celles des édits de mar s
1584 et juillet 1720, de l'article 18 de l'ordonnance de 1681, d u
règlement du 8 mars 1722, de la déclaration du roi du 18 décem-
bre r728, de l'arrêt du Conseil du 19 janvier 1734, de l'ordonnan -
ce du 1" novembre 1745, du titre XIV de l'ordonnance du 31 oc-
tobre 1784

L'article 20 de l'arrêté du 7 vendémiaire an VIII .
Les articles, 218, 238, 250 à 272 inclus, 319 du code de com-

merce .
L'article'37 (paragraphe i e") du règlement du 17 juillet 1816 .
L'article 3 (paragraphe 3) de l'ordonnance du 9 octobre 1837 .
Le décret-loi du 4 mars 1852 .
Les articles 21 à 31 ' de la loi du 17 avril 1907 dans celles d e

leurs dispositions maintenués en vigueur par la loi du 2 aoû t
1919 .

Et, d'une manière générale, toutes autres dispositions législa -
tives ou réglementaires contraires aux prescriptions de la présen-
te loi .

La présente loi, délibérée et adoptée par. le Sénat et par l a
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de'l'Etat .

Fait à Paris, le 13 décembre 1926 .
Gas'roN DOUMERGUE .

Par Io Président de la République :
Le Ministre des travaux publics ,

ANDRÉ; TARDIEU .

.ee Garde des sceaux, Ministr e
de la justice,

LOUIS BARTHOU .

Le Ministre du travail, de Phygiene, de l'a s
sistance et de la prévoyance sociales ,

ANDRÉ, FALLIÈRES .

d'heure à heure .
Le juge de paix statue d'Urgence .
Art . 126 .-- Est valable toute citation donné e) 'à bord, à ail e

personne inscrite au rôle dè l'équipage .
Art. 127 . — Les parties n'ayant ni domicile, ni résidence, n i

établissement, ni agence dans le lieu où se trouve le tribunal, et ,
en ce qui concerne l'armateur, lorsque les significations ne peu -
vent être délivrées au capitaine à .bord cru navire, sont réputées ,
de plein droit avoir fait élection de domicile au bureau' de l'ad-
ministrateur de l'inscription maritime, . même pour la significa-
tion du jugement définitif, à moins d'élection de domicile faite
dans la même ville . Les significations sent délivrées, aux parties ,
par l ' administrateur de l'inscription maritime, par la voie admi -
nistrative .

-Art . 128 . — Tout jugement est transmis dans' le délai de trois .
jours par le greffier de la justicede paix, par lettre recommandée ,
aux parties, à leur domicile élu, et à l'administrateur de l'inscrip-
tion maritimeL'opposition n'est recevable que si le litige ne peut
donner lieu'àappel .
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LOI portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande .

(Du 17 décembre ► 926 . )

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE la loi dont la teneu r
suit :

bâtiment .
Les personnes de l'équipage et les marins passagers naufragés ,

absents irrégulièrement ou délaissés, qui ont été embarqués pou r
être rapatriés, continuent d'être soumis aux dispositions de l a
présente loi, en cas de perte du)navire, jusqu'à ce qu'ils aient pu
être remis soit à une autorité française, soit à l'autorité étrangère
locale . Il en est de même des autres personnes embarquées s i
elles ont demandé à suivre la fortune de l'équipage .

Par dérogation aux dispositions-qui précèdent, les militaires e t
marins des armées de terre et de mer embarqués, à quelque titr e
que ce soit, sur un des navires visés à l'alinéa 1°'' ci-dessus, de-
'meurent justiciables des tribunaux militaires de l'armée-de terr e
ou de l'armée de mer pour tout délitou crime prévu par, la pré-
'sente loi .

Un décret contresigné par le ministre chargé de la marine mare
chande, le ministre de la guerre, le ministre de la marine et l e
ministre des colonies déterminera la procédure à suivre pour l a

recherche et la constatation des délits ou crimes prévus au para -

graphe précédent, ainsi que les conditions de la répression de s
fautes de discipline, prévues par la présente loi, lorsqu'elles son t
commises par des militaires ou marins désarmées de terre ou d e
mer .

la présente loi :
L'express i,on de «capitaine» désign e . le capitaine ou patron, ou ,

à défaut, la personne qui exerce régulièrement, en fait, le com-
mandement du navire ;

L'expression d' «officier » désigne le second, les lieutenants ,
le chef mécanicien, les mécaniciens chefs de quart, les radiotélé-
graphistes ayant rang d'officier, le commissaire, les médecins ,
les marins titulaires du diplôme d'élève officier de la marine mar -
chande ou du brevet d'élève officier mécanicien et embarqués
comme élèves officiers, ainsi que toutes personnes portées com -
nie officiers sur le rôle d'équipage ;

L'expression de « maître » désigne les maîtres d'équipage, le s
premiers chauffeurs ou assimilés, les radiotélégraphistes n'ayan t
pas rang d'officier, ainsi que toutes personnes portées comm e
maîtres ou chefs de service sur le rôle d'équipag e

L'expression d' « homme d'équipage » désigne toutes ls autre s
personnes de l'équipage, quel que soit leur sexe, qui sont ins

crites sur le rôle d'équipage, soit pour le service du pont ou d e
la machine, soit pour le service généra l

L'expression de «passager» désigne les passagers proprement
dits ainsi que toutes les personnes qui se trouvent, en fait, à
bord du navire, en vue d'effectuer le Voyage ;

L'expression de « personnes embarquées» désigne l'ensembl e
des personnes énumérées aux alinéas 1 et 2° du paragraphe I dr
de l'article t er ;

L'expression « d'administrateur de l'inscription maritime» dé -
signe : en France et en AIgérie, le fonctionnaire chargé du servic e
de l'inscription maritime; dans les colonies françaises et dans le s
pays de protectorat, le fonctionnaire chargé de l'inscription ma -
rltime ou de la police de la navigation maritime ; et, dans les
rades et ports étran gers, l'autorité consulaire française, à l'exclu-

simple police .
Les délais prévus aux paragraphes précédents ne commencent

à courir qu'à partir du jour oùj après la faute commise, le navir e
a touché un port de France ou d'Algérie.

Art. auxar-
ticles•23 et 24 du code pénal, est réputé en état de détention pr é
ventive tout individu-privé de 'sa liberté, dans les conditions de s
articles 19, 28 et 3o de la présente loi .

Art . 5 . - Les dispositions de l'article 463 du code pénal son t
applicables aux crimes et délits prévus par la présente loi .

Art. 6 . - La loi du 26 mars 1891 sur le sursis à l 'exécution d e
' la peine est applicable, ,sous les réserves ci-après, aux peines
d'emprisonnément où d'amende prononcées en vertu de la pré =
gente loi .

Lorsqu'une condamnation, prononcée pour un crime ou déli t
de droit commun, aura fait l'objet d'un sursis, la condamnatio n
encourue dans le délai de cinq ans pour un délit prévu parla pré -
sente loi ne `fera perdre au condamné le bénéfide du sursis qu e
s'il s'agit :des délits institués par les articles 49, 50, 51 (§ 2), 53 ,
58, 73 et 74 (§ 5) ci-après .

La condamnation antérieure prononcée pour un délit institu é
par les articles 39 à 42, 45, 46, 5 1 (S 1° ), 52, 54; à 57, 59, 62 à 67 ,

7 0 , 71, 74, (§§ 1" et 3) à 78 8o à $5 et 87 de la présente loi ne fer a
pas obstacle à l'obtention du sursis, si l'individu qui l'a encouru e
est condamné pour un Crime ou délit de droit commun .

Art : 7 . --- Aucune poursuite ne peut être exercée, en applica -
tion des dispositions de là présente loi, lorsque la personne in-
culpéea été jugée définitivement à l'étranger, pour le même fait ,
sous réserve, en cas de condamnation, qu'elle ait subi ou pres -

• crit sa peine ou obtenu sa grâce .

TITRE I l
Des fautes contre lla discipline.

CHAPITRE I e r

Dispositions générales .

Art. 8 . — Le capitaine a dans >l'intérêt commun, sur toutes le s

TITRE Ier

Dispositions jénérales .

Article -- Sont soumises à toutes les dispositions de la pré-
sente loi . en quelque lieu que se trouve le navire, et hors 'des ca s
prévus par le code de justice militaire pour l'armée de nier :

10 Toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles soient ,
inscrites sur le rôle d'équipage d'un navire français autre qu'u n
navire de guerre, immatriculé en France ou en Algérie et y ayant
conservé son port d'attache, à partir du jour de leur embarque-
ment administratif, jusques et y compris le jour de leur débar-
quement administratif ;

2°Toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles soient,
qui se trouvent, en fait, à bord d'un navire visé à l'alinéa 1'u ci-
dessus, soit comme passagers proprement (lits, soit en vue d'ef-
fectuer le voyage, pendant tout le temps de leur présence sur le

Art . 2 .-- Pour l'application des dispositions contenues dans

sion des agents consulaires ;
L'expression de « bord » désigné le navire, ses embarcations et

ses moyens de communications fixes avec la terre .
Art . 3 . - En ce qui concerne les crimes et délits prévus au titr e

III de la présente loi, les délais de prescription de l'actionpu -
blique, de l'exécution de la peine et de l'action civile sont fixé s
conformément au droit commun .

En ce qui concerne les fautes graves contre la discipline pré-
vues au titre II, chapitre III, de la,p •ésente loi, les délais dans les -
quels la punition doit être prononcée, la peine exécutée et l'ac-
tion civile intentée sont ceux prévus pour les contraventions de
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personnes présentes à bord, pour quelque cause que ce soit, e t
autant que la nécessité l'exige, l'autorité que comportent le main-
tien de l'ordre, la sécurité du navire, des personnes embarquée s
ou de la cargaison et la bonne exécution de l'expédition entre -
prise .

Il peut employer, à ces fins, tout moyen de coercition utile et
requérir les personnes embarquées de lui prêter main-forte . Le s
mesures prises par le capitaine, et les circonstances qui les ont
motivées, doivent être mentionnéeschaque jour au livre de dis --
cipline institué 'par l'article9 ci-après .

Les personnes qui auraient été privées de . leur liberté doivent ,
sauf impossibilité mentionnée au livre de discipline, être co n
duites sur le pont au moins cieux fois par jour, pendant un e
heure chaque fois .

Art . 9 . — Un livre spécial, dit «,livre de discipline», ,est remis
au capitaine lors de l'armement du navire, par l'administrateu r
de l'inscription maritime du port d'armement .

Le capitaine ou l'administrateur de l'inscription maritime, s e
lon le cas, mentionnent au livre de discipline, la nature des fautes
de discipline ou les circonstances dès crimes ou délits commis
à bord, les résultats des enquêtes effectuées en conformité des
artïcles r1, t8éta8ci-après, les punitions infligées et l 'es mesures
ordonnées en . exécution de l'article 8 .

Le livre de discipline . "doit être présenté au visa de l'admirais
trateur de l'inscription maritime toutes les fois qu'une faute d e
discipline, un délit ou un crimea été commis dans l'intervalle
compris , entre le dernier départ et l'arrivée ou la relâche .

Le livre de discipline èst remis, lors du désarmement du navire,
par le capitaine,, à l'administrateur de'l'inscription maritime d u

par un supérieur ;
-0 L'ivresse à"bordsans désordre et en dehors du service, sau f

ce qui est prévu à l'article 36 ; ' .

3° L'absence irrégulière du bord n'excédant pas quatre heures ,
dont se rend coupable, dans un port métropolitain : soit,ùn ma-
rin qui n'est pas de service ; soit, lorsque le service du navire es t
organisé suivant les règles du service au port, un marin "qui es t
affecté à un poste autre qu'un poste de garde ou de sécurité ;

4° Les querelles et disputes sans voies de fait,

5° Et généralement, toute faute non Spécifiée à l'article 14 .
Art . i i . - Lorsque le capitaine a connaissance d'une faute lé -

gère contre la discipline, il fait comparaître l'intéressé, en'parti -
culier, devant lui, dans un délai de vingt-quatre heures .

Le capitaine interroge l'intéressé Sur les faits qui lui sont re
prochés et entend les témoins à charge et à décharge ,

Si les explications fournies par l'intéressé ne sont pas de na -
ture à le disculper, le capitaine lui demande s'il' manifeste l e
regret de sa faute .

Le capitaine peut prononcer, en tenant compte des regret s
exprimés par l'intéressé, , l'une dés punitions prévues à l'articl e
12 .

Le capitaine mentionne immédiatement, sur le livre de disci -
'pline, la nature de l'infraction relevée, les noms et les déclaration s
des témoins, les explications et, le cas échéant, les regrets de
i'inté,ressé et la punition infligée ; puis, il donne lecture de ces
énonciations à l'intéressé et le requiert de signer, ou enregistr e
son refus .

Art, 12: — Le capitaine peut infliger, dans les cas prévus à
l'article Io, l'une des punitions suivante s

1 ° La réprimande ;
2° Le blâme ;
3° Les arrêts pour deux jours au plus, avec continuation d u

service pour les officiers, maîtres et hommes d'équipage .
Art.3,-A défaut de raisons valables pour la quitter et hormi s

les heures de repas et les heures de service pour les officiers et
maîtres, les officierSet maîtres ayant une chambre personnelle, e t
les passagers, de chambre, punis d'arrêts, sont tenus de demeure r
dans leur chambre, sans y être enfermés .

A défaut de raisons valables pour le quitter et hormis les heures
de repas et les heures de service, les maîtres n'ayant pas d e
chambre personnelle et les hommes d'équipage,, punis d'arrêts ,
sont tenus de demeurer dans le poste de discipline, 'sans y êtr e
enfermes . L'emplacement, l'aménagement et l'ameublement du
poste de discipline doivent être soumis à l'approbation des corn -
Missions de visites prévues par la loi'du 17 ilvril lgo7, et le post e
de discipline doit être distinct du local où couchent les maître s
et hommes d'équipage, toutes les fois que les dispositions maté-
rielles du bord le permettent.

Les officiers, Ics maîtres, les hommes d'équipage etles ,passa-
gers de chambre, punis, d'arrêts, doivent être autorisés it,se rem -
dre' sur` le pont au moins deux fois par jour, pendant une heur e
chaque fois .

Les passagers, autres que les passagers de chambre, puni s
d'arrêts, sont privés dé la faculté démonter sur le pont, 'sauf pen-
dant deux heures pal. joue.

La peine des arrêts n'est subie gu'en mer et damis les 'ports
d'escale ; elle prend fin de plein droit avec le débarquenien ;t ou
la mise àterre de l'intéressé .

port de désarmement .
Pour les bateaux armés au bornage, et pour les bateaux armé s

à la pêche, autres que les navires de grande pêche et que les ba e
teaux de pêchede plus de .25 tonneaux de jauge brute faisant habi-
tuellement des sorties en mèrd'unedurée supérieure'à soixante-
douze heures, la tenue du livre de. discipline n'est pas obl i
gatoire.. Chaque administrateurde l'inscription maritime ouvre ,
pour ces bâtiments, un livré de discipline commun sur lequel i l
effectue les inscriptions prévu e's aû deuxième paragraphe d u , pré-
sent article, (l'après les déclarations faites par les capitaines dans '
les deux jours de l'arrivée du bâtiment au port ,

Il est tenu, en outre, par chaque administrateur de l'inscrip-
tion maritime, relativement aux bâtiments autres,que ceux visés
au paragraphe 5 dudit article, tin livre spécial, dit « livre de pu-
nitions », qui mentionne les punitions infligées par 'l'àdmini s
trateur de l'inscription maritime dans les conditions de .l'a .rticle1 7
et de l'article 21 (§ 4) de la présente loi `. .

Art . Io . — Sont réputées fautes légères 'contre la discipline et
comportent l'une des punitions prévues à l'article 12 ci-après :

1° La désobéissance simple à tout ordre concernant le service
sans résistance à une sommation formelle, devant témoins, faite

CHAPITRE II

a dise pUmie .Des leudes lgères contre

CHAPITRE III .

:Des fautes graves contre la discipline .

Art . 14 . — réputées fautes graves contré la discipline et co m
portent l'une des punitions prévues à l'article 15' ci-après' ;

1° Toute nouvelle faute légère contre la discipline qui es t
commise au cours du même embarquement, par toute personn e
embarquée, lorsque l'intéressé à déjà encouru l ' une des sanction s
portées à l'article,12, soit depuis moins de deux mois, s'il s'agit
d'un officier, d'un maître ou d'un passager, soit depuis moin s
d'un mois, s'il s'agit d'un homme d'équipage ;

2° Le refus d'obéir ou la résistance à tout ordre concernant le
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service, après sommation formelle faite par un supérieur, hors
les cas prévus à l'article 59

3° L'ivresse à bord avec désordre, sauf ce qui est prévu à l'ar-
ticle 56 ;

4° Le manque `de respect envers un supérieur ou les insulte s
directement adressées à un inférieur ;

	

-
5° La négligence dans un service de quart ou de garde, notam-

ment le fait de s'être endormi étant à la barre, en vigie, ou a u
bossoir, de service dans les machines, ou de garde dans les aras é
nagements ;

6° Le fait d'avoir allumé du feu sans permission ou fumé dans •
un endroit interdit ;

7°L'emp.loi non autorisé, sans perte, dégradation ou abandon ,
d'une embarcation du navire ;

8° L'absence irreguliere du bord, dont se rend coupable,, dans
un port métropolitain, soit un marin qui s'absente dansles con-
ditions prévues à l'article to, alinéa 3, lorsque son absence excède
quatre heures ; soit un marin qui est affecté à un poste,de,gard e
ou de sécurité, lorsque son absence n'est pas de nature à entraîne r
des conséquences doixrmageables ; soit, torque le service du na-
vire est organisé suivant les règles de service par quarts, un
marin qui est affecté à un poste de garde ou de sécurité ;

g° L'absence irrégulière dubord dont se rend coupable, hors
d'un port métropolitain, un marin qui n'est pas de service, lors-

. que son absence n'a pas eu pour conséquence del'empêcher de
reprendre son service à bord ;

1o" Les larcins ou filouteries dont l'importance ne justifierai t
pas, .aux yeux du capitaine ou de l 'administrateur de l'inscriptio n
maritime, e dépôt d'une plainte pour vol' ;

I I° La dégradation volontaire de matériel, hors les cas prévus
à l'article 51 ;

12° L'abandon, non justifié, de sa chambre ou du poste de dis-
cipline, par un officier, un maître, un homme d'équipage ou u n
passager de chambre, puni d'arrêts ou le refus, par un passager
autre qu'un passager de chambre, puni d'arrêts, de,se soumettre
à la privation de mon ter sur le pont plus de deux heures par jour .

Art . 15 . — Saufce qui est dit à l'article 62, toute faute grave ;
contre la discipline entraîne l'une des punitions ci-aprè s

A . - Pour les officiers

1° Les arrêts de trois jours à dix jours, subis comme-il est dit
à l'article 13 ;

2° L'amende de 20 fr . à zoo fr. ;
3° L'emprisonnement disciplinaire pendant cinq jours au plus .
Au cas où 1-'officier commet, au cours du 'même embarquement,

soit une deuxième faute grave, dans un délai de deux mois, soi t
une troisième faute grave où une faute grave subséquente, l a
peine de l'emprisonnement disciplinaire peut être portée à di x
jours,

B. -- Pour les maîtres et les hommes d'équipages .

1° Les arrêts de trois jours à dix jours, subis comme il est dit
à l'article 1 3

20 L'amende de 5 fr . à 50 fr . ;
3° L 'emprisonnement disciplinaire pendant cinq jours au plus .

-Au cas où le maître ou l'homme d'équipage commet, au cour s
du même embarquement, soit une . deuxième faute grave dan s
un délai d'un mois, soit une troisième faute grave ou une faute -
grave subséquente, la peine de l'emprisonnement disciplinair e
peut être portée à dix jours .

C.

	

Pour les passagers .

Les arrêts de trois à dix jours, subis comme il est dit à l'articl e
13,

Les amendes prévues aux alinéas A et B ci-dessus sont pronon -
cées à titre disciplinaire, recouvrées :par retenue sur les salaires
dés intéressés et versées à la caisse des invalides de la marine .

Art . z6. —Les ,personnes punies d'emprisonnement discipl i
naire perdent leur droit aux salaires pendant la durée de leur
emprisonnement .

L'emprisonnement disciplinaire ne peut être subi qu'à terre ,
dans un ponde France ou d'Algérie, dans des locaux séparés d e
ceux affectés aux condamnés pour crimes ët délits de droit com -
mun et distincts, tant pour les officiers que pour les ►novices-e t
les mousses .

Art . r7.- Le droit de connaître des fautes
discipline est attribué :

En France, en Algérie, aux colonies et dans les pays de protec-
torat, à l'administrateur de-l'inscription Maritime ;

A l'étranger, au commandant du bâtiment de l'Etat présen t
sur les lieux ou, à son défaut, à l'autorité'consulai.re française,
à l'exclusion des agents consulaires .

Art . 18 . -'Lorsque le capitaine a connaissance d'une faut e
grave contre la discipline, il procède immédiatement à une en -
quête .

Le capitaine interroge l'intéressé sur les faits qui lui sont re-
prochés et entend les témoins à charge et à' décharge .

Les résultats de l'enquête sont consignés dans un procès-ver-
bal, signé des témoins, qui relate la nature de l'infractionrèlevée ,
les noms et des déclarations des. témoins et les explications d e
l'intéressé et qui est transcrit au livre de discipline, 'après` lectur e
de l'intéressé . ,

A-rt . ig . - En mer et dans les ports où ne se trouve aucun e
autorité française, le capitaine peut, après l'enquête prévue à l'ar-
ticle i8, infliger au prévenu une peine de un à quatre jour s
d'arrêts, avec ou sans continuation du service pour les officiers ,
maîtres ou hommes d'équipages, qui est subie comme il est di t
aux articles 8 et 13 .

La durée de la peine préventive d'an êts prononcée par le capi -
taine dans les conditions du paragraphe précèdent doit être dé -
duite intégralement -de la durée de la peine d'arrêts ou d'empri-
sonnement disciplinaire qui peut être infl gee ultérieurement à

'l'intéressé, par l'administrateur de l'inscription maritime .
Les officiers, maîtres et hommes d'équipage qui ont été puni s

d'arrêts " sanscontinuation du service perdent tout droit à salair e
pendait la durée de leur peine .

Art . 2o. — Le-capitaine adresse sa plainte, le procès•ve ► bal et
les pièces de l'enquête, à l'administrateur de l' inscription mari-
time du premier port où le bâtiment fait escale, ou, si c'est u n
port étranger, an commandant du'bu'bâtimel'Etat présent su r
les lieux, ou,--à défaut, à l'autorité consulaire, comme il est in-
diqué à farticle17 ci-dessus.

Art . 21 . — Lorsque l'autorité qualifiée pour en connaître es t
saisie, par le capitaine, d'une plainte concernant une faute grav e
contre la discipline, elle convoque immédiatement l'intéressé ,
le capitaine et lès témoins à charge et à décharge .

L'autorité saisie interroge l'intéressé sur les faits qui lui son t
reprochés et entend le capitaine et les témoins .

Si les explications fournies ne sont pas de nature à le disculper,
l 'autorité saisie inflige à l'intéressé l'une des punitions prévue s
'à l'article 15 . La punition est mentionnée au livre de disciplin e
du bâtiment, et le cas échéant, au livre de punitions du-quartie r
avec les motifs la justifiant .

L'intéressé peut se faire assister d'un conseil de son choix .
Si l'autorité saisie juge que l'infraction qui lui est déférée pa r

le capitaine rentre dans la catégorie des fautes légères contre la
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discipline, visées à l'article to, elle inflige à l'intéressé l'une de s
,, punitions prévues à l'article 12 .

Art, 22 . - En France et en Algérie, le recours formé par la -

personne punie. contre une décision rendue en matière discipli-
naire par un administrateur de l'Inscription maritime est adressé ,
dans un délai de deux jours francs, au directeur de l'inscriptio n
maritime dont relève l'administrateur intéressé . Le directeur de '
l'inscription maritime provoque, sans délai, les explications d e
l'administrateur, celles du prévenu et tous les témoignages sup-
plémentaires qu'il juge utiles ; puis il statue par décision motivée .

Hors de la France et de l'Algérie, le recours est porté directe
ment devant le Ministre chargé de l a 'marine marchande, qui sta -
tue comme il est dit au paragraphe précédent .

L'es recours formés par application des paragraphes i et 2 d u
présent article, ne sont jamais suspensifs .

Les décisions du Ministre chargé de la Marine marchande e t
des directeurs de l'inscription maritime sont susceptibles de re-
cours au conseil d'État pour excès de pouvoir .

Art . 23 . = Le Ministre charge de la marine marchande peut ,
pour faute contre l'honneur, pour faute grave dans l ' exercice d e
la profession, où pour incapacité physique, prononcer contre
tout marin, breveté ou diplômé, soit directement, dans le cas 'd e
condamnation devenue définitive à une peine afflictive ou infa-
mante, soit, dans tous les autres cas, sur l'avis d'un conseil d'e n
quête qui ne peut être modifié qu'en faveur de l'intéressé, le
retrait, temporaire ou définitif, partiel ou total, des droits et pré -
rogatives afférents à la nature du brevet ou diplôme dont il es t
titulaire ,

Dans le cas d'incapacité physique grave, de condamnation à
une peine afflictive ou infamante, de perte totale du navire par l a
faute de l'intéressé, de renvoi subséquent, devant un consei l
d'enquête, d'un marin quia déjà encouru ' les sanctions prévue s
par le paragraphe le r du présent article, le retrait peut être défi-
nitif. Dans tous les autres cas," le retrait doit être temporaire e t
ne peut être prononcé pour plus de trois ans .

En cas dé condamnation devenue définitive pour un délit pré-
vu par la présente loi ou par la loi du 17 avril 19o7, le Ministr e
chargé de la marine marchande décide .s'il y a lieu de renvoyer
le condamné devant un conseil d'enquête pour qu'il luisoit in-
flige une punition disciplinaire, indépendamment de la peine
déjà prononcée contre lui par les juridictions de droit commun .

Le conseil d'enquête comprend :
Un administrateur général ou un administrateur en chef d e

l'inscription maritime, résident ;
Un officier supérieur du corps des administrateurs de l'inscri -

ption maritime ;
Un capitaine au long cours ayant accompli, en cette qualité ,

au moins quatre années de cômmandemei t ;
Deux titulaires du brevet en cause, ayant quatre ans de fonce

fions en cette qualité .
Si l 'e titulaire du brevet en cause est un capitaire ai long cours ,

l'un des capitaines au long cours est remplacé par un armateu r
patenté ou un ancien armateur ,

Les règles relatives à la constitution et au fonctionnement d u
conseil d'enquête et au mode d'exécution des décisions inter-
venues seront déterminées par décret .

Tout marin breveté ou diplômé qui est renvoyé devant u n
conseil d'enquête, perd, de ce fait, et jusqu'à ce qu'il ait 'été statué
à son égard, l'exercice des droits et prérogatives afférents à l a
nature de son brevet ou diplôme . Toutefois, le Ministre chargé.
de la,marine marchande peut, par décision spéciale, en attendan t
l'avis du conseil d'enquête, rr aitenir l'intéressé, à titre provisoire,

dans la possession partielle ou totale des droits ..et prérogative s
dont il est titulaire .

Art . 24 . — Le Ministre chargé de la marine marchande peut ,
pour faute grave dans l'exercice de la profession ou pour inca-
pacité physique, interdire à toute personne, soit définitivement ,
soit, temporairement, l'exercicede toute fonction de bord qui se -
rait incompatible avec l'incapacité professionnelle ou physiqu e
de l'intéressé .

Cette interdiction est prononcée après une enquête contradic-
toire dans laquelle l'intéressé est entendu .

Art, i5 . — La connaissance des crimes et délits commis à bord
des navires français visés à l'article reL appartient aux juridi c
tions de droit commun . "

En ce qui concerne les individus faisant .partie de l'équipage
des navires visés à l'alinéa I e rdu paragraphe I et de l'article I er, le s
citations, actes ale procédure et jugements sont dispensés d u
timbre et enregistrés gratis . Les citations sont faites et remises
sans frais par les syndics des gens dé mer, les gardes maritimes ,
les agents du personnel de la surveillance des pêches et les gen-
darmes de la marine, et les jugements sont signifiés par simpl e
extrait contenant le nom des parties et le dispositif du jugement .
Cette signification fait courir les délais d'opposition, d'appel,et
de pourvoi en cassation .

Toute condamnation pour crime ou délit prévu par la présent e
loi donne Iieuà l'établissement d'un extrait du jugement ou d e
l'arrêt qui est adressé à l'administrateur de l'inscription maritim e
du quartier d'immatriculation ou d'attache du condamné .

Art . 26 .–Les crimes et delrts commis à bord sont recherche s
et constatés soit sur la plainte de toute personne intéressée ; soit .
d'offic e

1° Parles officiers de police judiciaire ;
20 Par les administrateurs de l'inscription maritime, les officier s

et officiers mariniers commandant les bâtiments ou embarcae
tiens de l'Etat les inspecteurs de la navigation maritime, le s
syndics des gens de mer, les gardes maritimes, les agents d u
personnel de la surveillance des pêches maritimes et les gendar -
nies maritimes, et, en outre, s'il s'agit des délits prévus àl'are
ticle 78, par les agents de l 'administration des douanes ;,

3e Par les capitaines des navires à bord 'desquels les crimes e t
délits ont été-commis

Art . 27 . – .- Les procès-verbaux ; dùment signés, établis parle s
officiers et agents énumérés•à l'alinéa 2 de l'article 26 ci-dessus ,
font foi jusqu'à preuve contraire ; ils ne sont pas soumis à l'affir-
mation.

Les procès-verbaux établis par les officiers et les officiers mari -
niers commandant les bâtiments ou embarcations de l'Etat son t
tran"smis à l'administrateur de l'inscription maritime dans la ci r-
conscription duquel ils se trouvent et en cas d'empêchement ,
au premier administrateur de l'inscription maritime avec lequel
ils peuvent entrer en contact

Les procès-verbaux établis par les inspecteurs de la navigation
maritime, les syndics des gens de mer, les gardes maritimes ,
les agents du personnel de la surveillance des pêches, les gen-
darmes maritimes et les agents de l'administration des douanes
sont transmis, dans la forme' hiérarchique ; à l'administrateur d e
l'inscription maritime du quartier dans lequel ils sont en service :

TITRE III .

Des délits et des érines maritimes .

CHAPITRE' I° '' ,
Compétence et procédure .
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Art . 28. - Dès que le capitaine a connaissance d'un crime ou
délit commis à bord, il procède à une enquête préliminaire con -

, formment aux articles 32, 33, 35 à39, 43 et 44 du codé d'instruc-
tion criminelle . Les circonstances du crime ou du délit et les
énonciations du procès-verbal de l'enquête préliminaire son t
mentionnées au livre de discipline .

En cas de nécessité, le capitaine peut faire arrêter préventive-
ment l'inculpé. L'emprisonnement préventif est subordonné à
l'observation des règles prévues par les paragraphes 2-et 3 d e
l'article . 6 ci-dessus . L'imputation de la détention préventive su r
la durée de la peine est de droit, sauf décision contraire de la juri-
diction compétente .

Art . 29 . - Le capitaine adresse sa plainte et les pièces de l'en -
quête préliminaire à l'administrateur de l'inscription maritim e
du premier port où le bâtiment fait escale .

Art. 3o . — Hors dé France, d'Algérie, des colonies françaises ,
des pays de protectorat, l'administrateur de l'inscription mari-
timé, saisi par le capitaine ou par l'un des officiers ou agent s
énumérés au paragraphe I°", alinéa 20, de l'article 26 ci-dessus,
ou agissant d'office, complète, s'il y a lieu, l'enquête effectué e
par le capitaine en exécution de l'article 28 ou procède, dès qu'i l
a connaissance de l'infraction, à une enquête préliminaire, con-
formément aux articles .32, 33, 35 à 39, 43 et 44 du code d'in s
tructioti criminelle, puis il statue dans"les'conditions indiqués •
ci-après .

Si le navire doit prochainement aborder dans un port français ,
l'administrateur de,l'inscription maritime prononce soit le main-
tien du prévenu en liberté provisoire, avec continuation du servic e
s 'il fait partie de l'équipage, soit son incarcération sur le bâti -
ment. Dans tous les cas, le dossier de la procédure est confié ,
sous pli fermé et scellé, au capitaine du navire, pour être remis ,
ainsi que le prévenu, dès l'arrivée du bâtiment dans un port fran-
çais, à la disposition de l'administrateur de l'inscription maritime.
L'administrateur de l'inscription maritale saisit le Procureur d e
la République près le tribunal dont relève le chef-lieu du: quartier .

Si le 'navire. ne doit pas prochainement aborder dans un por t
français, l'administrateur de l'inscription maritime débarqu e
administrativement le prévenu, procède, sur place, s'il y a lieu ,
à son incarcération provisoire et prend, aussitôt que possible ,
les mesures nécessaires pour assurer son rapatriement dans un
port français à bord d'un bâtiment de guerre ou d'un navire d e
commerce, soit en qualité de marin gagnant son passage, soi t
comme passager, soit en état d'incarcération . Toutefois ,` si l'adm i-
nistrateur de l'inscription maritime n'est pas en mesure de
prendre à terre les mesures de coercition nécessaire, il .peut pro-
noncer l 'incarcération piovisoiré dü piévénu sui le navire où- i l
était embarqué, en ordonnani qu'il sera statué à nouveau dan s
un prochain port .

Si le prévenu est en fuite ou si, le navire ne devant'pas abor-
der prochainement dans un port français, le caractère de l'infrac-
tion ne semble pas née'essiterune répression immédiate, l'admi-
nistrateur de l'inscription maritime se borne à adresser le dossie r
de l'affaire au ministre chargé de la marine marchande, qui saisi t
l'autorité judiciaire visée au paragraphe 2 de l'article 37.

Enfin, si l'administrateur de l'inscription maritime reconnaî t

que les faits incriminés ne constituent qu'une faute de discipline,

il inflige au prévenu unepeine disciplinaire .
Art . 31 . - L'autorité consulaire ou, à défaut, le commandant

d'un bâtiment,de guerre peut, si les aménagements du navire l e

permettent, , requérir le capitaine de tout navire français à desti-
nation d'un port français de recevoir à son bord, avec le dossie r

de la procédure sous pli fermé et scellé, tout prévenu de crime

ou délit et de lui procurer le passage et la nourriture pendant l e
voyage .

Dès l'arrivée du navire dans un port français, le capitaine doi t
mettre le prévenu, ainsi que le dossier de la procédure, à la dis-
position de l'administrateur de l'inscription maritime . L'•adm i
nistrateur de l'inscription maritime saisit le procureur de la Ré -
publique près le tribunal dont relève le chef lieu du quartier .

Art . 32 . — Les frais nécessités pas le transport du prévenu ,
rapatrié ,par tout autre rnoyén que le navire auquel il appartient ,
sont remboursés par l'État, conformément aux`tari`fs établis pa r
lés règlements et sauf recours contre le condamné ;

Art . 33 . - En France, en Algérie, aux colonies et dans le s
pays de protectorat, l'administrateur de l'inscription maritime,
saisi par le'capitaine ou par l'un des officiers ou agents énuméré s
au paragraphe 1 e" , alinéa 2, de l'article 26, ou agissant d'office ,
complète, s'il y a lieu, l'enquête effectuée par le capitaine en exé-
cution de l'article 28 ou procède, dès qu'il -a connaissance d e
l'infraction, à une enquête i réliminaire, conformément aux a r
ticles 32,33, 35 à 39, 43 et 44 du code d'instruction çriminelle ;

puis il statue dans les conditions indiquées ci-après,
Si les faits incriminés ne constituent gn'unefaute de discipline ,

l'administrateur de l'inscription maritime inflige au prévenu un e
peine disciplinaire .

Dans le cas contraire, l'administrateur•dël'inscription maritim e
saisit le procureur de la République près le tribunal dont relève
le chef-lieu du : quartier . .

Art . 34 . — Lorsque le crime ou délita été comniis par Ie, capi-
taine, ou avec sa complicité, l'administrateur de l'inscriptio n
maritime ou, à' défaut, le commandant du bâtiment de guerr e
présent sur les lieux si le crime ou délit a été commis hors d e
France, d 'Algérie ou des colonies françaises, procède, dés qu'i l
â connaissance de l'infraction ; a une enquête préliminaire con-,
formme t aux articles 32, 33, 35 il 39, 43 et 44 du code d'instruc-
tion criminelle .

Art . 35 .. — Lorsque le crime ou délit prévu à l'article 34"a ét é .
commis hors de France., d'Algérie ou des colonies françaises ,
l'administrateur de l'inscription maritime ou, àdéfaut, le com-
mandant du bâtiment de guerre, adresse le dossier d`el'affaire ,
sous pli fermé et scellé, au Ministre chargé de la marine marchan -
dé, qui saisit l'autorité juridiciaire visée au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 37 .

Dans les mêmes circonstances, et si la gravité des faits incri-
minés ou la sécurité du navire ou des passagers lui semblen t
l'exiger l'administrateur de l'inscription maritime ou, à défaut ,
le commandant du bâtiment de guerre, peut prononcer l'incarce-
ration provisoire du capitaine ou son renvoi dans un port français ,
et il prend alors, autant que possible d'accord avec l'armateur ,
les mesures nécessaires afin de pourvoir à son remplacement .

Lorsque le crime ou délit prévu à l'article 34 a été commis e n
France, en Algérie ou dans les. Colonies françaises, l'administra-
teur de l'inscription maritime saisit le Procureur de la Républi-
que près le tribunal dont relève le chef-lieu. du quartier .

Art . 36 . -11 appartient au procureur de la République d e
classer les crimes ou délits commis abord des navires français
visés à l'article4°C ou d'en poursuivre la répression sous les ré -
serves ci-aprè s

Dans le cas de délits prévus par les articles 39 à43, 45, 4 6 , 5 1
(§ l et), 52, 54 à 57, 59, 62 à 67, 69 à 72, 74 (M I er et 3), 75 à 78 ,
8o à 85 et 87 de la présente loi, le ministère public ne peut enga-
ger les poursuites que sur l'avis conforme de l'administrateur d e
l'inscription maritime .

Pour tous Ies autres délits, le ministère public ne peut engager
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les poursuites qu'au vu des conclusions de l'administrateur d e
l'inscription maritime, ou à l'expiration du délai de huit jour s
après qu'il aura réclamé ces conclusions par lettre recommandée .

L'administrateur de l'inscription maritime doit, s'il le demande,
être entendu par le tribunal .

Art . 37. — La partie lésée a, pour ""tout crime ou délit, le droit
de se porter partie civile, conformément aux dispositions du code
d'instruction criminelle. Par dérogation à l'article 182 de ce code ,
la partie lésée ne peut donner citation directement au prévenu

- devant le tribunal correctionnel, mais doit saisir le juge d'instruc-
tion .

La juridiction compétente est celle, soit de la résidence de l'i.n
culpé, soit du port où il a été débarqué ; soit du lieu où il a ét é
appréhendé, soit enfin du port d'immatriculation du navire .

Art . 38, — En cas d'urgence, lorsqu'il sagit des faits prévus
par les articles.63 (,§ te') et 8o à 83 de la présente loi et inmutables
à une ou plusieurs personnes appartenant à l'équipage d'un navir e
étranger, l'administrateur de l'inscription maritime peut, sans pr é-
judice des mesures de droit commun ; arrêter le navire jusqu'au
dépôt, à la caisse des gens de mer, d'un cautionnementdestiné
à garantir l'exécution dés condamnations et dont il fixe le mon-
tant . En cas de condamnation définitive et non exécutée, le cau-
tionnement est acquis à la, caisse des invalides de la marine ,
déduction faite des frais et des réparations civiles .

Pour assurer l'exécution de ces décisions, l'administrateur d e
l'inscription maritime peut requérir les autorités du port des'op
poser à la libre sortie du navire., ou ordonner lui-même les me-
sures matérielles empêchant le départ du bâtiment.

CHAPITRE

De l'absence ierégulière et de l'abandon de Poste .

Art . 39. — Est puni d'un emprisonnement de six jours à six
mois tout officier, maître' ou homme d'équipage qui, dans un
port métropolitain, se rend coupable d'absence irrégulière du:
bord, lorsqu ' il est affecté à un poste de garde ou de sécurité .

L'administrateur d.,e l'inscription maritime, en formulant l'avi s
prévu à l'article 36 (g 2). 'ci-dessus, doit indiquer les motifs -pou r
lesquels le poste auquel était affecté le marin constituait :un
poste de garde ou de sécurité,

	

~
Lorsque le contrat d'engagement a étê conclu à durée déter-

minée ou indéterminée et que le délai de' préavis est expiré, le
marin doit être relevé du poste qu'il occupe de manière à pou- J
voir quitter librement le bord . Le capitaine qui aura négligé de
le relever est puni des peines prévues par le paragraphe t°" de
l'article 42 ci-après, et il en est de même, quelle que soit la form e
du contrat d'engagement, dans le cas prévu par l ' article 98, para-
graphe du code du travail maritime.

Est puni de l
n

peine prévue au paragraphe t°" du présent art i
cle, tout officier, maître ou homme d'équipage qui se rend cou -
pable d'absence irrégulière du bord, soit dans un, port métropo-
litain, après la reprise du service par quarts en vue de l'appa-
reillage, soit dans tout autre port, lorsqu'il est de service, ou que
son absence, se produisant alors qu'il n'était pas de service, a, eu
pour conséquence de l'empêcher de reprendre son service e n
temps utile .

Art . 40 . — Tout capitaine qui, hors le cas de force majeure ,
rompt son engagement et abandonne son navire avant d'avoi r
été remplace . est puni, si le navire se trouvait en sûreté dans u n
port, d'un emprisonnement de six jours à deux ans ; et, si le na-
vire était en rade foraine ou en mer, d'un emprisonnement de u n
à deux ans .

Art . 41 .

	

Est puni d'une amende de Ioo à t .000 fr ., tout cu

Art. 42 . — Tout capitaine, officier ou maître, qui abuse de so n
autorité ou qui ordonne, autorise ou tolère un abus d'autorit é
vis-à-vis d'une personne embarquée,' est puni d'une amende d e
50 à 50o fr . et d'un emprisonnement de six jours à six mois, o u
de l'une de ces deux peines seulement .

Est puni de la même peine, tout capitaine, officier ou maître
coupable d'outrage caractérisé par parole, geste ou menace en-
vers lés hommes de l'équipage .

Tout capitaine, officier ou maître, qui, hors les motifs légitime s
visés à l'article 2, a usé ou fait user dé violence dans l'exercice o u
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, est puni conforme -
ment aux dispoisitions des articles '86 et .198 du code pénal .

Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la pein e
peut être doublée s'il s'agit d'un novice ou d'un mousse .

Art . 43 .- Estpuni, pour chacune des infractions visées ci-après ,
d'une amende de 50 à 500 fr ., tout capitaine qui refuse ou néglige ,
sans motif légitim e

t° De faire les constatations requises` en cas de crime ou d e
délit commis à bord ;

2° De rédiger, soit les actes de l'état civil, les procès-verbaux
de disparition et les testaments, dans les cas prévus par les ar-
ticles, 59, 62, 86, 87, 988 et 989 du code civil ; soit les actes d e
procuration, de consentement et d 'autorisation prévus par la lo i
du 8 juin t8931 soit les rapports de maladies, blessures, ou décè s
des participants à la caisse nationale de prévoyance des marin s
français ;

3° De tenir régulièrement le journal du bord, le livre de disci-
pline et autres documents, réglementaires .

	

'
Art . 44.- Est puni de la peine prévue par l'article 147 du cod e

pénal, tout capitaine, officier, maître ou homme d'équipage qu i
inscrit frauduleusement sur les documents du bord des fait s
altérés ou contraires à la vérité .

Art . 45 . — Est puni d'un emprisonnement de six jours à si x
mois,tout capitaine qui favorise, par son consentement, l'usur-
pation de l'exercice du commandement à son bord .

La même peine d'emprisonnement, à laquelle il peut être join t
une amende de tao à 2 .000 fr ., est prononcée contre toute per-
sonne qui a pris indûment le commandement d'un navire et con-

pitaine qui ne se tient pas en personne dans son navire à l'entrée
et à la sortie des ports, havres où rivières .

Crimes et délits touchant la police intérieure du navire .

tre l'armateur qui-serait son complice .
Art . 46 . — Toute personne embarquée, autre que le capitaine ,

qui commet ou tente de commettre, dans une intention coupabl e
ét à l'insu de l 'armateur, un acte de fraude ou de contrebande d e
nature à . entraîner une condamnation pénale pour l'armement ,
est punie d'un emprisonnement de six joues à trois mois .

Si le coupable est le capitaine, la peine peut être doublée.
Art . 47. -Est puni de cinq à dix ans de travaux forcés tou t

capitaine qui, dans une intention frauduleuse, détourne à so n
profit le navire dont la conduite lui est est confiée ou qui, volon-
tairement et dans une intention criminelle, fait fausse route o u
détruit sans nécessité tout ou partie de la'cargaison ; des vivre s
ou des effets du bord .

	

_

Art . 48 . — Est puni de la peine -prévue à l'article 47 tout capi-
taine qui, dans une intention frauduleuse, se rend coupabl e
d'un des faits visés à I'article . 236 du code de commerce, ou qu i
vend, hors le cas d ' innavigabilité légalement constatée, le navire
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dont il a le commandement, ou qui opère des déchargements en
contravention à l'article 248 dudit code .

•Art . 49. —• Toute personne embarquée qui supprime inten-
tiionnellement ou conserve abusivement une lettre qui lui es t
confiée pour être remise à une personne embarquée sur le mêm e
navire, au lieu de la faire parvenir au destinataire, ou qui, dan s
les mêmes conditions, ouvre une lettre confiée à ses soins, es t
punie d'un emprisonnement de six jours à trois mois ou d'un e
amende de 5o fr . 500 fr .

Art . 50 . —Tout capitaine, officier, maître ou homme d'équi-
page qui altère des marchandises faisant partie de la cargaiso n
est puni des peines prévues à l'article 387 du code pénal .

Art . 51 . — Toute personne embarquée qui altère volontaire -
ment les vivres, boissons ou autres objets de consommation pa r
le mélange de substances non malfaisantes est punie d'un em-
prisonnement de six jours à six mois .

S'il y a eu emploi de substances malfaisantes, la peine est d e
deux à cinq ans d'emprisonnement . S'il en est résulté pour un e
ou plusieurs personnes une maladie .grave, la peine est celle de
la réclusion ; s'il en est résulté la mort sans intention de l a
donner, la peine est celle des travaux forcés à temps .

Art . 52 . — Toute personne embarquée qui, volontairement ,
détourne, détériore ou vend un objet utile. à la navigation, à l a
manoeuvre ou à la sécurité du navire, ou qui vend des vivres em-
barqués pour le service du bord, est punie d'un emprisonnemen t
de un mois à deux ans .

Art . 53 . — Les vols commis à bord sont punis conformémen t
aux dispositions du code pénal .

Toutefois, les circonstances aggravantes prévues par les para -
graphes 3 et 4 de l'article 386 du code pénal ne modifient pas
la nature de l'infraction, qui reste un simple délit puni des peines
prévues par l'article 401 du code pénal .

Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à l'applica-
tion de l'article 14 e to) de la présente loi .

Art, 54. — Tout marin qui, après avoir reçu devant l'adminis-
trateur de l'inscription maritime des avances sur salaires ou parts ,
s'abstient, sans motif légitime, de prendre son service à bor d
et ne se met pas en mesure de reinbourser les avances qùi lu i
ont été accordées est puni des peines prévues à l'article 406 d u
code pénal relatif à l'abus de confiance ,

Art . 55 . -- Est punie d'un emprisonnement de six jours à u n
mois toute personne embarquée coupable d'avoir introduit à
bord de l'alcoo l, ou des boissons spiritueuses ou d'en avoir facilit é
i'introduction à bord, sans l'autorisation expresse du capitaine .

Est puni d'une peine double le capitaine ou l'armateur qui a
embarqué ou fait embarquer de l'alcool ou des boissons spiri-
tueuses, destinées à la consommation d'équipage, en quantité s
supérieures aux quantités réglementaires, ou en aura autorisé

Art . 58 . — Est punie des peines prévues à l'article 23o du code
pénal toute personne embarquée qui se rend coupable de voie s
de fait contre le capitaine, sans qu'il en soit résulté une incapa-
cité de travail de plus de vingt jours .

Si les voies de fait ont occasionné une incapacité de travail d e
plus de vingt jours, le coupable est puni conformément aux ar-
ticles 309 et suivants du code pénal .

Art . 59 . — Est puni d'un emprisonnement de six jours à six
mois, tout homme d'équipage qui, soit en ruer, soit dans un por t
autre qu'un port métropolitain, a, après une sommation formell e
du capitaine ou d'un officier spécialement désigné à 'cet effet par
le capitaine, refusé d'obéir ou résisté à un ordre concernant l e
service .

Est puni d'un emprisonnement de six jours àtrois mois, tou t
. homme d'équipage qui, dans un port métropolitain, a après un e
sommation formelle du capitaine ou d'un officier spécialement
désigné à cet effet par le capitaine, refusé d'obéir ou résisté à u n
ordre concernant le service donné pour assurer la garde ou la
sécurité du navire et lorsque là non-exécution de cet ordre est d e
nature àentrainer des conséquences dommageables .

Si le coupable est un officier ou maître, les peines prévues au x
deux paragraphes précédents sont portées au double .

Art . 6o . — Les personnes embarquées qui collectivement, et
étant armées ou Iton, se livrent à des violences à bord ou se sou -
lèvent contre l'autorité du capitaine et refusent, après une som-
mation formelle, de rentrer dans l'ordre, sont punies les officier s
ou maîtres, des travaux forcés à temps, et les autres personne s
embarquées de la réclusion . Toutefois, lés personnes embarquées
quine remplissent pas à bord tin emploi salarié sont punies com-
me les officiers ou maîtres, si elles ont été les instigatrices de , l a
résistance .

Dans les cas prévus ci-dessus, la résistance du capitaine et de s
personnes qui lui sont restées fidèles est considérée comme un
acte de légitime défense .

Art . 61 .—Toute personne impliquée dans un complot ou dans
un attentat contre la la sûreté, la liberté ou l'autorité du capi-
taine est punie : les officiers ou maître,, de la peine des travau x
forcés à temps, et les autres personnes embarquées de la pein e
de la réclusion .

Il y a complot dès que la résolution d'agir est concertée entr e
deux ou plusieurs personnes embarquées à bord' d'un navire .

Art . 62 .— La troisième faute grave et les fautes graves subsé-
quentes contre la discipline commises au cours du même em-
barquement sont considérées comme délit et punies d'un eràn-
grisonnement de six jours à six mois .

Toutefois, lorsque la nature de la faute et les circonstances qu i
l'ont accompagnée ne paraissent pas suffisantes à l'administra-
teurde l'inscription maritime pour lui permettre de saisir le Pro-
cureur•de la République, l'administrateur de' l'inscription mari-
time peut conserver à l'infraction son caractère de faute et 'lui '
appliquer les punitions prévues par l'article 15 ci-dessus .'. Les
fautes légères, réputées fautes graves en vertu du paragraphe 1 .e r
de l'article 14, ne peuvent jamais constituer des délits .

CHAPITRE IV. ;

	

'

Délits concernant la police de la navigation .

Art . 63 . — Tqute personne, même étrangère, embarquée su r
un navire français ou étranger, qui, dans les eaux maritimes e t
jusqu'à la limite des eaux territoriales françaises, ne se conform e
pas aux règlements ou aux ordres émanant des autpril %,n th
rimes et relatifs, soit,àJa 3Alj ge çl s l eau, ,t raçiesi, spi . g pgljep

l'embarquement .

	

,
Art . 56. —. Est puni d'un emprisonnement de six jours à

six mois tout capitaine qui s'est trouvé en état d'ivresse à bord
de son navire, et tout officier, maître ou homme d'équipage qu i
s'enivre habiuellementou qui s'est trouvé en état d'ivresse pen-
dant le quart .

Le double de la peine est prononcé contre tout capitaine qu i
s'enivre habituellement, sans préjudice des" mesures discipli-
naires prévues par l'article:23 de la présente loi .

.Art . 57 . - Est puni d'une amende de 50 fr . à 500 fr . et d'un
emprisonnement de six jours à six mois,'ou de l'une de ces deux
peines seulement, tout officier, maître ou homme d'équipage qu i
se rend coupable d'outrage par parole . geste ou menace envers
un supérieùr .

	

'
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de la navigation maritime, est punie d'un emprisonnement de
six jours à six mois et d'une amende de 5o fr . à 50o fr . ou de
l'une de ces deux peines seulement .

La même peine est encourue par toute personne embarquée
sur un navire français qui, hors de France, refuse français qui ,
hors de France, refuse d'exécuter les ordres régulièrement donné s
par un consul général, consul ou vice-consul de France ou par 1e,
commandant d'un bâtiment de guerre français, dans un intérêt
d'ordre généràl concernant les nationaux. ou pour les nécessités
du service maritime, ou pour l'honneur du pavillon .

Ait . 64. --,Tout capitaine requis par l'autorité compétente ,
comme-il est dit aux articles 3o et 31, qui sans motif légitime ,
refuse de se charger du dossier de l'enquête ou des pièces à con-
viction ou d'assurer le transpoit d'un prévenu dans Ies condition s
prévues à l'article 31, ou quin livre pas le prévenu ou le dossie r
confié à ses soins à l'autorité maritime désignée pour les recevoir ,
est puni d'une amende de rad fr . â 2 .00C) francs, sans préjudice ,
s'il y adieu, en cas d'évasion ou de complicité d'évasion, de l'ap-
plication aux personnes embarquées et au prévenu des disposi-
tions des articles 237 à 243 411 code pénal .

Art .'65 . — Est puni de le peine prévue à l'article 64 tout cap i
taine qui, sans motif légitime, refuse de déférer à la réquisition
de l'administrateur de l'inscription,maritime pour rapatrier des
Français, soit dans la métropole, soit dans une colonie française .

Art . 66 . — En dehors du cas prévu par l'article 362 du code
de justice militaire pour l'armée de mer, tout capitaine qui, en
mer, n'obéit pas à l'appel d'un bâtiment de guerre français et le
contraint à faire usage de la force est puni d'un emprisonnement
de six mois à deux ans .

Art . 67. - Tout capitaine qui, ayant laissé à'terre, dans un
port.où n'existe aucune autorité française, un officier, un maître
ou un homme d'équipage malade ou blessé ne lui procure pas
les moyens d'assurer son traitement et son rapatriement, es t
puni d'une amende de 5o fr. à si .000 fr . et d'un emprisonnemen t
de six jours à deux mois ou de l'une de ces . deux peines seule-.
rnent .

La même peine est encourue par le capitaine qui, ayant laissé
à terre, avant qu'il ait atteint son lieu de destination, un passage r
malade ou blessé ; ne donne pas-avis de cette mesure à I'autorit é
consulaire du pays auquel appartient le passager débarqué ou ,
àdé.faut, à l'autorité locale .

Art . 68 . — Tout armateur qui exploite ou fait exploiter à terre
un économat,'en violation des dispositions de l'article 77 du code
du travail maritime, ou impose aux marins ; en violation dudit
article, l'obligation de dépenser tout ou- partie de leurs salaire s
dans des magasins indiqués par lui, est puni d'uhe amende d e
so fr . a 2 .000 francs, qui peut être portée' à 5)000 fr . en cas d e
récidive .

Art . 69 . — Est puni d'une amende de ioofr . à i .000 fr . . pour
chaque infraction constatée, tout armateur ou propriétaire d e
navire qui ne se conforme pas aux prescriptions du code du tra-
vail maritime relatives aux réglementations du travail, de l a
nourritu r e et du couchage à bord des navires et aux prescription s
des règlements d'administration publique rendus pour leur ap-
plication .

Est puni de la meme peine, sans préjudice des mesures disci-
plinaires prévues par l'article 23, tout capitaine qui comme t , per-
son nellement, Ou d'accord avec l'armateur ou propriétaire du na-
vire, les infractions prévues par le paragraphe précédent . Toute-
fois, la peine prononcée contre le capitaine peut être réduite a u
quart de celle prononcée contre l'armateur ou propriétaire, s'il

est prouvé que le capitaine a reçu un ordre écrit ou verbal de ce t
armateur ou propriétaire .

Les peines prévues aux deux paragraphes précédents peuven t
être portées au double en cas de récidive . Il y a récidive lorsque
le contrevenant a subi, dans les douze mois qui précèdent, une
condamnation pour des faits réprimés par le présent article .

Art . 70 . — Toute personne qui, sur un navire français, exerce ,
sans l'autorisation de l'administrateur de l'inscription maritim e
et hors le cas de force .majeure, soit le commandement du bâti-
ment, soit toute autre fonction du bord, sans satisfaire aux con-
ditions exigées par les lois et règlements maritimes, est punie
d'un emprisonnement de six jours à un an et d'une amende d e
100 fr . à i .000 fr . ou de l'une de ces deux peines seulement .

Art . 71 . Toute personne qui se livre à une navigation mari-
time sans être munie, conformément aux lois et règlements, soit
d'un rôle d'équipage, soit d'un permis de circulation, ou qu i
n'exhibe pas son rôle ou permis à la première réquisition del'au-
torité maritime, est punie d'une amende de 20o fr . à 500 fr . si le
bàtiment a une jauge brute dépassant 25 tonneaux, de 5o fr . à
20o fr . dans le cas contraire . Il peut être ajouté à cette amend e
un emprisonnement d'un mois â un an si l'intéressé s'est fai t
délivrer un rôle d'équipage au lieu et place d'un permis de circu-
lation .

Art . 72 . Tout capitaine qui embarque ou débarque une ,
personne de l'équipage sans faire mentionner cet embarque-
ment ou ce débarquement sur le rôle d'équipage par l'autorit é
maritime, est puni, pour chaque personne irrégulièrement em-
barqué ou débarqué, d'une amende de 5,o à 300 francs, si le bâ-
timent a une jauge brute dépassant 25 tonneaux, de i6 à 50 fr. ,
dans le cas contraire .

Les mêmes peines sont encourues pour chaque passager ad -
mis à bord sans avoir été inscrit à la suite du rôle d'équipage .
Toutefois, des dispositions spéciales pourront être établies pa r
décret pour certaines navigations ; les infractions à ces dispo-
sitions seront punies d'une amende de i6 à 25 fr .

Art . 73 .- Toute personne qui contracte ou tente de contrac-
ter un engagement maritime, en produisant sciemment de faus-
ses pièces d'identité, est punie d'un empli : onnement de si x
jours à six mois . La peine est doublée en cas de'récidive ,

Art . 74.-- Toute personne qui monte à bord d'un navire
armé au bornage ou au cabotage national, sans avoir acquitté „
le prix du passage, ou sans le consentement du capitaine ou d e
son délégué, est punie d'une amende de ► 6 à 300 fr .

En cas de récidive, l'amende sera de i6 fr . à 500 fr . et l'em
prisonnement de six jours à six mois, ou de l'une de ces deu x
peines seulement .

Toute personne qui s'introduit frauduleusement sur un n a
vire avec l'intention de faire une traversée de long cours où d e
cabotage International est punie d'une amende de i6 à500fr .
et d'un emprisonnement de six jours à ' six mois ou de l'une d e
ces deux peines seulement.

En cas de récidive, l'amende sera de 500 fr . à 1 .000 fr . et rem-
prisonnement de six mois à deux ans .

Toute personne qui, soit à bord, soit à terre, a favorisé l'em -
barquement ou le débarquement d'un passager clandestin, l'a
dissimulé ou lui a fourni des vivres à l'insu du capitaine est pu -
nie d'une amende de, ioo à 3 .000 fr . et d'un emprisonnement'
de six jours à six mois, Le maximum de ces deux , peinesdoit
être prononcé à l'égard des personnes qui se sont groupées pou r
'faciliter les embarquements clandestins :

`En cas de récidive, l'amende sera de 3 .000 fr . à lo.000 fr . 'et
l'emprisonnement de six à deux ans . La peine sera du double du
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maximun à l'égard des personnes qui se sont groupées pour fac i -
liter les embarquements clandestins . -

Art . 75 .- Toute personne embarquée qui, à l'insu du capi-
taine, introduit sur un navire, en vue de les faire transporter,
des marchandises non inscrites au manifeste, est punie d'une
amende de 16 fr . à 500 fr . et d'un emprisonnement de six jours
à six mois ou de l'une de ces deux peines seulement, sans pré-
judice du droit du capitaine de jeter à la mer, dans les condi-
tions de l'article 23 du code du travail maritime, les marchan-
dises indûment chargées sur le bâtiment .

Art . 76 . — Tout capitaine qui, hors le cas d'empêchement lé-
gitime, ne dépose pas son rôle d'équipage et son livre de disci-
pline au bureau de l'inscription maritime ou à la chancellerie d u
consulat, soit dans les vingt-quatre heures de son arrivée dan s
un port français ou dans un port étranger où réside un consu l
général, un consul ou un vice-consul de France lorsque le bâti-
ment dois séjourner plus de vingt-quatre heures dans le por t
( jours fériés' exclus), soit dès son arrivée, si le bâtiment doit sé-
journer moins de vingt-quatre heures dans le port, est pun i
d'une amende de 16 fr . à 30o fr .

Art . 77 .— Tout capitaine qui, à moins de légitimes motifs
d'empêchement, s'abstient, â son arrivée dans une rade étran-
gère, de se rendre à bord du bâtiment de guerre français com-
mandant la rade, est puni d'une amende de r6 fr . à 300 fr .

Art . 78 .— Tout capitaine qui ne se conforme pas aux dispo-
sitions fixées par décret sur les marques extérieures d'identit é
des navires, ou qui efface, altère, couvre ou masque lesdite s
marques est puni d'une amende de 16 fr . à 1 .000 fr .

CHAPITRE V

Pertes de navires, abordages, échouements et autres accidents
de 'navigation .

Art . 79 .— Toute personne qui, en dehors des cas prévus pa r
le code de justice militaire pour l'armée de -mer, échoue, per d
ou détruit, volontairement et dans une intention criminelle, u n
navire quelconque par quelque moyen que ce soit, est punie de s
peines établies par les articles 434 et 435 du code pénal .

Le maximum de la peine est appliqué au délinquant qui es t
chargé. à quelque titre que ce soit, de la conduite du navire ou
qui le dirige comme pilote .,

Art . 80 .-- Est puni de six jours à trois mois d'emprisonnement
et d'une amende de 16 fr . à Ibo fr . ou de l'une de ces deux pei-
nes seulement, tout capitaine ou‘ chef de quart qui se rend cou-
pable,d'une infraction aux règles prescrites par les règlement s
maritimes, soit sur les feux à allumer la nuit et les signaux à
faire en temps de brume soit sur la route à suivre, soit sur le s
manoeuvres à exécuter en cas de rencontre d'un bâtiment .

Est. puni de la même peine tout pilote qui , se rend coupable .
d'une infraction aux règles sur la , route à suivre .

Art. 81 .- Si l'une des infractions prévues à l'article 8o ou tout
autre fait de négligence imputable aux capitaine, chef de quart
ou pilote, a occasionné, pour le navire ou pour un autre navire ,
soit un abordage, soit nui échouement ou un choc contre u n
obstacie .visible ou connu, soit une avarie grave du navire ou çi e
sa cargaison, le coupable est puni de six jours à trois mois d'em-
prisonnement, ou d'une amende de 16 fr . à 'Soo fr ., ou de l'une
de ces deux peines seulement .

Si l'infraction a eu pour conséquence la perte ou l'innavigab i
lité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison ! ou si elle a
entraîné soit des blessures graves, soit la mort-pour utèou plu-
sieurs personnes, le coupable est puni de trois mois à deux ans .
d'emprisonnement et d ' une amende de 5ofr . . à .600 fr ., ou de

l'une ce ces deux peine seulement .

Art . 82 .— Toute personne de l'équipages autre que le capi-
taine, le chef de quart ou le pilote, qui se" rend coupable, pen-
dant son service, d'un fait de négligence sans excuse, d'un dé -
faut de vigilance ou de tout autre manquement aux obligation s
de son service ayant occasionné,_ pour un navire quelconque ,
soit un abordage, soit un - échouement ou un choc contre un
obstacle visible ou connu, soit une avarie grave d'un navire o u
de sa cargaison, est punie d'un emprisonnement de six jours à
deux mois et d'une amende de r6 fr. à Ioo .fr ., ou de l'une de d e
ces cieux peines seulement .

Si l'infraction a eu pour conséquence la perte ou l'innavigabi-
lité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison, ou si elle a
entraîné soit des blessures graves, soit la mort pour une ou plu-
sieurs personnes, le coupable est puni de six jours à huit moi s
d'emprisonnement et d'une amende de 16 fr . - à 200 fr ., ou d e
l'une de ces deux peines seulement : .
• Art. 83 .— Est puni d'une amende de 200 fr . à 3 .000 fr . et'd'un
emprisonnement de un mois à deux ans, ou de l'une de ce s
deux peines seulement, tout capitaine qui, après abordage et
autant qu'il peut le faire sans danger pour son navire, son équi-
page et ses passagers, . néglige d'employer tous les moyens dont
il dispose pour sauver du danger créé par l'abordage l'autre bâ-
timent, son équipage et ses . passagers .

Est puni de la même peine lecapîtainequ i t hors le cas de forc e
majeure, s'éloigne du lieu du sinistre avant de s'être assur é
qu'une plus longue assistance -est inutile à l'autre bâtiment, à
son équipage et à ses passagers, et si le bâtiment a sombré ,
avant d'avoir fait tous ses efforts pour recueillir les naufragés .
Si une ou plusieurs personnés ont péri par suite de la non-exé-
cution des obligations visées au présent paragraphe, la peine
peut être portée au double .

Après un abordage, le capitaine de chacun des navires abordé s
qui, s'il le peut sans danger pour son navire, son équipage o u
ses passagers, ne fait pas connaître au capitaine de l'autre navir e
lés noms dè son propre navire et des ports d'attache, de dépar t
et de destination de celui-ci, est puni d'une amende de 5o f)' . à
500 fr . et d'un emprisonnement de six jours a trois ,mois, ou de
l'une de ces deux peines seulement .

Art . 84.- Est puni d'un enprisonnement de six jours a si x
mois tout capitaine qui, en cas de danger abandonne son navire
pendant le voyage sans l'avis des officiers et des . principau x, de
l'équipage .

Est puni d'un emprisonnement deun an à deux ans totlt capi-
taine qui, en cas de danger et avant d'abandonner -son _ navire ,
néglige d'organiser le sauvetage de l'équipage et des passager s
et de sauver les papiers de bord, les dépêches postales et le s
marchandises les plus précieuses de la cargaison .

Est puni de la peine portée au paragraphe précédent le capi-
taine qui, forcé d'abandonner son navire, ne reste pas à bord le
dernier .

Arl . 85 . — Tout capitaine qui,-alorsqu'îl peut le faire san s
danger sérieux pour son navire, son équipage ou ses passagers ,
ne prête pas assistance à toute personne, même ennemie, trou-
vée en mer en danger de se 1perdre, est puni d'uue amende d e
5o fr . à 3 .000 fr, et d'un emprisonnement de un mois à deu x
ans ou de l'une' de ces deux peines seulement .

Art . 86 .— En ce qui concerné les délits prévus par les articles
8o à 85, l'administrateur de l'inscription maritime ne peut saisi r
le Procureur de la République qu'au . vu d'une enquête contra-
dictoire effectuée par ses soins dans les conditions qui seront
déterminées par un décret .'

.

Art . 87 . — Les dispositions des articles 8o à 83 sont appli
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ARRÊTÉ pronulbruant dans la Colonie le décret die 21 juillet 1927 ,
portant modification au décret du 30 décembre 1912, sur le ré-
gime financier des colonies .

cables aux personnes, même étrangères, qui se trouvent sur un
navire étranger lorsque l'infraction a lieu dans les eaux mari -
times et jusqu'à la limite des eaux territoriales françaises .

Les mêmes dispositions, ainsi que celles de l'article 78, son t
également applicables aux personnes qui se trouvent sur un "
navire ou engin muni d'un permis de circulation . Est alors con-
sidérée comme capitaine, la personne qui, en fait, dirige le na
vire ou l'engin .

Dans le cas où l'une des infractions prévues par les article s
8o, 81 et 83 à 85 a été commise pat une personne exerçant l e
commandement dans les conditions irrégulières déterminées pa r
l ' article 7o ; la peine est portée au double .

TITRE I V
Dispositions diverses .

Art . 88 . — Le montant des sommes provenant des amende s
prononcées en vertu de la présente loi est versé à la caisse des .
invalides de la marine .

Art . 89.- Sont abrogées toutes les dispositions contraires à
la présente loi et, notamment :

Le décret-loi du 1 .9 mars 1852 concernant le rôle d'équipag e
et les indications des bâtiments et embarcations exerçant un e
navigation maritime, sauf les articlesi er .et 2 ;

Les articles 4 et 5 du décret du ao mars 1902 sur la navigatio n
de bornage ; -

Le décret-loi du 24mars 1852 et les lois modificatives des 1 5
avril 1898 et 13 juillet 1902 concernant le régime disciplinaire
et pénal de la marine marchande ;

La loi du Io mars 1891 sur les accidents et collisions en mer ;
L'article 36 de la loi du 17 avril 1907 sur la sécurité de la navi-

gation maritime et la réglementation du travail à bord des na-
vires de commerce ;

Le paragraphe 3 de l'article 2 de la loi- du 17 juillet 1908 orga-
nisant l'enseignement préparatoire aux brevets de mécanicien
de la marine marchande dans les écoles nationales de navigation
maritime ;

L 'article I I de la loi du 29 avril 1916 SUr l'assistance et le sau-

(Du 23 août 1927 . )
LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, -
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -

vernement de la Colonie ;
Vu la circulaire-ministérielle `n° 906, du 17 juillet 1920 .;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s

colonies ;
Vu le décret du 21 juillet 1927 portant modification au décret d u

30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies ,

ARRÊTE :
Article'/ " . — Est promulgué dans les Etallissements françai s

de l'Océanie, pour y être exécuté, selon ses forme et teneur, l e
décret susvisé du 21 juillet 1927, portant modification au décret d u
30 décembre 1912, sur le régime financier des colonies .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout on besoin sera .

Papeete, le 23 août 1927 .
SOLARI .

DÉCRET

(Ou 21 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Président du Con-

seil, Ministre des finances
Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ;
Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier de s

colonies et les actes modificatifs subséquent s
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulgatio n

et de publication des textes réglementaires au Togo et au Ca-
meroun

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation applicabl e
au Togo et au Cameroun,

DÉCRÈT E
Article 1 81 . - L'article 8 du décret du 3o décembre 1912, su s

visé, est complété ainsi qu'il sui t
« En . cas de sôus-délégation de crédits dans les conditions pré -

vues aux articles 7 et 8•du présent décret, le Gouverneur doit ,
sur la proposition du Trésorier-payeur et par arrêté délibéré e n
conseil, charger l'agent du Trésor' en service soit dans la localit é
même où réside le sous-ordonnateur, soit dans la localité la plus
proche, du paiement des mandats émis directement sur sa caisse
par le sous-ordonnateur .

Les crédits sous-délégués sont notifiés par le Trésorier-payeu r
` au comptable ainsi désigné .

Art . 2 . L'article 105 du décret du 3o décembre 1912 est com-
plété ainsi qu'il sui t

« Les crédits sous-délégués sont notifiés par le Trésorier-payeu r
au comptable ainsi désigné .
_ Art . 3 . - L'article 227 du décret du 3o décembre 1912 est com-

plété " ainsi qu'il suit

vetage maritimes ;
Le paragraphe 5 de l'article 3 de la loi du 14 juillet 1908 su r

les pensions de la caisse des invalides de la marine ;
Le paragraphe 4 de l'article 3 de-la loi du 14 juillet 1908 est

remplacé par la disposition suivante « Les bateaux ou engin s
autres que les navires de . guerre, sur lesquels esteffectue dans
les eaux maritimes, l'une des navigations non professionnelle s
prévues au paragraphe précédent, doivent être munis, au lie u
de rôle d';équipage, d'ùn permis de circulation annuel . »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham -
bre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 17 décembre 1926 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Président du conseil ,

Ministre des finances ,
RAYMOND POINCAIRÉ .

Le Ministre des Travaux publics ,
ANDRÉ TARDIEU.Le Garde des sceaux, Ministr e

de la justice ,
LOUIS BARTIIOU .

Le Ministre de la marine ,
GEORGES LEYGUES .

Le Ministre des affaires étrangères ,
ARISTIDE B I IAND .

Le Ministre de la guerre ,
"PAUL PAINLEVÉ .

« Les prescriptions du présent article sont applicables aux
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Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

sous-ordonnateurs des budgets locaux et aux payeurs ou pré -
posés du Trésor placés auprès d'eux ; toutefois et sauf pour le
cas d' insuffisance de crédits délégués pour acquitter la solde e t
les accessoires de la solde, les salaires d'ouvriers, les indemnité s
de route et de séjou r , s'il se produisait des réquisitions qu i
eussent pour effet soit de faire acquitter une dépense sans qu'i l
y eut disponibilité de crédit chez le payeur ou justification de ser-
vice fait, soit de faire effectuer un paiement suspendu pour de s
motifs touchant à la validité de la quittance, le comptable, avant
d'y obtempérer, devrait en référer au Trésorier-payeur qui s e
Concerterait immédiatement avec le Gouverneur pou r la solutio n
à intervenir . >)

Art. 4. — Le présent décret est applicable aux territoires du
Togo et du Cameroun placés sous le mandat . français .

Art . 5 . Le Ministre des colonies et le Président du conseil ,
Ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concer-
ne, de l'exécution du présent décret .

Fait à paris, le 21 juillet 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Parle Président de la République :

Le Président du conseil,
Ministre des finances,
RAYMOND POINCARÉ .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 5 juillet 1927, ,
modifiant l'organisation instituée par le décret du 23 janvier
1884, des Églises protestantes dans les Etablissements fran-

(Du 23 août 1927 . )

LE GOUVERNEUR. P. I . DES ETABL.ISSEMENTS FRANÇAI S

nr. L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEU R

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 192 0
Vu le décret du 23 janvier 1884 organisant les Eglises protes -

'tantes dans les Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 5 juillet 1927, modifiant l'organisation institué e

par lo décret du 23 janvier 1884, des Eglises protestantes dans le s
Etablissements français de l'Océanie ,

ARRÊT E

Article 10 °. Est promulgué dans les Etablissements français
de l'Océanie pour y étre exécuté selon ses forme et teneur, le décre t
susvisé du 5 juillet 1927 modifiant l'organisation instituée par le
décret du 23 janvier 1884, des Eglises protestantes dans les Eta-
blissements français de l'Océanie ,

Art. N. -- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

DÉCRET '

(Du 5 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies,

Vu le sénatus-consulte chi 3 .mai 1854 ;
Vu les accords des 9 septembre 1842 et 1843 établissant le pro-

tectorat français sur les îles de la Société ;
Vu la loi d'annexion à la France des îles de la Société et dépen -

dances en date du 3o décembre 188o ;
Vu le décret du 23 janvier 1.884 organisant les églises tahitien-

nes protestantes dans les Etablissements francais de l'Océanie ,

DÉCRÈT E

Article 1' r. - Dans Ies Etablissements français de l'Océanie,
chaque église protestante rattachée à la Société des Missions de
Paris constitue une paroisse,administrée par un conseil de pa-
roisse .

Art . 2.- Les paroisses d'une même région sont groupées e n
arrondissement dirigé par un conseil d'arrondissement.

Les paroisses actuelles sont réparties en six' arrondissements :
1° Arrondissement de Tahiti-Nord et Makatea, I 1 paroisses ;
2° Arrondissement de Tahiti-Sud, 8 paroisses ;
30 Arrondissement de Moorea et Maiao, 5 paroisses ;
4° Arrondissement des Ires-Sous-le-Vent, 13 paroisses ;
5 0 Arrondissement des îles Australes, Rapa etGambiér, rI pa

rolsses ;
6° Arrondissement des îles Marquises, 3 paroisses .
Si le nombre des membres de l'église ou' les difficultés de com-

munication l'exigent, de nouvelles paroisses pourront être créées .
Art . 3 . — Un conseil supérieur exerce la direction générale de

toutes les églises, protestantes des Etablissements français d e
l'Océanie et est leur représentant auprès du Gouvernement local .

Il compren d
10 Les pasteurs accrédités pal la Société des Missions de Paris ;
2° Les instituteurs et institutrices de cette société, chargés d'un e

direction`•• d'école ;
3° Les délégués de chacun des conseils d'arrondissement, à rai-

son de cinq par arrondissement .
Art. 4. - Le conseil supérieur, prévu à l'article précédent, fixe

par un règlement intérieu r
1° Les conditions d'organisation et de fonctionnement des con-

seils de .paroisse et 'des conseils d' arrondissement, ainsi que lé s
attributions respectives de èes conseils ;

2° Les règles relatives'àl'électorat et à l'éligibilité aux fonction s
de pasteur et de diacre:

Art . 5 : - Nul ne peut être nommé pasteur s il occupe une fonc-
tion publique ou s'il exerce un commercé .

Art . 6 : -- Le conseil supérieur comme d'ailleurs, les , conseil s
d'arrondissement et de paroisse, ne doit traiter dans ses délibé-
rations ou décisions d'aucune matière politique, ni d'aucune ma -
tière administrative étrangères aux questions religieuses ou ec-
clésiastiques .

Le procès-verbal des séances du conseil supérieur, contenan t
la copie des décisions' prises, ' est établi e en double exemplaires ,
dont l'un est communiqué au Gouvernement local .

Toute décision qui contreviendrait à l'interdiction édictée pa r
le paragraphe i er du présent article sera annulée par le gouver-
neur mention de cette annulation sera faite en marge du r e
gistre des. délibérations .

Art . 7, A partir de la publication du présent décret, aucune
somme ne pourra être inscrite en dépense au budget des Etablis-
sements français de l'Océanie pour allocation, soit de subven-
tions aux églises protestantes desdits établissements, soit de trai -
tements ou d'indemnités à leurs pasteurs ou à leurs diacres .

Pour ront, toutefois, être inscrites audit budget les dépense s

sais de l'Océanie.

Papeete, .le 23 aoû 1927 . .

SOLARI. '
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relatives à des services d'aumônerie et destinées à assurer le libr e
exercice du culte dans les établissements publics .

Art. 8 . — Le décret du 23 janvier 1884 est abrogé dans celle s
de ses dispositions qui 'sont contraires au présent décret .

Art . 9 . .— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et au Journal officiel des Etablissements fran-
çais de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère de s

colonies :
Vu les décrets du 16 avril 1924 fixant le mode •depromulgation •

et de publication des textes réglementaires au Togo et au Came- '
roua ;

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation' applicabl e
au Togo et au Cameroun,

DÉCRÈTE :

Article 1 er . — Les articles 114, 342 et 393 du décret dur3g dé -
cembre1912 sont modifiés ainsi qu'il suit

Art . 114.- Les Trésoriers-payeurs sont dépositaires des titres,
créances et valeurs appartenant aux colonies et ils en prennen t
charge dans leur comptabilité . Ils sont également dépositaire s
des, fonds libres des communes et établissements publics dont l a
gestion financière est confiée aux percepteurs, préposés du Tré-
sor et receveurs spéciaux, toutes les fois que ces fonds dépas-
sent les besoins du service courant .

Art. 3e. — Les recettes et les dépenses communales s'effec-
tuent par un receveur municipal chargé, seul et sous sa respon-
sabilité . sous le contrôle et la surveillance du comptable supé-
rieur de l'arrondissement, de poursuivre la rentrée de tous les
revenus de la commune et detoutes les sommes qui lui sont dues
ainsi que d'acquitter les dépenses mandatées par le maire jus -
qu'à concurrence des crédits régulièrement accordés .

Toutefois, les droits d'octroi de mer sont perçus dans les port s
de débarquement par le trésorier-payeur pour être répartis ulté-
rieurement entre les diverses communes parles soins du gouver-
neur ,

Art . 393.- Le Trésorier-payeur est tenu de vérifier inopiné-
.ment, aussi souvent que possible et au moins une fois par an ,
soit par' lui-même, soit 'par un de ses délégués, les caisses et le s
écritures des trésoriers particuliers, des préposés du Trésor, de s
percepteurs et des receveurs spéciaux des communes ou établis-
sements publics.de la colonie. Les procès-verbaux de ces vérifi-
cations sont transmis par le gouverneur au Ministre des finances ,
avec les observations auxquelles la vérification a donné lieu .

	

Art . 2 .

	

Le présent décret est applicable aux territoires d u
Togo et du Cameroun placés sous le mandat français .
, Art .3 . Le Ministre des colonies ,et le Président du Conseil ,

Ministre des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent décret.

Fait à paris, le 5 juillet 1927 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :
Le Président du conseil,

Ministre des finances,
RAYMOND POINCARÉ .

Le Ministre (les colonies ,
TAON PltrileIEE .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 18 juin 1927 ,
rendant applicable aux colonies, pays de protectorat et terrilo i
,res 4 mandat dépendant du Ministère des colonies, sauf les An-
tilles et la Réunion, la lei du 27 mars 1923 modifiant l'article
317 du code pénal .

(Du 23 août 1927, )

.LE GOUVERNEUR P . I, DES E'1.'AEiLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L ' OCÉANIE, OFFICIER .17E LA LÉGION D ' IIONNLIUI,,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Coué
vernement de la Colonie ;

Vu •la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920
Vu la loi du 27,mars 1923 modifiant• l'article 317 du code pénal ;
Vu le décret du 18 juin 1927 rendant applicable aux colonies ,

pays de protectorat et territoires â mandat dépendant du Ministèr e
dés colonies, sauf les Antilles et la Réunion, la loi du 27 mars '192 3
modifiant l'article 317 du code pénal ,

A.R.R, t' E :
Article 4 er , — Est promulgué amuies Etablissèrents frangin s

colonies .
Fait à Paris, le 5 juillet-1927 .

Par le Président de la République :

Le Ministre dés colonies ,
LÉoit PERRIER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 5 juillet 1927
modifiant le décret du 30 décembre 19i2,sur le régime financier
des colonies .

(Du 23 aOtlr 1927 . )

LE GOUVERNEUR P . I, DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION' D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du ; 28 décembre '1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ,

Vu la circulaire ministérielle, n° 906, du 47 juillet 1920 ;
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des

colonies:
Vu le décret du 5 juillet 1927 modifiant le .décret du 30décem-

bre 1912 sur le régime financier des colonies ,

ARRÉTE

Article P" .— Est promulgué dans les Établissements françai s
de, l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le décret,
susvisé du 5 juillet 1927 modifiant le décret du 30 décembre 1912
sur le régime financier dés colonies .

Art . 2 . - 'Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e
publié partout ou besoin Sera .

Papeete, le 23 aoùt 4927 .
SOLARI .

(Du 5 juillet 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Président du Con-
seil, Ministre des finances ,

Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies ;
Vu la loi du 5avril 1884 sur l'organisation municipale ;
Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier de s

330
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dé l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le décre t
susvisé du 18 juin 1927 rendant applicable aux colonies, pays d e
protectorat et territoires à mandat dépendant du Ministère des co-
lonies, sauf les Antilles et la Réunion, la loi du 2.7 mars 4923 mo-
difiant l'article 317 du code pénal .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout oit besoin sera .

Papeete, le 28 août 1927 .
SOLARI .

DÉCRET

(Du 18 juin 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde des sceaux, '
Ministre de la Justice ;

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 4 du décret du i ce décembre 1858 ;
Vu le mandat sur le Cameroun et le Togo, confirmé à la Franc e

par le conseil de la Société des nations en exécution des'article s
22 et 119 du Traité de Versailles en date du a8 juin 1919 ;

Vu le décret du 17 août 1897 portant règlement d'administra-
tion publique pour l'application aux colonies de la loi du 3o no -

ACTES Dit GOUVERNEMENT, LOCA L
1

ARRÊTÉ fixant les indemnités annuelles allouées aux Juges des
. Tribunaux indigènes des Iles-Sous-le-Vent .

(Du 17 août 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HCSNEURi

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou =
vernement de la Coloni e

Vu l'arrêté du 9 septembre 1919, fixant le taux des indemnité s
annuelles allouées aux Juges des Tribunaux indigènes des I1es-
Sous-le:Vent;

Considérant qu'il est indispensable de faire bénéficier ce person-
nel ' d'une nouvelle majoration d'allocation pour assurer un recru-
tement'convenable

Sur la proposition de l'Administrateur des 1les-Sous-le-Vent ;
ARRÊT E

Article t er . — Les indemnités annuelles allouées aux Juges de s
Tribunaux indigènes des Iles-Soue-le-Meurt sont portées au taux ci -
dessous indiqu é

Juges de Ire classe

	

1 .200 frs .
Juges de 2 m ° classe

	

960 frs . '
Art . 2. — L'indemnité annuelle allouée au Président des Too-

hitu (Juges d'appel)' de Raiatea Tahaa est fixé à 1 .500 frs :
Art . 3. - L'indemnité allouée aux ?résidents des Toohitu'd e

Huahine et Borabora et aux Juges Toohitu des lies-Sous-le-Ven t
est portée à 20 francs par jour d'audience .

Art . 4 . — Le Secrétaire Général du 'Gouvernement et l'Admi-
nistrateur des 11es-Sous-le-Vent sont chargés chacun en ce qui l e
concerne de l 'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué, publié partout où besoin sera et portera effet à compte r
du 1" septembre 1927 .

L'Administrateur de s
lles- Sous-le- Vent ,

BoUARD .

ARRÊTÉ autorisant la Caisse Agricola' donner sa garantie à l a
Banque de l'Indo-Chine pour la sommé 'de 825 .000 ,francs .

(Du 23 août 1 9 2 7 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre .1885 ; concernant le
Gouvernement de• la Coloni e

'Vu l'arrêté du 24 octobre 1924 réorganisant la Caisse Agricole ;
Vu la lettre du 16 juin 1927, de M . taille Martin au'Comté Di-

recteur de la Caisse Agricole pour solliciter la signature de cet éta-
blissement en garantie d'avances jusqu'à concurrence d'un million `
de francs que lui consent la Banque de l'Indu-Chine pour la con s
truction de sa nouvelle usine électrique et"lae1i ut du matériel né-
cessaire à cette installation ;

Vu la lettre du 9 août 1927 de M . Emile Martin au Gouverneur
faisant connaître que la garantie qu 'il sollicite ne pourrait porter
que sur une somme de 825 .000 francs au lieu d'ut) . million, la dif-
férence devant être assilrée parses propres moyens ;

Vu l'expertise à laquelle il a été procédé le 23 juin dernier et de
laquelle il résulte que les garanties offertes par cet industriel' son t ,
estimées à environ 3 .000.000 de francs d'après des évalûationsre-
connues comme étant très en dessous dé la réalité ' ;

Vu la ' lettre du Président de la Chambre de Commerce en date'du
30 juillet 1927 transmettant au Chef de la Colonie un voeu de cett e
Compagnie tendant à ce que l'Administration locale soutienne dan s
toute la mesure du p- oseible l'entreprise d'éclairage électrique qu i
est reconnue d' intérêt public, en lui accordant sa garantie sous l a
forme qu'elle jugera ' utile ;

Vu les délibérations du Comité Directeur à ses séances des 20
juin, 23 'juillet ét 6 août 1927 ;

Vu notamment la délibération du 6 août au cours de laquelle 10 -
l'usine d'électricité de Papeete a été reconnue d'intérêt public 2°- .

vembre 1892 sur l'exercice de la médecine ;
Vu la loi du 27 mars 1923 modifiant l'article 317 du codé péna l

sur l'avortement,
DÉCRÈTE :

Article t° r . — La loi susvisée du 27 mars 1923 est rendue ap-
plicable dans les, colonies, pays de protectorat et territoires à
mandat dépendant du Ministère des colonies, sauf les Antilles et
la Réunion

Art . 2. - Le Ministre des colonies et le Garde' des sceaux, Mi-
nistre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne .
de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 18 juin 1927 .
GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République'

Le Ministre des colonies ;

1•.1%ON PERnIER .

Le Garde des sceaux,
Ministre de la justice ,

LOUIS'BAR'THOU .

Papeete, le 17 août 4927 .
SOLARI .

Par le Gouverneur :
Le .Secrélaire Général p .

H. GENTIL .
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qu'aucune mesure n'a été réconnue possiblepour donner à l'affaire
une solution autre que celle résultantde la requête de M . Martin ;

Sur la'proposition du Secrétaire 'Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu,

ARR.ÈTE

Article 1 er . — La Caisse Agricole est autorisée, à titre excep-
tionnel et pour les raisons exposées par le Secrétaire Général du
Gouvernement dans son rapport en Conseil d 'Administration, à
donner sa garantie a. la Banque de l'Indo-Chine pour la somme
de 825 .000 francs permettant à cet établissement de crédit de fair e
1.e s 'avaneesnécessaires à l'Usine d'éclairage électrique de Papeet e
pour maintenir le fonctionnement de cette entreprise reconnue d'in
térét public :

Art . 2 . — L'Administration se réserve le droit de contrôle' l'e m
ploi des fonds destinés à l'usage susindiqué ;

Art, 3. — Le Secrétaire Général du Gouvernement est, chargé
de'l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout oü besoin sera .

Papeete, le 23 ao tt 1927.

SOLARI :

tien publique ;
Vu la lettre de M . le Maire de la Ville de Papeete, n° 12, en date

du 28 juillet [927 ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,
Le Conseil d'Administration

	

la ,

ARRÊT E

Article l e t . — Sont reconnus d'utilité publique les travaux d 'é-
largissement des rues de la Ville de Papeete, la création de pans
coupés et l 'ouverture de nouvelles voies au quartier de Mauna o
(Commune de Papeete,) .

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Mair e
de la Ville de Papeete, sont chargés, chacun en ce qui le concern e
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout oit besoin sera .

Papeete, le 23 août 1927 . .
SOLARI .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général Le Maire de Papeete ,

GENTIL .

	

CASSIAU .

ARRÊTÉportantprélèvement sur la Caisse de réserve d'une som -
me de sept cent mille francs (700 .000 francs) .

(Du 23 août IS27.)

LE GOUVERNEUR P . I DES E''ABGISSEMENT : FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, OFFtcrnit DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du ?8 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu les articles 85, 86, 89, 260 et 264 du décret du 30 décembre
4912, sur le régime financier des Colonies ;

Vu l'arrêté interministériel, en date du 10 juillet 1923, fixant i a
300 .000 francs la dotation minimum de la Claisse de réserve d u
Service loca l

Considérant que l'avoir de cette Caisse s'élève a copine it la som-
me de 2 .578.450 frs . 80, auquel il convient d'ajouter l'excèdent de
recettes de l'Exercice 1926 de 3 .041069 frs . 72 dont le versement
à la Caisse de réserve aura lieu dès l'approbation du Compte défi-
nitif de l'exercice 4926, soit : 5 .622.520 frs . 52 ;

Vu l ' insuffisance du crédit de 3 .225.260 frs, inscrit au Budget
local de 4927, Chap . l8, Art . 1, à affecter au paiement des travau x
extraordinaires à entreprendre au cours de l'exercice 4927 ;

Vu le rapport en date du 9 juin 1927 de l'Ingénieur, Chef du Ser -
vice des Travaux publics;

Vu l'intérêt qui s'attache à ne pas interrompre des travaux qui t
de toute façon, doivent être exécutés sur les disponibilités de l a
Caisse de réserve largement suffisantes pour supporter cet effort ;

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu ;

ARRf:T E

Article t er . --- Un prélèvement exceptionnel de Sept cent mille
francs (700 .000 frs :) sers opéré sur la Caisse de réserve du Ser-
vice local en vue de ne pas interrompre les travaux extraordinaires
entrepris au cours de l'Exercice 9 .927 et qui ne peuvent être ache-
vés sansl'aide de ce crédit .

Art . 2 . La dite somme de Sept cent mille francs sera portée
en recettes au Chap. 9, Art . 1, parag . 4, Préléveritents exception -
nels sur la Caisse de réserve" du Budget de l'Exercice 192,7 et e n
dépenses au Chap . 48, Art. 4, parag. 2. "Travaux d'intérét gé-
néral, Dépenses diverse s

Art . 3, - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé e
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, et commu-
niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel de la Co-
Tonie .

Par le Gouverneur:
Le Secrétaire Général p .

H, GIENTIL ,

FI TRRAIT, S

Actes du Pouvoir central .

. Par arrêté du Ministre des colonies en date du 16 juillet 1927,
M . Boulard (Marcel), rédacteur principal de I re classe à,l'Admi-
nistration centrale du Ministère des colonies, en service détaché;
a été promu sous-chef de bureau :de 3,e classe à ladite adrhinis

Par te Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . i . ,
H . GENTIL .

ARRÊTÉ reconnaissant d'utilité publique les travaux d'élargisse -
ment des rues de la Trille de Papeete, la uréàtion des pans cou-
pés et l 'ouverture de nouvelles voies i. Marne) .

(Du 23 août 1927 .)

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE i ' OCEANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement' de la Colonie ;

Vu les décrets des 18 août 1890 et 19 'mai 1921, sur l 'expropria

Papeete, le 23 août 1927 .
SOLARI .
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tration, en remplacement numérique de M. Ginestou, promu
chef de bureau .

M . Boulard est maintenu dans la position de service détach é
et laissé: ii la disposition du Gouverneur des Etablissements fran-
çais de l'Océanie .

Aetes du GouverriemeuL local .

Par décision da 'Gouverneur, n°450, en date du 17 août 1927 ,
le sieur Tunui a Teamo, est nommé président des Toohitu de Raia-
tea-Tah"a, en remplacement du sieur Tarie a Tavere, décédé .,

Pur décision du Gouverneur, n° 153, en date du 22 août 1927 ,
M. le Mi'decin•major des Troupes coloniales Miehaud, chargé d u
Service médical des lies-Sous-le-Vent, est désigné comme charg é
du Service médh al du groupe Sud des Iles Marquises .

M. le Médecin-major Bravard chargé du Service médical du ,
groupe Sud des Marquises, est désigné pour remplacer M . le Mé-
decin-major Micheud, aux Iles-Sous-le-Vent .

Par décision du Gouverneur, n° 454, en date du 23 août 1927 ,
le sieur Hiti a Rereao, est révoqué de son emploi d'agent de police ,
à Makatea, pour fautes graves commises dans son service .

Par décision du Gouverneur, n° 455, en date du 23 août 1927 ,
une bourse d'internat de trois ans, à compter du P r 'septembr e
1927, est accordée à chacun des élèves dont les noms suivent :

Garçons : Ahitiitera a Toroniona, Faaitoa Faatupuaitera ;
Filles : Rock Germaine, Teura Teriitepo, Tehei Tetua-

nui ,
Une bourse d'externat (ou demi-bourse) de trois ans, à compte r

du 1" septembre 1927, est accordée à chacun des élèves dont le s
noms suivent :

Garçons : Lévy Alfred, Pea Tomarii, Leverd Maurice, Tea -
riki John, Teriieroo Victor ;

Filles :)1lahuta Faretua, Salvanayagam Gabrielle ,
Une bourse d'internat est accordée au jeune Outil aPua, pour,

compter du 'i°" septembre 1927, en remplacement de la bourse
d'externat dont, il ôtait titulaire depuis 1926 .

Une bourse d'internat d'un an, renouvelable, est accordée au x
élèves des Archipels dont les noms suivent :

17es-Sons-le- Vent.

Garçons : Colombani Benjamin, Moua Jean ;
Filles : Teraraina a Raanui, Teavm a' Teupoohuituaite-

tooarai,
Marquises .

Garçon : Doom Eugène,
Tubuai. '

Garçons : Doom Mémory, Fareviriamu a Viriamu ,

Une prolongation de bourse d'un an, à compter du 16 août 1927 ,
est accordée aux boursiers dont les noms suivent :

Iles- Sous-le- Vent .

Garçon Arüoehau Tutapu ;
Filles : Faro Peta, . Teriitamau Temma, Teihotua Taerea,'

Marquises .

Garçons : ..Baioha . Etienne, Lichtlé . Joseph ;
Filles

	

Bonno Anna, Fournier Léa, •
Tuamotu ,

Garçon Naea David ;
Fille

	

: Raiarii Toua,

Rurutu .
Garçon Anaitu Mori,

Gambier.
Garçon : Puputaul:i Armand ,

Urge bourse d'externat (ou demi-bourse) de trois ans, à compter "
du 1°" septembre 4927, est accordée au jeune 'Allain Julien, dont
la famille habite maintenant Papeete, en remplacement de la bour-
se dont il jouissait comme boursier des Tuamotu .

Une prolongation de bourse d'un an, à compter du 16 août 1927 ,
est accordée aux élèves de Tahiti et Moorea dont les noms suiven t

Garçons : Faarii Fatino, Teamotuatau Eugène ; '
Fille

	

Robson Alice (pupille de la nation) ,
Sont titulaires de bourses au Comas normal de l'Ecole Central e

des élèves ' dont les noms suiven t
Garçons :Doom, Léon, Manate Pierre, Mollon Louis ;
Filles

	

Lichtlu Lucie, Mateata Martini, '
Les bourses des deux élèves des archipels désignés ci-après ne

seront pas renouvelées . Elles seront prolongées le cas échéant,
jusqu 'au départ des goélettes pouvant les ramener dans leurs 10-
calit,és, respectives, savoi r

Tuamotu : Richmond Louis ,
Rimatara : Tehio Nati .

Par décision du Gouverneur, n° 456, en date du 23 août 1927 ,
M"° Tematua Rose, Institutrice stagiaire du 16 février 1926, an-
cienne élève du Cours normal de l'Ecole Centrale, pourvue depui s
1923 du Certificat d'aptitude pédagogique local, est nommée Ins -
titutrice de 5m° classe du cadre local, pour compter du ter janvier
1927 Kour a l'ancienneté, et du 1" septembre 1927 pour la solde .

Par décision du Gouverneur, n° 457, en date du 23 août 1927 ,
M . Coulom Firmin, Directeur intérimaire de l'Ecole .Centrale, pla-
cé par décision du 18 mars 1927, dans la 5m° classe du cadre local
avec une ancienneté de 4 ans, 2 mois, 1.5 jours, est promu à l a
4 me classe, pour compter du 1 9r janvier 4927 pour l'anciennété e t
du 4°r septembre 1927 pour la solde .

Par décision du Gouverneur, n° 458,, en date du . 23 août 1927 ,
une bourse de vacances du 12 juillet inclds au 31,août inclus, est
accordée aux 4 boursiers des Archipels dont les noms suivent, qui
n'ont pas pu rentrer dans leurs familles :

Lichtle Lucie . Lichtlé Joseph, Bonno Anna, Tutapuku Armand . '

Par décision du Gouverneur, n° 459, en date du 23 août 1927 ,
M m ° Tematua Bosina (née Bout ne), Institutrice démissionnaire a u
1"r juillet 1925, est réintégrée dans ses fonctions d'Institutricesta-
giaire et affectée à ce titre en qualité d'adjointe à l'école mixte d e
Papeari, pour compter ›du 1°''septembre 4927, en ' remplacemen t
de'Mn'° Taharia Patur ra, monitrice, licenciée de son emploi . :

Par décision du Gouverneur, 460, en date du 23 août 4927 ,
M'11° Rere Jeanne, Institutrice de 5" classe, chargée provisoire-
ment de la direction de l'école de Papeari, est nommée Directric e
de l'école de Papetoai .

Mm° Pittmann, Institutrice stagiaire, chargée provisoirement d e
la direction del' école de Papetoai, est nommée Institutrice adjôin t e
à ladite école .

M lle Tematua, Institutrice stagiaire, faisant t'onctiond'institu-
trice-adjointe à l'école de Piraè, est nommée à titre provisoire Di-
rectrice de l'école de Papeari .
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M n ° Goppenrath Augusta, pourvue du Brevet local d'enseigne -
ment, est nommée Institutrice suppléante à l'école de Pirae .

Wne Taharia Fatuma, Monitrice à l'école de Papeari, est licen-
ciée par suppression d'emploi .

Les nominations et mutations t énumérées ci-dessus compteion t
du I ° r septembre 1 .927 .

Par décision du Gouverneur, n° 461, èn date du 23 août .1927 ,
M ile Mollon Odette, pourvue du Brevet local d'enseignement, est
nommée Institutrice stagiaire, pour compter du ter septembre
1927 et affectée à ce titre en qualité d'adjointe à l'école deMahina .

Par arrêté du Gouverneur, n° 464, en date du 23 août 1927 ,
dispense de la ' production de son acte de naissance, est-accordé e
au sieurTehinu Teaneu a Tauotahi ; demeurant a Paea, né à Hua-
hine, Pare, (Iles-Sous-le-Vent), le 24 août 1878, fils de Tauotahi a
Tehinu et de Miiii n Pihahio, é l'effet de contracter mariage ave c
la dame Teharetuaa Paerai, demeurant également à Paea .

Par arrêté du Gouverneur, n° 465, en date, du 23 août 4927 ,
dispense de la production de leur acte de naissance, est accordé e
au sieur Gin-A-Yomn, n°2789, et à la demoiselle Madeleine Lai Sha i
n° 5834, à l'effet de edntractermariage entre eux .

Par décision du Gouverneur, n° 460, en date du 23 août 1927 ,
une permission d'absence de quinze jours, est accordée 'à l'adent
de police Hui a Tauira, pour compter du 24 août courant au 7 sep-
tembre inclus .

Par décision' du Gouverneur, n° 59, en date du 15 juin 1927 ,
le sieur NloehauRuka Grégoire, agent de police, gardien de réai-
denee,à Rikitea et gardien de prison, est révoqué de ses fonction s
pour compter du 14 juin 1927 .

Par décision du , Gouverneur, n° 60, en date du 21 juin 1927
le sieur Moiume Bernardino, est nommé gardien de résidence aux
Gambier en remplacement du sieur Moehau Ruka précédemment
révoqué .

Par décision du Gouverneur, n° 61, en date du 21 juin 1927 ,
le sieur Moissine Bernardino, est nommé agent-de police éRikitea,
en remplacement du sieur Moehau Huka précédemment révoqué»

LISTE des élèves admis aux eaianiens et concoure de l'enseignes
mentprimaire dans la Colonie en 1927 .

GARÇONS .

1. Mollon, Gérard .
2. Manate, Pierre .
3. Passard, René .
l4 . Belme, Emile .
5 . Dernière, Ange .
5. Sanford, Francis .
7. Dom, Lion .
8. Baihauti, Teuira .
9. Villierme, Guy .

10. Tumahai, Jean .
11. Aunoa, Terahitiarii .

Certificat d'études métropolitain .
Liste par ordre alphabétique .

Mention Assez bien : A. B.

	

Mention Bien : B .
FILLES .

Anahaa Caroline (A . B, )
Bander, Muid (B . )
Bérard, Suzanne (B . )
Bunkley, Irène (A . 13. )
Etey, Gabrielle (A . B. )
Garbutt, Joséphine (A . B . )
Grand, Martha (A . B. )
Labbeyi, Jeanne (A. B . )
hagarde, Irène (Ad B . )
Mai, Cécile (13 . )
Mira Vahine .
Moua, Pauline «13, )
Parker, Aimée .
Passard, Angèle.
Picard, Cathorhu, (A . 13. )
Roy, Pauline (A .li . )
Spitz, 'Vilna .
Tahurai Vanaa (A . S . )
Tehei Averii (A . B )
Ter« Tetua ,
Vonnegut, Jeanne (B . )

Brevet local d'enseignement .

Liste par ordre de mérite .
FILLES .

1 . Liehtlé, Lucie .
2 . .Maru ai, Mateata .
3, Bondée*, Abeille,
4 . Fi'rrand, Rose .
4. Dugon, Marie.
6. Fromentin, Edith .
7. Mollon, Odette ,
8. Tumahai, Rani .
9. Raoulx, Louise .

10. Oliver, Marie .

GAnroxs .

Ah-Fat (A . B . )
Aubry, Eugène (A, B . )
Bambridge, Baldwin (A . B . )
Cadousteau, Joseph (A . B . )
Davio, Henri (A . B . )
Hart, Edouard (A . 13 . )
Hérault, Raymond (A . B . )
ICeane, Marcel (A. B . )
Nappéi, fleuri (A . B . )
Pua Outu .
Punira Tu (A . B . )
Tabanou, Ernest (B . )
Vernier, Albert (B . )
Tuhiva, Pierre .
Boume, Tihoti (A . B. )

Certificat d'études local .
Liste par ordre alphabétique . .

Mention assez bien : A, 13. - . Mention bien : B .
Papeete .

Par décision du Gouverneur, n° 62, en date du 21 juin 1927 ,
le sieur Moiume Bernardino, est nommés gardien de prison au x
Gambier, en remplacement du sieur Moehau Bulea précédemmen t
révoqué .

.£' IC .ee d 7! V 17K

A l'arrêté n° 439, du 11 août 1927 concernant M. L,avallette
René) et inséré au J . O. du 16 août 1927, page 301, au lieu d e

« Quand il était Agent spécial à Malt:den . » ' ,
Lire :

Quand il était Commissaire de police à Maleatea . »

,GA:ItÇONS .

Ah-Ri, 'Henri (A . B . )
Brander, Jim (A . B . )
Bunldey, Hamilton (A . Il )
Faremiro, William .
Holozet, Alexandre (A .
Leverd, Maurice .
MahaaTino.
Matai Teena (A. 'B. )
Materai Mataoa (B . )
Nordman Axal' (A . 13 )
Pea, Temarii,

FILLES ,

Aubry, Etnilie .
Aubry, Joséphine
Bambridge, Antonina (A . B . )
Bernardino, Elisabeth (A . B . )
Bremond, Jeanne .
Pale, Eugénie .
Dexter, Paulina .
Frogier, Sophie .
Fu11or, Bellonnah .
lCock, Germaine (B,) "
Lequerré, Madeleine (A . B .)
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Richmond, Louis (A. B . )
. Sauné, Clinton (A . B . )

Tanvavau, Jean .
Teriieroo, Victor .
Tiaore, Daniel ,
Vaitape Turutua (A . B . )
Faatupiiaitera Faaitoa .

Mai,`Pauline (A . B .) '
Miller, Nina (B. )
Parker, Thelma.
Perry, Annie (A . B . )
Perry, Irma, '
Pittmann, Louise (A . B .)
Salvanayagam, Gabrielle (A . B . )
Shilson, Mary (B . )
Teariki, Pauline .
Tehei Tetuanui .
Tetaahi,, Blanche .
Tetupaia Ahumala .
Uravini Totua (B .)
Vernaudon, Albertine (A . B . )
Viénot, Jeanne (A . B . )
Ly Kong Soi, Clara (A . B . )

Moorea .
GARÇONS .

	

PILLES .

Ahitiitera a Toromona (B .)

	

Fana Tuahu .
Baiarii Arapari (A . B. )
Tetuaiteroi a Tiaihau (A . B . )
Tetriaura Tepea .
Teura Teriitepo .
Tevaite a Papai .

Raiatea.
GARÇON.

	

FILLE .

Tirauo a Teriitevaaparauri (A. B.)

	

Jordan, Amelia, Tura .

Bourses métropolitaines .
Liste par . ordre alphabétique .

GARÇONS .

	

FIILLLES .

Jlaereraaroa, Albert .

	

Viénot, Madeleine .
Vernier, Albert

Bourses de 1'Eeole Centralè .
Listre par ordre alphabétique .

FILLES ,

Kock, Germaine .
Alalntta Faretua .
Salvanayaganl, Gabrielle .
Te11ei Tetuanui .
Totaahi, Blanche.
Tetuavira a Papal .
Teura Teriitepo .

AVI S

Le bail pour la location de la Cale de Halage de Papeete
' devant être renouvelé, les ,candidats devront faire par-

venir leurs offres sous pli' cacheté au . Secrétaire Général
de la Colonie avant le '16 septembre 1927 à 16 heures .

Ces offres devront indiquer les pourcentages, sur les re-
cettes 'que les candidats . 1consentiront à verser à l'Admi-
nistration .

Tous renseignements concernant les règlements de l a

Cale seront fournis aux personnes que la question pour-

rait intéresser; par le Chef du Service des Travaux publics .

AVh S

Conformément aux dispositions de l'article 70, 11 et 12 de 1a
Convention télégraphique internationale (Révision de Paris 1925 )
et suivant avis de l ' Administration ' des Postes et Télégraphes d e
la Nouvelle-Zélande, les télégrammes différés a partir de cet Office ,
déposés dans la Colonie, ne peuvent pas être admis .

En conséquence, la partie du tarif télégraphique publié le 8 sep-
tembre 1926 concernant ces messages est annulée .

Papeete, le :15 août 1927 .

Le Chef du Service des Postes et Télégraphes,

BRAOUET .

CONTRIBUTIONS DIRECTES

AVIS

Le Service des Douanes et Contributions rappelle à Messieurs
les Capitaines ou subrécargues dé navires armés au petit cabotage
qu'aux termes de l 'arrêté du 22 janvier 1921, seuls sont autorisé s
à exercer : « le commerce des liquides en gros dans les ports des
«dépendances, sauf les prohibitions spéciales prévues par les ar-
« rêtés en vigueur dans certaines localités » .

Ceux qui paient une -patente suivant le taux ci-dessous

Par tonneau de jauge . . .

	

. 30 francs .
Minimum de la patente . . . . . . . . . . 240 —
Maximum de la patente, . . . - . . . . . . . 850

	

--L

Conformément aux dispositions de l'article •6 dri décret du .1 0

mai 1882 ;: une enquête de' commodo •et incommodo est ouverte au
Secrétariat Général, pendant un mois consécutivement, n ,connp -

' ter du 5 septembre .1927, sur une demande formulée par le Di-,

recteur de la Brasserie de Tahiti, demeurant à Papeete, en vue

d'obtenir , K autorisation de construire dans la cour située derrière „
les bâtiments un caveau souterrain devant contenir de la gaze
fine renfermée dons un récipient de• lino 600 environ .

L'enquête dont ils'agit sera close le 5 octobre 1927, â t7'heures .
M. Blcuin, Agent auxilliaire au Secrétariat Général est désigné

comme Commissaire-enquêteur :

Papeete, le 30 aoilt 1927 .

Le Secrétaire Général p . i. ,

H. GENTIL .

Manutahi Namata .

GARÇONS .

Ahitiitera a Toromona .
Faaitoa Faatupuititors.
Lovera, Maurice .
Lévy, Alfred .
Na Temarii .
Teariki, John.
Teriieroo; Victor .
Vaitape Turutua ;

Tout contrevenant est prévenu qu'il sera passible du double de
la patente fixe du commerce auquel il s'edt livré .

L'Inspecteur, Chef du Service de s
Doucines et. Contributions,

Enquête de coin.Hordo eit►aeomoiodo .
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mifeeramemmaaiv

CENTENAIRE 'DE MARCELIN BERTHELO T

Souscription internationale en /aveu' , de la
"Maison de la Chimie "

Le 25 août 1927 à 9 heures, ont eu lieu au milieu d'un concours
de nombreux amis, les obsèques du: Docteur Chassaniol, Méde-
cin Principal de la Marine, en retraite, Chevalier de la Légio n
d'Honneur . Le Gouverneur absent du Chef-lieu n'a pu à so n
vif regret dire sur la tombe de ce bon français et de ce sincère
ami de notre belle Colonie où il vécut la plus grande partie d e
son existence, les paroles d'adieu qu'il' entendait exprimer et
apporter à la famille en `deuil, le réconfort du représentant de l a
fiance . Il s'associe pleinement aux termes de l'allocution qui a
été prononcée en cette douloureuse circonstance par M . le Mé-
decin Principal Guérard, Chef du Service de Santé et qu'il s e
fait un devoir de faire insérer au Journal officiel de la Colonie .

jvlesdames, . Messieurs ,

C'est pour moi un pieux devoir, en qualité de médecin
et d'ami, de rendre ici un suprême hommage au Médecin
Principal CHASSANIOL, qui, pendant 1 t ans, remplit à
Tahiti avec une rare distinction, les fonctions de Chef du
Service de Santé .

Il m'a été donné, lors d'un précédent séjour parmi vous ,
d'apprécier les grandes qualités de ; cet homme, dont toute
la vie fut dominée par les sentiments de l'honneur et du
devoir professionnels ; ses contemporains d'âge m'ont dit
quel tribut de reconnaissance était dû à ce praticien d'au-
trefois, dont les connaissances et l'habileté étaient aùssi :
bien médicales que chirurgicales .

Le vieux Tahiti dont il était hélas ! une des' derrière s
belles figures, a conservé le souvenir ému, de ses belle s
cures, de son dévouement inlassable et de sa bonté que

Teie nei ohipa o tei opuahia no te haamauraa i roto i t e
aau o te mau taata atoa i te hanereraa o tematahiti no t e
fanauraa o te taata farani 'paari liauê ra 'o Marcelin BER -
THELOT (i roto ia Atopa 1927), e ere ` ïa e o te faatia-no a

rien ne décourageait .
Il avait acquis, au cours d'un demi-siècle dé pratique

médicale, et au contact d'innombrables misères•humai-
nes, une saine et souriante philosophie ; il savait que l'i n
gratitude humaine est grande, et que la récompense, l
plus précieuse du sage, il la trouve en lui-même dans la
satisfaction du devoir accompli .

je connus Chassaniol, alors qu'il était déjà à la .retraite ,
après une longue carrière toute de labeur et d'activité, e n
possession de toute sa vigueur et de sa lucidité d'esprit, ,
il continuait sa belle,oeuvre .

Médecin . dans l'âme, il le fut presque jusqu"av»bout, et
resta pour beaucoup le conseiller précieux 'auprès duquel ,
dans les circonstances graves, il convenait d'aller s'écla i-
rer .

Mon cher Chassaniol, tous ceux-là qui vous • doivent
tant, ceux du moins que la mort a épargnés, sont près de
vous pour un adieusuprênle et rnoi-meure, je vous apport e
le dernier hommage du Service de Santé qui s'honore d'a-
voir compté dans ses rangs un homme tel que vous .

Mon cher Chassaniol— Adieu.

En` vue de célébrer le centenaire de la naissance du grand
a- savant français Marcelin BERTHELOT (octobre 1927), u n

comité d'initiative . s'est constitué à Paris sous le Haut Pa-
tronage de Monsieur le Président de la République ; il
comprend les Membres du Gouvernement, du corps diplo-
matique, et les représentants les plus éminents des éta -
blissements scientifiques et industriels .

Il a pensé qu'au lieu de perpétuer la mémoire de Mar -
celin Berthelot en élevant un nouveau monument excl u
sivement plastique, il valait mieux édifier sous le nom d ei

Maison de la Chimie", tin Institut international qui cen-
tralisera les recherches des savants du monde entier et leu r
fournira, avec une abondante bibliothèque, de vastes salle s
de travail et de réunions . A cette occasion, il a fait appel
aux concours français et étrangers, et déjà, de tous les
points du, monde, des sommes importantes lui ont ét é
adressées .

Un comité local a été organisé à Papeete par arrêté d u
22 mars 1927, en Vile .de seconder, dans la colonie, l'oeu
vre du Comité central . Il est persuadé que la population
tout entière de l'Océanie française comprendra l'extrême
utilité de la création de la "Maison de la Chimie" : Il suffira `
d'indiquer ici qu'il y sera recherché, étudié, notamment '
les moyens d'augmenter la production agricole, de coin
battre les maladies des végétaux de déterminer les rémè-
des pharmaceutiques les plus efficaces pour guérir les mau x
si nombreux affligeant l'humanité. Il n'est'personne dans '
la colonie qui ne bénéficeraréellenent des découvertes e t
des'études. de la "Maison de la chimie" .

C'est pourquoi le Comité fait appel a tous agriculteurs ,
commerçants, industriels, fonctionnaires de tout ordr e
pour qu'ils apportent leur contribution à 1'oeuvre ains i
entreprise . Afin que tous puissent .souscrire, aticun min i
mun de souscription n'est fixé .

Lés souscriptions peuvent être adressées directement à ; .
M . Alexandre Drollet, Secrétaire-Trésorier dis Comité Mar -
celin Berthelot â Papeete ; ou rernises'à mm . lés Adrnini s
trateurs, Agents spéciaux, Chefs de districts, qui les lu i
feront parvenir .

TE. HANERERAÀ 0 TE IYIATAHITI NO TE FANAURAA `

0 'MARCELIN BERTHELOT

âuraa moni na te Mau Patireia atoa no te faatiaraa i te
"Maison de la Chimie'
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raa i te hoê menema ofai tarai ei haamanaoraa ia'na mai
tei mataro hia ra . E ohipa hau roa aè tei opuahia . I roto i
te oire rahi ra i Paris, ua maitihia ïa te hoê tomite rahi i
raro aè i te tauturu hanahana rahi a te Peretiteni o te Ha u
Repupirita, e o tei tairuru mai i te mau taata rarahi atoa r a
o te hau, e te mau auvaha rarahi a te mau hau no te mau
fenua eê ra e oia atoa te pupu o te mau taata paari atoa,
tae noa atu i te feia faatere i te mau ohipa hamaniraa tao a
e rau huru ra .

.Manao ihora taua tomite rahi ra e, no te haamanaoraa i a
Marcelin Berthelot, e hau roa aè ïa te faatia i te hoê fare
rahi ohiparaa o te parauhia e "Maison de la Chimie", no . ,
te tahoe-maite-raa i te vahi 'hoê, i te mau imiraa a te mau
taata paari vahi no te mau Patireia atoa i te ao nei . E riro
taira face ra ei puhapa ohiparaa na ratou, ei tairururaà e
ei haaputuraa hoi i te mau buka paari atoa o te ao nei ,

No te faatupuraa i te , ohipa rahi i opuahia e ratou ra e i
maitai no to te ao taatoa nei, faatae attira te Tomite rahi i
ta'na ra aniraa i to , Farani e oia atoa i to te mau fenua eê
atoa'ra, ia tauturuhia taira ohipa maltai rahi ra . E inaha, ua
faatae oioi atu to te ao taatoa nei, mai te popou te aau, i
ta ratou ra mau moni tauturu e ua hau atu i te hitu milion i
farane na moni i tae atu i teienei i roto i te rima o te To-
mite rahi ra .

Na roto i te hoê faataaraa no te 22 no Mati 1927, faati a
ihora to tatou Tavana Rahi i te hoê Tomite iti i Papeete ne i
no te tauturu atu i te ohipa a te Tomite rahi i roto i to tato u
nei àià fenua i Oteania nei . E te manao papû atu nei teie ne i
Tomite e, e ore roa te hoê aè i roto i te mau fenua faran i
i Oteania nei ehio-mata noa mai, mai tetuu ore mai i ta'n à
ra maa tauturu iti . laite mai oe, o.te taio i teienei parau po-
roraa, i te faufaa rahi o teie nei faxe ohiparaa, oia te "Mai-
son de la Chimie" . Ei reira e imihia i te mau ravea paari
atoa, mai te haamaitai i te repo fenua o te mau faaapu, te
mau ravea eau no te arai atu i te mau ma'i e te mau man u
rit lino o ta tatou e ite nei i nia iho i te mau maa e te ma u
raau tanu, mai te haari e te vailila, tae noa atu i te mau
huru raaù atoa, mai te mau raau rapaaii rna'i e te mau
raau e rau huru o te haahia no te mau huru ohipa atoa ,
mai te mau peni faaunauna ahu, te mau peni parai fare e
te pahi e e rau atu â, eita e hopè ia tatau atu . E ore roa te
hoê ô tatou nei, mai to te ao atoa nei ra, e ere i te mau mai -
tai rahi e noaa mai i roto itaua 'tare ohiparaa ra, oia t e
"Maison de la Chimie" .

	

.
O te tumu ïa i tiaoro atu ai teie nei Tomite ia outo u

atoa'na : te feia faaapu, .te feia rave ohipa, te feia fenua, te
feia toroa e tae noa atu i te taata rii, ia tauturu paatoa mai

outou i teie nei ohipa maitai rahi . E inaha, ia ore te hoê
aè ia taupupû i roto i ta'na ra tauturu, aore roa te Tomite

i faataa i te iti o te moni e au ia aufau : tei te taata iho te

feruri i te vahi e marna ia 'na ra. Te mau tamaris, te mati.
vahine e te hùiraatira taatoa, eiaha roa te hoê ia parauhia
e aore to'na ioa i puta i roto i te Vea a te Hau o te fenua

nei .
E tia noa i te feia tauturu ia faatae hua mai i ta ratou m o-

ni i Papeete nei, i roto i te rima o . Alexandre Drollet, oi a

Tahea, te papai parau haaputu moni a te Tomite Marcelin

Berthelot, e aore ra, ia aufau 'atu i roto i te. rima o te indu
Tavana hau, te mau haapao afata na te hau e te man Ta-'
vina mataeinaa, e na ratou e faatae mai i roto i te rim a
o te papai parau haaputu moni i Papeete nei .

la ora Farani, ia ora te "Maison 'de la Chimie" . ,

MOUVEMENTS DU PORT DE P,PEET E

Mois de juillet 1927 .

ENTRÉES

1 . .Quatre-mâts français à moteur Bretagne, de 322 tonneaux .
1 . Vapeur anglais Makura, de 4 .952 tonneaux .
1 . Côtre français à voiles Ternarohei, . .de 20 tonneaux .
1. Goélette française à moteur Manaurci, de 22 tonneaux .
2. Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
3. Goélette française à moteur Tamata, de 65 tonneaux .
8 . Goélette française à moteur Tamata, de 65 tonneaux .
8 . Golette française à moteur Tiare Apetahi, de 24 tonneauâ .
9 . .Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .

10. Goélette française à moteur Moruroa, de 62 tonneaux.
11. Goélette française à moteur Moana, de 140 tonneaux.
13 . Goélette française à moteur Tiare Vareri.u,. de 26 tonneaux .
15 . Galette française à moteur Pro-Patria, de 98 tonneaux .
15 : Vapeur français Océanien, de , 192 tonneaux .
17 . Goélette française à voile Mouette, de t3 tonneaux .
17 . Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux . .
17 . Vapeur français Ville de Verdun, de 4 .401 tonneaux .
20 . Croiseur anglais,Dunedin, de 6 .000 tonneaux.
20 . Canonnière anglaise Veronica,de 1 .200 tonneaux.
20. Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux ,
21. Cotre français à voiles Haupeeaterai; de 16 tonneaux .
23. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux.
24. Goélette française à moteur Vaihiria, de 5o tonneaux . ,
24 . Vapeur guatémalien Le Colondrina, de 865 tonneaux .
24 . Vapeur anglais Makura, de 4. .952 tonneaux . '
25. Vapeur anglais Tahiti, de 4 .1 55 tonneaux .
27 . Vapeur français Louqsor,• de 4 .446 tonneaux .

SoRTnas

2 . Vapeur anglais Makura de 4 .952 tonneaux.
2 . Croiseur anglais Diomède, de 6 .000 tonneaux .
5 . Cotre français à moteur Temarolici, de 20 tonneaux.
5. Goélette française à moteur Vaihiria, de 3o tonneaux .
6. Goélette française à moteur Tamata, de 65 tonneaux.
6 . Quatre-mâts français à moteur Bretagne, de 822 tonneaux.

11 . Goélette française à moteur Ravine, de 13 tonneaux. •
11 . Vapeur anglais Nucula, de 4 .614 tonneaux.
11 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 5o tonneaux.
11 . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
13, Goélette française à moteur Tamata, de 65 tonneaux . .

18 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
20 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux.

20 . Vapeur français Ville dé Verdun, de 4 .401 tonneaux.

20 . Goélette française à moteur Mouette, de 56 tonneaux .
23 . Goélette française à moteur Moruroa, de 62 tonneaux .
25 . Vapeur anglais Makura, de 4 .925 tonneaux.
25 . Goélette française à moteur P. S . Parks, de 127 tonneaux.

25 . Trois-mâts américain à moteur Fisherrnan, de 35 1 tonneaux .

26 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .
26 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux.
27 . Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux.

27 . Croiseur anglais Dunedin, de 6 .000 tonneaux .
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27 . Goëlette française à moteur 112alzaura, de-22 tonneaux ,
27 . Goélette française à moteur Tiare -Vareau, de 26 tonneaux .
27 . Gnalette française à moteur Ravine ; de 13 tonneaux.
2S . Canonnière anglaise Verouica, de 1 .200 tonneauX .
31 . Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .

Etude de M° MARIUS BERTRAND, Défenseur à Papeete .

D'un jugement rendu contradictoirement entre les parties y
dénommées par le Tribunal Civil de Première instance de Pa-
peete, en date du cinq juillet mil neuf cent vingt-sept, enre-
gistré ,

Entre Madame ADÈLE LEHARTEL, épouse de Monsieur
TETUANuI a TE:EZAAMA:TAI, demeurant et autorisée à rési-
der de fait à Papeete .

Ayant Me Marius BERTRAND, pour Défenseur ;
D'une part ,

Et MunsfeurTetuanui a Tehaa;matai, demeurant à Papara
Ayant M°'Léonce BRAULT, pour Défenseur ;

D'autre part;
Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux

Lehartel-Tetuanui Tehaamatai, à la requête de là femme et
au profit des deux époux .

Papeete, le .29 août 1927 .
Pour extrait conform e
MARIUS BERTRAND .

Etude de v1 e LÉONCE BRAULT, `Défenseur à Papeete .

Le Mardi 27 septembre 1927, à 8 heures du matin, au
plus offrant et dernier enchérisseur, à l 'audience des criées du .
Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, les bien s
immeubles ei-après désignés . :

Aux requête, poursuite et diligence d e
10 M me Henriette loppenstedt, épouse de M . Charles Mor-

ton Palmer ;
2° M. Charles Morton Palmer, négociantut armateur demeu-

rant avec son épouse susnommée, à Taunoa, district de Pare ;
Pour lesquels domicile est Mu àPapeete, rue du Commandant

Destremau, en l'Etude de M e Léonce BRAULT, Défenseur •,
Contre :

1 ° M t" Elisa Hoppenstedt, épouse de M . Albert Leboucher
20 M. Albert Leboucher, négociant, demeurant 'à Papeete

avec son épouse susnommée ;
Ayant domicile élu en l'Étude de Me Hoppenstedt ;
3 0 M. Henri Hoppenstedt, Défenseur près les Tribunaux ,

pris en sonnent personnel ;
Eu exécution :

10 D'un jugement du Tribunal civil de Première instanc e
de Papeete, en date du (i avril 1926, ayant ordonné là vente par
licitation du domaine, sis à Paea, indivis entre les consorts
Hoppenstedt ; 2° D'un arrêt du Tribunal Supérieur de Papeete ,
en date du 16 juin 1921, ayant confirmé la décision susvisée .

Désignation des biens à vendre .
LOT UNIQU E

Un domaine, sis à Paea, à la hauteur du. vingtième kilomètre ,
d'une superficie totale de seize hectares quatre-vingt-seize are s
huit centiares, born é

4° Au nord, par les terres Temeho et Mauarivaru, sur un e
longueur de trois cent douze mètres (312"' .) ;

2`' An Nord-Est, par la montagne, sur uie longueur de trois
cent trente-cinq mètres (335 m .) ;

3° Au Sud, par la propriété de M . L . Brault, sur une longueur
de quatre cent quinze mètres (416"1 . )

4" Au Sud-Ouest, par la mer, sur une longueur de deux cen t
cinquante-neuf mètres vingt centimètres (259"1 . 20) ;

5 A. l'Ouest, par les terres Patea, Teorue, Temateiho, su r
une longueur de deux cent quatre-vingt-treize mètress cinquant e
centimètres (293e Y . 50), par la terre Temuhu sur une longueur
de soixante-quatre mètres soixante-dix (6i."' . 70) ; par la terre
Tepihaa, sur une longueur de cent quarante-deux mètres quatre-
ving ts centimètres (142' . 80) ; parla terre Tomiromiro, sur une
longueur de cent soixante-dix-sept mètres soixante-dix centi -
mètres (177'" 70 ; par la terre Tevarivari, sur une longueur d e
soixante mètres soixante centimètres (60'° . 60) ; soit an tota l
en ligne brisée, sept cent trente-neuf mètres environ (739"' .) ;

Ce domaine est entièrement planté de cocotiers en plein
rapport, âgés de douze à quinze ans et il est traversé dans toute
sa largeur, par la route de ceinture et par une rivière ne tarissan t
jamais . Il s'y trouve édifié : 1° Une vaste maison d'habitation ,
ayant seize mètres soixante-cinq centimètres sur douze mètres ,
divisée en sept pièces, avec diverses dépendances ; ~~f3 [.1n séchoi r
à coprah, avec hangar et une laiterie ,

L'ensemble de ce domaine forme une exploitation agricole
d'un bon revenu annuel .

Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé -
posé au Greffe des Tribunaux, le 16 août 1927, conformémen t
à la loi .

Mise à prix

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 6 avri l
1 926, comme sui t

Lo'r CYNIQUE : Cent vingt-cinq mille francs . . 1 25 . 000 fr .

Fait, et rédigé parla°Léonce Brault, Défenseur poursuivant ,
à Papeete, le 16 août 1927,

LÉONCE BRAULT, Défenseur .

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

A VENDRE. PAR LICITATIO N

Le Mardi 27 septembre 1927, à huit heures du matin,
à l'audience des criées du Tribunal Civil de Première instané o
de Papeete, séant au Palais de Justice de ladite ville, au plu s
offrant et dernier enchérisseur, les immeubles ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligence de M . Rahitiarii a Terii-
auatua, propriétaire, demeurant à Afarea tu, Moorea, pour le-
quel domicile est élu à Papeete, rue de Rivoli, en l'Etude de M °
L, Sigogne, Défenseur .

Contre
1° M. Teriitua a Tetuanui dit Tune, cultivateur, demeuran t

à Teavaro, t1e Moorea ;
2° M. Area a Tetuanui, cultivateur, demeurant à Afareaitu ,

île Moorea ;
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M. Puhia aTetuanui, propriétaire, demeurant à Afar aitu ,ilo Moorea ;
En exécution d'un jugement contradictoirement rendu parle

Tribunal Civil de Papeete, le '1 4 février 1922 et complété par
un jugement du 30 octobre '1923 .

Désignation des iuunenlnles à vendre :
.Premier lot . — Terre " MAREAU", cette terre est situé e

au village d'A.fareaitu au droit de l'Agence spéciale et à cen t
cinquante mètres environ de la route de ceinture . Elle est bornée
du côté du Nord par une terre dont le nam est inconnu des pro-
priétaires limitrophes et des gens du village d'Afareaitel, sur une
longueur de soixante-dix-sept mètres en ligne droite ; ü 1 Est, par
la terre Utuahïe sur une longueur do cent vingt-trois métres ; au
Sud, par la terre Terupaua, sur une longueur de quatre-vingt
dix mètres et à l'Ouest, parla terré Ttinratoa sur une longueu r
de cent-trente neuf mètres .

La superficie est de un hectare quatre ares quatre-vingts cen-
tiares environ .

Cette terre est plantée en cocotiers sur toute sa surface don t
cent trente cocotiers en rapport et trente cocotiers âgés de quatre
ans envir• on .

Terrain argileux, bon pour la culture du cocotier .
La propriété est entourée d'une barrière en fil de fer barbelé,

sauf sur uue longueur de trente mètres, ou y accède pàr un che-
min carrossable qui traverse la propriété de l'Est à l'Ouest .

Deuxième lot . -- Terre " TEMAIRE ", cette terre est située
au fond de la vallée d 'Afareaitu au pied de la montagne Taivou ,
à quatre kilomètres du' village d'Aftreaitu .

Elle est bornée au Nord, par la montagne, au Sud par la terre ,
Temple., it l 'Est, par la terre Teatiati, au Sud, par la terre Ta
putepohe:

La superficie en montagne'est de eaux hectares environ, ter-
rain rocailleux bon pour la culture du fq ï

Troisième lot.-Droits indivis d'un tiers sur la terre "TE-
POROU'", située au viihage d'Afareaitu . Elle est traversée par
la route de ceinture .

Cette parcelle de terre est bornée au Nord, par la terre Mo-
tao, sur 'une longueur de quarante mètres, à l'Est,paar la mer
sur une longueur de soixante-neuf mètres, au Sud, par la terre
Taunmtaura sur une longueur de quatre-vingt-six mètres, et at
l'Ouest, par la terre 111aramoa, sur une longueur de cent seize
mètres .

Sa, superficie est de cinquante-quatre ares environ .
Cette terre est plantée de seize cocotiers en rapport, de sept

jeunes cocotiers âgés de trois ans et de neuf maiore en rapport .
Sur cette parcelle de terre est-édifiée-nue nxaison d'hubit,aition

qui est la propriété de MM. Terahitiarii , a Teriiauatua et Arii -

gente spéciale .
Bornée au Nord, par les terres .IHiamaraape et Vinpaia sur

une longueur de cent-neuf mètres, à l'Est, par la terre Tuma-
maifenua, sur une longueur de deux cent quarante-cinq mètres,
au Sud, par la terre' Tepua sur une longueur de cent-trent e
mètres et à l'Ouest, par les terres Punou, Teate Atamavahin e
et Pufau sur une longueur de deux cent quarante-trois mètres.
Sa surface est de deux hectares, quatre-vingt-dix ares, trent e
six centiares environ . .

L'étendue de cette terre forme un terrain un peu humide qui

ne convient pas à. la culture du cocotier, quand ils arrivent à
une certaine hauteur, les pieds pourrissent et ils tombent à l'é-
poque des grands vents .

On tréuve sur cette terre deux cent trente-cinq e, cotiérs ,
âgés de cinq à dix ans et une 'petite vanillièr•e. Cette terre est
plantée en coco tiers sur les deux tiers de sa surface, l'autre tiar e
est inculte et en brousse .

Bon terrain pour faire du pâturageOn y accède par un eh-
min carrossable qui longe la propriété de l'Est à l'Ouest .

Le Cahier des Charges dressé pour parvenir à cette vente a
été déposé au Greffe des Tribunaux de Papeete le 7 juillet .
1927 ,

Les mises à prix ont été fixées par le jugement précité du
30 octobre 1023, comme suit :

'Pr Lot.- Mille cinq cents francs, ci . . . 1 .500 »
2'"Lot. — Trois cents francs, ci .

	

300 »
3°Y " Lot . — Deux mille francs, ci 	 : . 2 .000
44'" e Lot .

	

Trois mille francs, ci . .

	

. 3 .000 »
F.

	

et rédigé par M° L. SIGOGNE, Défenseur poursuivant ,
tu Papeete, lé 4 août 1927 .

Me L. SIGOGNE, ' .beyenseur.

'A NNON(:TS t)1VE.~ SES' :

Monsieur AL11 RËD CTHASSANIOL,et sa famille, remercient
bien sincèrement toutes les personnes qui ont bien voulu leur
témoigner de la sympathie è l'occasion do leur récent deuil e t
prient celle qui par oubli n'auraient pus reçu de faire part, de
bien vouloir les excuser .

FUSIL CHARL T
à .canon fixe et à éjec£éurs .

(Breveté S . G . D . G . oui Fraeee et à l'Eirange r) .

LE MEILLEUR DES FUSILS .

L'ARME IDÉALE Aux. COLONIES .

Ses prizzcipalex avantages i
– La plus grande robustesse.
- Fermeture intégrale et inébranlable.
— Sécurité absolue .

Rendements maxima au tir .
-- Ejection assurée des douilles tirées dans tous les cas ,
- Maniement doux, rapide, absolumen t
- Elégance' incomparable .

Notice franco •L . MARLXN & C° ARMES — St Etienne (Loire) ,

Conditions spéciales pour Messieurs les fonctionnaires .

oehau a Aroniaiterai .
Propriété mal entretenue . Elle est desservie par une conduit e

d'eau .
Qaatrième lote -- Droits indivis d'un tiers sur la terre " :IdU-

' TIITEAMETUA, située ai ' quatre cents mètres environ de la
route de ceinture et «lu village d 'Afareaitu, au droit de l'a- .
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Superbe domaine, 123 hectares de superficie ,
sise à Arue, un cours d'eau traversela proprié-

e, ait 6m e kilomètre . — Tout confort .- Prix
modéré .

_'-'S'adresser à M. MILLER ou
MA LARDE à, Mataiea .

Monsieur Fred . Rieder. inlonne qu'il n 'entre-
tient de relations d'aucune sorte avec M. Michel
I ebattet, résidant à k?aria, 39 ` Borilevard Beau
marchais. M . Rebatiet n'a donc pas qualité pour
traiter, négocier, écrire, ou niémese présenter
au nom de M . Fred . R.ieder;. ni en Océanie, n i
en{France .

TESTS COCKTAIL

LORIS COCKTAIL

FOURNIER-DEMAR S

. S! AMAND GheP-FRANC E

IXCELSJOR

GRAND ILLUSTRE QUOTIDIEN li 30 «mies
L. obis moderne des immun

non non mn MM -tl
ües mais QCE4TID11
Mm«,. a

	

7i Na M llm N M

LA FADA DE MODES
LA PAGE DE ?.s.!►

I

	

LA Mal DU r ii!

Toua les ;ours dais

EXCI3L.SIOR,

un minimum de 30 photographiais su r
les derniers événements du monde entier.
eieimen franco eue demande. .• 8n e'rieaaeml

rue d'Enthten. Paris, par mandat ou
l
eMgsae ata i

59701,

	

ndexlau ephi
r
nuns(Gtoerpte n°Ilsle ai

des Primes gratuites fort Intdressantes .

Meublés et agencés
Chantai bre forte

i. . coin de la Rue de la Petite
"'"I "'~', et (le Rue Colette

Ancien emplacement! . de la "Batavia Sea dan
'Eire Assurance

S'ac.lresser

----«--
Conditions (l, :ve nie du " .iorPne ► i oiiieieI" nu numéro .

Le p rix de vente de chaque numéro «lu Journal officiel et de se s
suppléments est fixe comme suit :

Jusqu 'à 46 pages	 fr
De 17 à'24 pages .

	

. . .

	

150
De 25 à 32 pages . .

	

r . .

	

2 »
'De 33 à 40 panes	 2 50
De 41 à 48 pages .

	

. . .

	

3 »
Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -

dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages .

	

t

3~.~. ZCLZZ

	

P a S
i

	

G-R,Os

-`Tout ce qui concerne le Bazar ,
Expédition 'en tous pays

Comptoirs Généraux de Jouets
rue COLBERT, 31— TO JR,S (Indre-et-Loire

Catalogne Franco

Pologn e

C. RelifGER et Ci e
Successeurs de C . F . .BER.GE R

Maison Fondée à COUVET en 1830.

' PAPEETE — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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(Nomenclature Internationale)

` tne trimestre 1927

COMYIUNE DE I'APEETE

MARIAGES' (5) .

Avril •	

Mai	 `	

Juin	 X

Total	

DÉCÈS (86)
.

COLONS FRANÇAIS MÉTIS INDIGÈNES ETRANGERS TOTAUX

°
.a)- - I u~ yx oa~c s

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

Sexe Sexe Nféminin

cd .
e :g

~, .,1 âs .

4
q
P

. .
td C• ..4

s~

-1
A

4
i.
<

^' ' q Ly s, m r

de 0a

	

Ian	
de

	

4 à f0 ans	
de 10à25ans,	 r .

de 25 145 ans . . :	
le 45 à 65 ans	
le 65 à n ans,

»

»
»

)7)))
»

»
»
»
»

»
»
»
»
»
1

»

»

»

)

»

))

»

>

n

»

»

. .

))

»

»

»

»

»

»

»

»

t

e

»

»

»

»

»

»

1

»

,)

)

»

,._-

»

»

»

>)

r

,)

Y

»

1

»
»

»
>`

1

1

1

-»

1

1

1

1 (2)

»

2

1

1

1

»

2 2(1) ,

»

»

1

• _.~-::-~ .._. _

a

»

»

»_

»

»

»

»

»

)

»

»

_

4

2

4

7

—,

7

2

3

2

_

11

4

6

9

3

_

»

»

1

»

»

1

3

»

»

»

2

-----------

»
__,'

._...-- ,,~..~.,~.	 om_ - -~_ :.- ..:-= ~
Totaux . .

	

. . 2 13 11 6 ' 4 52 ! 14` 36

b)— Par causes Mal de Bright	 : . . . .

	

I Convulsions	 r	 : .

tuberculose Pulmonaire	 3 Cardiopathie , . . . . . . . .

	

.

	

. . . 2 Congestion du foie.

	

. . .

	

.

Mort-nés	 Aliénation mentale . . . .

	

. .
Grippe pulmonaire	 9

'Tétanos	 4 Intoxibatioin gravidique 	

rumeur maligne	 2 Congestion cérébrale . .

	

I Myelite aigue	 .

	

. . . . . . . . . . . .

Diarrhée infantile . . r	 2 Sénilité	 4 Splen o' -pneumonie massive : . ;	 1

Vu et transmi s
Le Chef du Service de Santé ,

D)' GUÉRA.RD .

(I) Dont I annamite.
(2) Martiniquais .

r Srerranuir, 1927 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTAELISSEIIENTS FRANÇAIS DE . L'OCÉANIE

STATISTIQUE SANITAIRE

NAISSANCES (90)

Sexe
masculin

n

„Colons français ,
Indigènes	
Métis	
Indien	
Étrangers	
Annamites	

Totaux	

Totaux

.3e

10
1Z

6
3

»
6
7

Sexe
féminin

4
. 1

14

))
2
1

10

4

10

»

3

31

i)
9
»

26

»
23

6

9 0

)r

»
10

4
,)
4

. 1

30

.3e

4
ii
»
fk
il

iJ

e

»
7
4

) )
1 0
7

Le Chef du Service d'Hygiène,
Dr L. SASPORTAS .
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qor SEPTEMBRE 192

SE R. VICE 'DE SANTÉ

oBsEI1vATIUNS MÉTÉOROLOGIQUES'

e

DU . MOIS JUIN4.97 .

d ation

	

(;tlôpita1) .

.' :39 " Sud.- Lo n gitude' ale Yeieis : 1 5 1 0 54' 30 'Ouest ;mit temps : 1 0 h . 7' 38'r .

HUMIDITÉ) PRESSIONS TAT
VENT

DU CIEL ,
TEMPERATURÈ RELATIVE CORRIGÉES PLUIE

NUAGES

e n
en 100 A ZÉRO

DATES . m n v n v m OBSERVATIONS_
- ô o â milliml -

p a7 a e a ~ x
n
a lre s

19 .1 28 .3 24 .1 27 .3 74 69 763 .0 761 .3 E S 1 q »

20 .0 20 .2 23 .5 27 .5 81 80 762 .0 760 .9 E E 1 6 »

3 20 .8 29 .0 250 26 .4 87 89 762 .0 760 .5 N-E N -E 0 9 »
4

	

- ;22.4 ,28,2 26 .0 27,-1 78 78 762 .1 761 .5 N N 1

	

: 9 7 . 0
5 . 21 .9 28 .5 25 .6 27 .3 79 74 762 .1 76i .1 N-E N-E 6 9 . 5 . 9
6 20 .3 28 .3 24 .0 27 .2 78 70 762 .2 761 .0 E N-E 1 2

7 21 .1 27 .3 25&9 24 .0 78 +93 761 .4 761 .0 N S-E 9 40 n
S 22 .3 27 .5 23 .8 27 .0 93 77 762 .1 . 761 .3 N-E N 9 0 .2 Tonnerre dans l'après-midi, tonnerre et éclairs

9 21 .5 27 .5 24 .9 26 , 8 85 81 763 .5 761 .9 N-E N-E 10 8 17 :1 .'

	

Pendant ta nuit.

1 0

11

21 . 6
20 .8

27 ."4
27 .6

24 . 2
24 .0

25 : 4

26 .4

9 0

88
89 '
74

763 . 4
763 .4

- .762 . 0

762 .0
E

N-E

E

N-E

1

0
10

9
gouttes

.0,1 Rosée .

12 21 .0 2g , 2 25 .0 26 .6 84 72' 763 .0 761 .0 E N-E 5 2 » Rosée .
13 19!6 28 .2 23 .0 27 .1 . 84 72 763 .8 761 .3 E N . 0 9 - »
14 20 .0 28 :0 23 .2 27 .0 81 7i 763 .7 762 .5 N b N 0 i »
15 1.9, 4 28 .8 22 .9 27 .1 84 72 764 .9 763 .0 E S-O- 6 2 » . Eclipse presque totale de lune à 21 h . ; Dur. 2 h .
16 19 .0 28 .2 23 .8 27 .7 86 73 764,6763 .2 E N-0 0 1. »
17 20 .0 `28 .4 22 .5 27 .8 86 72 764 .9 763 .2 E S-0 0 3 »
18 21 .4 28 .0 240 27 .0 83 77 764 .7 763 .1 E S 0 9 „
19 20 .,9 28 .5 21 .0 27 3 88 67 765 .0 763 .9 N 0 q goutte s
20 20 .0 28 .6 24 .5 27 .2 87 69 763 .1 761 .0 N-E N-E »
21 20 .0 28 .2 24 .0 .27

	

0 82 77 762 .1 760 .9 E

	

V N '. .

	

0 »
22 20 .4 28 .4 24 .0 27 .3 83 77 762 .9 762 .0 MU N 0 6 »
23 ,19 .9 98 .3 23 .6 27 .9 86 72 764,0. 762 .9 N-E S-O 0 4 »
24 20 .2 28 .2 23 .0 27 .4 86 74 764 .6 762 .3 S-E S ,7 ' q » Rosée.
25 19 .7 28 .9 23 .6 27 .9 80 64 763.8 .761 8 E S-0 2 »
26 20 .1 28 .9 23 .2 27 .8 83 63 763 .4 . 761 .6 E S-0 0 1 »
27 20 .0 28 .0 24 .0 .27 .1 78 77 763 .0 761 .1 S-E S-0 p »
28 20 .3 28 .9 23 .8•,27 .0 82 69 762 .0 760 .9 S-E N-E >
29 19 :4 27 .8 23 . 0-26 .9 83 71 763 .0 762 .0 N-E •1'-0 0 4 » Rosée .
30 20 .0 27 .6 23 .6 26 .9 86 64 764 .0 762 .1 N-E S 3 8 0 .5

Â. Papeari : 7 jours de pluie et 76m/e 9
d'eau.

Moyenne

.n. ►

20 .4 28 .2 23 .9 27 .0 83 ' 79 763 .2 761 .8 Pluie totale . . .

	

. 30m/m8 Nombre de jours de pluie : .6 .

Le lar~macien Major' de Ir e' classe,
LIOT .
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